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Petit trésor deviendra grand

P R I VAT E  B A N K I N G

Quel que soit votre profil d’investisseur, à la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat vos avoirs 

sont en de bonnes mains. Des mains expertes, qui connaissent parfaitement les marchés et qui 

gèrent votre patrimoine en bon père de famille. Notre objectif, c’est d’atteindre le vôtre. En 

termes de sécurité, de rentabilité, de liquidité. Contactez nos spécialistes dans un des centres 

« private banking » ou dans votre agence habituelle. Ils se feront un plaisir de vous conseiller.

Centres Private Banking de la BCEE:

Luxembourg - Gare  ■  Luxembourg - Rousegaertchen  ■  Esch/Alzette - Place de l'Hôtel de Ville  ■  Ettelbruck  ■  Echternach

Ärt Liewen. Är Bank.
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Rapport OCDE: 
A quand les vraies réformes?

Lorsque des experts étrangers portent un œil critique sur la situa-
tion au Luxembourg, la réaction des responsables politiques ne se fait 
jamais attendre très longtemps. Encore moins lorsque des réformes en 
profondeur en marge du consensus social sont exigées de la part de ces 
experts. C’est du moins ce que laissait entendre le ministre de l’Eco-
nomie, Jeannot Krecké, aux responsables de l’OCDE à l’issue de leur 
présentation, le 5 juillet dernier (cf. «OCDE: Synthèse de l’étude 
économique du Luxembourg, 2006» p. 52). Le gouvernement 
a déjà engagé des actions, a ensuite souligné le ministre, rappelant 
notamment le plan pour l’innovation et le plein emploi et vantant le 
modèle luxembourgeois basé sur le consensus. 

Une des principales missions de l’OCDE est d’émettre des recom-
mandations en matière de politiques socioéconomiques dans l’intérêt 
du développement économique optimal des pays membres de l’OCDE. 
Il y a trois ans, les experts de l’OCDE avaient mis en garde le gouver-
nement luxembourgeois et lui avaient signifié la nécessité d’engager 
des réformes structurelles. A la lecture des analyses faites par l’OCDE, 
la Chambre de Commerce se voit confortée dans ses recommanda-
tions émises dans ses derniers avis budgétaires, puis dans le cadre des 
négociations du Comité de coordination tripartite et plus récemment 
encore dans son avis sur l’application de l’échelle mobile des salaires. 
Les mises en garde afférentes concernaient notamment les sujets tels 
que l’évolution du chômage, l’affaiblissement du système des retrai-
tes qui n’apparait plus viable dans le contexte actuel, la dégradation 
de la situation budgétaire provoquée par la croissance démesurée de 
certaines dépenses publiques et la perte de compétitivité des entrepri-
ses luxembourgeoises.

Aux yeux de l’OCDE, un signe de tension préoccupant est la dégra-
dation de la situation budgétaire. Cette détérioration est largement 
structurelle, comme en témoigne le fait que le déficit n’a pas dimi-
nué alors que l’évolution économique a été somme toute favorable 
ces deux dernières années. Les autorités ont annoncé leur décision de 
ramener le budget à l’équilibre d’ici la fin 2009. Pour atteindre cet 
objectif, il importe de maîtriser la croissance des salaires publics et des 
prestations sociales. Ce processus devrait s’amorcer sérieusement dans 
le budget 2007, recommande l’organisation. Si le redressement des 
finances publiques reste un objectif louable, les méthodes du gouver-
nement pour y arriver ne sont pas convaincantes. Au lieu de réduire 
substantiellement ou de mieux cibler certaines catégories de dépen-
ses publiques, et notamment les dépenses courantes, le gouvernement 
a en effet préféré augmenter les prélèvements obligatoires. La désin-
dexation de certaines dépenses publiques ou l’application décalée des 
prochaines tranches indiciaires sont certes des mesures ponctuelles et 
louables à court terme, mais ne peuvent pour autant apporter une 
réponse satisfaisante et durable aux défis majeurs du pays.

Autre source d’inquiétude: l’affaiblissement du système de retraite, 
dont le financement sera intenable dans moins de vingt ans, notam-
ment en raison de la structure de l’emploi salarié. Les travailleurs 
frontaliers d’aujourd’hui toucheront demain une retraite luxembour-

geoise sur laquelle l’Etat luxembourgeois ne percevra pas d’impôt. Fait 
aggravant, ils ne consommeront plus au Luxembourg. La Chambre de 
Commerce rejoint l’OCDE sur le fait que les autorités devraient enga-
ger des réformes pour remettre le système de retraite sur une trajectoire 
viable. Il faut notamment adapter l’âge de la retraite à l’espérance 
de vie, réduire les incitations au départ anticipé, réduire l’éligibilité 
aux droits pour des périodes non cotisées et préfinancer les promesses 
de retraites futures en constituant une vaste réserve gérée de manière 
proactive, avec à la base un rendement plus élevé.

Malgré la croissance vigoureuse de l’emploi, le chômage augmente. 
Les employeurs préfèrent recruter des travailleurs frontaliers, qui ont 
des prétentions salariales moindres que celles des résidents et qui sem-
blent à certains égards plus flexibles que ces derniers. Afin d’inverser 
ces tendances, il serait judicieux de réformer les dispositifs du marché 
du travail, et inciter davantage les personnes à s’adapter aux nouveaux 
besoins de l’économie par un recours systématique à la formation conti-
nue, analyse que partage entièrement la Chambre de Commerce.

Une meilleure valorisation du capital humain renforcerait la crois-
sance de la productivité et raffermirait les perspectives d’emploi des 
résidents peu qualifiés. Il est possible d’améliorer considérablement les 
résultats scolaires et le niveau d’instruction, qui sont inférieurs à la 
moyenne OCDE, surtout chez les enfants d’immigrants et ceux issus 
de milieux socioéconomiques défavorisés. Beaucoup a été fait pour 
aider ces enfants à s’intégrer dans le système d’éducation trilingue
du Luxembourg, mais on peut aller plus loin. D’autres réformes per-
mettraient d’améliorer les performances scolaires; selon l’OCDE, il 
faudrait notamment réduire le processus de sélection à un âge précoce 
et ménager une plus grande perméabilité entre les filières pour don-
ner une seconde chance aux élèves qui ont été orientés vers les étu-
des professionnelles. 

Une intensification de la concurrence sur les marchés de pro-
duits contribuerait aussi à stimuler la productivité. Des institutions 
chargées de faire respecter les règles de concurrence ont été récemment 
mises en place, mais elles ne semblent pas avoir un mandat suffisam-
ment large pour imposer des changements substantiels. Il faut s’at-
taquer aux pratiques anticoncurrentielles dans les professions libéra-
les. Dans le commerce de détail, il convient d’atténuer les obstacles à 
l’entrée et d’assouplir les horaires d’ouverture des magasins pour tirer 
parti du fort potentiel d’expansion de ce secteur; des propositions sou-
tenues par la Chambre de Commerce.

L’avenir dira si le gouvernement aura le courage d’adopter rapi-
dement les réformes qui s’imposent pour remédier aux conséquences 
d’une économie dont la compétitivité a fortement baissé au cours de 
ces dernières années. Car c’est maintenant que ces mesures doivent être 
prises et non pas dans le long terme, lorsque les problèmes de finan-
cement seront bien plus graves, voire insurmontables. C’est ce que 
revendiquent les experts de l’OCDE… et la Chambre de Commerce 
ne cesse de le répéter. 
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Le partenariat public-privé 
est la coopération entre deux 
parties – l’une publique, 

l’autre privée – pour la livraison 
d’un service public, dans laquelle 
il y a l’apport de chacun et un par-
tage des risques et des bénéfices.1 
Le contrat de partenariat permet 
à une collectivité publique de 
confier à une entreprise la mis-

sion globale de financer, concevoir 
tout ou partie, construire, main-
tenir et gérer des ouvrages ou des 
équipements publics et services 
concourant aux missions de ser-
vice public de l’administration, 
dans un cadre de longue durée et 
contre un paiement effectué par la 
personne publique et étalé dans le 
temps. Il a pour but d’optimiser 

 Partenariat  Public-Privé: 
  le bon  équilibre

sss

   Le dossier de la présente édition du Merkur est 

consacré aux partenariats publics-privés (PPP) dans le domaine des 

infrastructures et des services publics. En effet, ce concept a été cité 

récemment à plusieurs reprises par les autorités gouvernementales 

que ce soit dans les déclarations de politique générale ou dans les 

discussions relatives aux finances publiques du pays. Après avoir 

défini ce que représente concrètement le partenariat public-privé, le 

dossier s’attache, dans un premier temps, à dresser les avantages 

liés aux PPP, une expression très en vogue lorsque vient le temps 

de traiter de gestion publique et de réformes gouvernementales. 

Dans un deuxième temps, il énumère les différentes formes que revêt 

le partenariat public-privé. Enfin, la dernière partie aborde le parte-

nariat public-privé en droit communautaire, avant de conclure sur 

plusieurs exemples de partenariats réussis avec trois témoig nages 

sur les bénéfices que le Luxembourg pourrait tirer d’un recours plus 

systématique aux PPP.

NOTES
1 Institut pour 
le Partenariat 
public-privé: 
www.oppp.org  
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les performances respectives des 
secteurs public et privé pour réa-
liser dans les meilleurs délais les 
projets qui présentent un carac-
tère d’urgence ou de complexité 
pour la collectivité: immeubles, 
écoles, hôpitaux, systèmes infor-
matiques, infrastructures. En cas 
de transfert de propriété à l’opé-
rateur privé, il ne s’agit plus de 
partenariat public-privé, mais de 
privatisation, totale ou partielle. 
La privatisation est une situation 
qui va bien au-delà du partenariat 
public-privé. Il est important de 
souligner que les PPP n’ont rien 
à voir avec une quelconque pri-
vatisation des infrastructures. Au 
contraire, les PPP permettent à 
l’autorité publique de garder le 
contrôle sur le projet tout en pro-
fitant du savoir-faire et de l’exper-
tise de partenaires privés.

n Les PPP dans 
le contexte 
luxembourgeois
Un des facteurs clés du déve-

loppement économique est la mise 
à disposition d’infrastructures adé-
quates, puisque la qualité et le coût 
de ces infrastructures sont un des 
moteurs de la compétitivité éco-
nomique. Partant, des infrastruc-
tures efficaces sont particulière-
ment importantes dans le cadre 
des efforts poursuivis en matière 
de diversification économique. Le 
développement du pays requiert 
également une adaptation aux 
réalités socioéconomiques du sys-
tème d’éducation et de formation 
visant à garantir les chances des 
générations futures. En outre, les 
besoins d’investissement dans les 
secteurs du transport, de la santé 
et du développement durable sont 
considérables.

Etant donné l’état des finances 
publiques (694,3 millions EUR de 
déficit en 2005) et l’épuisement 
rapide des réserves budgétaires, il 

est d’ores et déjà prévisible que le 
Luxembourg aura des difficultés 
à financer les investissements liés 
au maintien de la compétitivité de 
notre économie.

De ce point de vue, le Luxem-
bourg doit affronter les mêmes pro-
blèmes que ses voisins européens 
en termes de financement d’in-
frastructures. Il est de plus en plus 
difficile de trouver le financement 
nécessaire à la construction de nou-
velles infrastructures ainsi qu’à l’ex-
ploitation et au bon entretien de  
celles déjà existantes. En outre, 
l’ensemble des fonds publics n’est 
pas dédié exclusivement aux pro-
jets d’infrastructures. D’autres 
dépenses nécessitent également 
un financement, telles les dépen-
ses sociales, ce qui augmente la 
difficulté d’allocation de fonds 
pour des projets d’infrastructures. 
Tenant compte de la taille de notre 
pays et de sa dépendance du sec-
teur financier, une politique éco-
nomique proactive s’avère être de 
première importance.

Les besoins d’investissements 
élevés confrontés aux possibilités 
de financement limitées rendent 
indispensable un usage efficace 
des ressources financières disponi-
bles. De plus, la mise à disposition 
d’infrastructures opérationnelles 
au moment adéquat est un fac-
teur déterminant du développe-
ment économique, de même que 
la maîtrise de coûts de construc-
tion, de gestion et de fonction-
nement.

n Les principaux 
avantages des PPP
Les avantages de cette forme 

nouvelle de contrats sont multi-
ples: l’accélération, par le préfi-
nancement, de la réalisation des 
projets; une innovation qui béné-
ficie à la collectivité par le dyna-
misme et la créativité du privé; 
une approche en coût global; une 

garantie de performance dans le 
temps; une répartition du risque 
optimale entre secteur public et 
privé, chacun supportant les ris-
ques qu’il maîtrise le mieux.

•	 Des	moyens	financiers	
supplémentaires	grâce		
au	financement	privé	
La plupart des projets d’infras-

tructure de transport exigent l’in-
jection de capitaux importants. 
Lorsque les gouvernements ne 
souhaitent ni ne peuvent accroître 
la dette publique afin de répon-
dre aux besoins d’investissement, 
le secteur privé peut assurer, en 
totalité ou en partie, le finance-
ment d’un projet, à condition que 
l’entente de partenariat repose 
sur un partage des risques adé-
quat. Les autoroutes à péage, qui 
permettent de générer des recet-
tes, se prêtent particulièrement 
bien au financement par le sec-
teur privé.

Les grands groupes privés ont 
accès au marché mondial des 
capitaux et peuvent mobiliser et 
mettre en œuvre les moyens des 
principales institutions financiè-
res internationales.

La collectivité peut ainsi dispo-
ser rapidement d’un équipement 
ou mettre un service à niveau, 
selon ses propres impératifs de 
calendrier.

Grâce au transfert du finan-
cement et de la gestion de servi-
ces publics à un tiers, la collecti-
vité publique peut consacrer ses 
moyens à d’autres priorités, dans 
le domaine social par exemple. 
Cela constitue un facteur essen-
tiel pour le développement écono-
mique et social de la collectivité.

•	 Amélioration	de		
l’efficacité	opérationnelle
Les entreprises privées peu-

vent réaliser des économies subs-
tantielles par l’automatisation, la 
formation multidisciplinaire du 
personnel, l’investissement dans 
le matériel favorisant des écono-
mies de temps et de coût de main-
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d’œuvre, la réduction de la struc-
ture hiérarchique des postes, la 
mise en œuvre de meilleures prati-
ques organisationnelles et les éco-
nomies d’échelle. 

L’environnement monopolis-
tique dans lequel évolue généra-
lement le secteur des transports 
publics permet difficilement des 
économies en ce qui a trait à l’ex-
ploitation, d’où l’importance d’in-
troduire une émulation créatrice 
entre les secteurs public et privé en 
les mettant en concurrence. 

•	 Autre	dynamique		
de	gestion
Mettre en œuvre un partena-

riat public-privé, c’est donc aussi 
l’occasion de moderniser la ges-
tion des infrastructures, en intro-
duisant de nouvelles méthodes de 
management industriel: compta-
bilité analytique, contrôle de ges-
tion, politique de marketing, poli-
tique d’achats centralisés, systèmes 
d’information, etc.. En outre, les 
règles de comptabilité publique 
distinguent le budget d’investisse-
ment et le budget de fonctionne-
ment: dans ces conditions, il n’est 
pas simple de déterminer l’équili-
bre économique global d’une acti-
vité et de son rapport coût/effi-
cacité. Tel n’est pas le cas dans le 
secteur privé: l’évaluation précise 
des coûts et des performances 
permet d’optimiser les investisse-
ments en fonction des objectifs.

•	 Transfert	des	risques		
du	secteur	public		
au	secteur	privé
Chaque type de risque est 

assumé par la partie la plus apte 
à le mitiger ou, en d’autres ter-
mes, par la partie la plus com-
pétente pour entreprendre l’ac-
tivité. Cette approche permet de 
réduire au minimum les risques et 
les coûts globaux liés aux infras-
tructures des transports. Toutes les 
parties y trouvent leur compte, y 
compris les utilisateurs.

Selon les évaluations faites 
par le ministère des Finances du 

Royaume-Uni, un des chefs de file 
mondiaux dans ce domaine, les 
PPP ont permis de réaliser des pro-
jets majeurs d’infrastructures sans 
dépassement du coût assumé par 
le secteur public, et dans le respect 
des échéanciers prévus dans 88 % 
des cas. Par contre, les projets réa-
lisés selon l’approche tradition-
nelle n’ont respecté l’échéancier 
et les budgets prévus que, respec-
tivement, dans 30 % et 27 % des 
cas. Plus précisément, l’étude des 
huit premiers projets de conces-
sions routières au Royaume- Uni 
a montré une réduction de coûts 
de 15 %.

•	 Economies	de	coûts
Les partenariats public-privé, 

notamment dans le secteur des 
transports, engendrent des éco-
nomies substantielles en raison 
de l’accélération de la réalisation 
des projets, d’un cadre propice à 
l’innovation par le regroupement 
des activités de conception, de 
construction et d’exploitation, des 
coûts d’exploitation plus faibles 
parce que l’exploitant est généra-
lement une organisation spéciali-
sée dans ce secteur d’activité, d’un 
partage optimal des risques puis-
qu’ils sont partagés et assumés par 
la partie la plus apte à les gérer.

L’entente de partenariat définit 
clairement les responsabilités des 
parties et les solutions à mettre en 

œuvre. Cette entente précise aussi 
clairement les activités d’exploita-
tion, d’investissement, d’entretien 
et toute autre fonction découlant 
du partenariat. On ne retrouve pas 
toujours un tel degré de précision 
dans la définition des activités du 
secteur public. La répartition des 
responsabilités dans un partena-
riat du secteur public et du sec-
teur privé est clairement établie, et 
cette rigueur peut aider les gouver-
nements à réduire leurs coûts. Le 
contrat de partenariat définit les 
niveaux de rendement, l’approche 
de contrôle ainsi qu’une méthode 
de gestion des problèmes et une 
entente concernant les solutions à 
adopter en cas de rendement peu 
satisfaisant.

En plus de l’application de 
sanctions pour rendement non 
satisfaisant, il existe des mesures 
plus souples qui peuvent être pri-
ses à l’égard du partenaire privé.

Les utilisateurs peuvent faire 
part de leurs problèmes et pré-
occupations, et ainsi permettre 
l’application de mesures correc-
trices.

n Les différentes 
formes de PPP
Les PPP peuvent prendre des 

formes multiples2. Il existe quatre 
grandes catégories de PPP, selon 
le degré de responsabilité confiée 
au partenaire privé, le niveau des 

sss

NOTES
2 Pour davantage 
d’informations con-
cernant les implica-
tions juridiques des 
différentes formes de 
partenariat public-
privé: O. Debouzy et 
P. Guillot, Le contrat 
de partenariat 
public-privé et la 
réforme de l’achat 
public, Recueil  
Dalloz, 2005,  
n°5, pp. 319328 et 
P.-E. Noël, Le parte-
nariat public-privé 
(P.P.P.), technique 
de réalisation et 
de financement 
des équipements 
publics, Journal des 
Tribunaux, n°6183, 
28 mai 2005, pp. 
369-377.
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investissements requis ou, encore, 
la durée du contrat:
• l’assistance à la gestion;
• l’exploitation ou «l’opération 

et la maintenance»;
• la construction et la gestion;
• les contrats de gestion  

délégués.

1)	 Les	contrats	d’assistance		
à	la	gestion
Dans ce type de partenariat, 

l’opérateur privé met des moyens 
humains et techniques à la dis-
position de l’autorité publique, 
contre rétribution: il apporte ainsi 
son savoir-faire, sans pour autant 
prendre de responsabilités opé-
rationnelles dans la gestion des 
opérations, qui reste du ressort 
de l’autorité publique.

Les contrats d’assistance consti-
tuent une solution idéale quand 
l’autorité publique souhaite ne 
confier que la gestion d’un ser-
vice public existant à un opérateur 
privé, sans lui demander d’inves-
tir dans de nouveaux équipements 
par exemple.

Ils permettent de transmettre à 
la collectivité publique un savoir-
faire spécifique, par exemple dans 
les domaines du suivi qualité, de 
la gestion clientèle ou de la com-
munication.

2)	 Les	contrats		
d’exploitation	ou		
d’opération	et	maintenance
Dans ce cas de figure, l’opé-

rateur privé prend en charge la 
gestion quotidienne et la mainte-
nance d’un service, sur un secteur 
géographique précis, par exemple, 
et avec un  niveau de responsabi-
lité déterminé.

A ce titre, l’opérateur privé 
peut se voir conférer une auto-
rité sur le personnel, sous sta-
tut public, en charge du service. 
L’autorité publique rétribue l’opé-
rateur privé pour les prestations 

effectuées. Cette rétribution peut 
être modulée en fonction de cri-
tères de performance identifiés et 
mesurés.

3)	 Les	contrats		
de	construction	et	gestion
Ces contrats sont particuliè-

rement adaptés lorsque l’auto-
rité publique souhaite confier à 
un partenaire spécialisé la réalisa-
tion, puis la gestion d’un nouvel 
équipement public. Il existe deux 
types de contrats de construction 
et de gestion:
– Design Build Operate (DBO): 

l’autorité publique confie à 
l’opérateur privé la conception, 
la construction et la gestion, 
pour une période déterminée, 
d’une nouvelle installation, qui 
demeure  propriété de l’auto-
rité publique. Le risque lié 
au design et à la gestion est 
supporté par l’opérateur privé, 
qui est rétribué par l’autorité 
publique.

– Build Operate Transfer (BOT): 
l’opérateur privé se voit confier 
la responsabilité de la concep-
tion, du financement, de la réali-
sation et de la gestion, sur une 
durée déterminée, d’un équipe-
ment majeur. En contrepartie, 
il est rémunéré par l’autorité 
publique, qui peut, par exemple, 
s’engager à lui acheter la produc-
tion de ce nouvel équipement. 
Ce type de contrat est particuliè-
rement bien adapté lorsque les 
projets de développement de la 
collectivité ne portent que sur 
un seul équipement (station de 
traitement d’eau, centrale élec-
trique, etc.).

4)	 La	gestion	déléguée
Dans le cadre d’un partenariat 

public-privé, l’autorité publique 
peut également déléguer à un opé-
rateur privé la gestion de certains 
services:

– les contrats d’affermage: l’opé-
rateur privé prend en charge la 
responsabilité complète de la 
gestion opérationnelle du service 
et du risque qu’il comporte. A 
ce titre, il est responsable du 
personnel et des actifs existants, 
y compris du financement de 
leur renouvellement. Il est direc-
tement rétribué par le consom-
mateur du service. En revanche, 
le financement des nouveaux 
ouvrages reste du ressort de 
l’autorité publique. L’affer-
mage est la forme de partena-
riat public-privé la plus appro-
priée lorsque l’autorité publique 
souhaite transmettre la gestion 
globale d’un service et de son 
risque à un opérateur spécia-
lisé, tout en gardant la maîtrise 
des infrastructures nouvelles.

– les concessions: avec ce type 
de contrat, l’autorité publique 
confie à l’opérateur privé la 
responsabilité complète de la 
gestion du service et de la réali-
sation des nouveaux investis-
sements nécessaires, pour une 
longue durée. Il se rémunère 
directement auprès du consom-
mateur final. L’autorité publique 
garde toutefois un contrôle étroit 
sur le service et prend les déci-
sions essentielles, notamment en 
ce qui concerne les tarifs et les 
objectifs à atteindre. La conces-
sion est la formule la plus avancée 
de transfert de responsabilités (et 
de risques) à l’opérateur privé. 
Elle permet de bénéficier de 
tous les avantages de la collabo-
ration public-privé: l’opérateur 
privé peut, en effet, influer sur 
l’ensemble des paramètres qui 
déterminent l’équilibre écono-
mique de l’opération. Dans le 
domaine de l’eau en particulier, 
c’est la concession qui produit les 
meilleurs résultats pour résoudre 
les problèmes rencontrés dans 
les pays émergents.
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n L’Union européenne 
et les PPP3

L’expression partenariat public- 
privé n’est pas définie en droit com-
munautaire. En droit communau-
taire, ce terme renvoie en général 
à des formes de coopération entre 
les autorités publiques et le monde 
des entreprises qui visent à assurer 
le financement, la construction, la 
rénovation, la gestion ou l’entretien 
d’une infrastructure ou la fourni-
ture d’un service. 

Le 30 avril 2004, la Commis-
sion européenne a publié un livre 
vert portant spécifiquement sur 
la problématique des PPP4. Ce 
livre vert analyse le phénomène 
des PPP au regard du droit com-
munautaire des marchés publics et 
des concessions. Le droit commu-
nautaire ne prévoit pas de régime 
spécifique englobant le phéno-
mène des PPP. Les montages de 
PPP qualifiés de «marchés publics» 
au sens des directives portant coor-
dination des procédures de passa-
tion de marchés publics sont en 
principe soumis aux dispositions 
détaillées de ces directives. 

En revanche, les «concessions 
de travaux» ne sont régies que par 
quelques dispositions éparses du 
droit dérivé, et les «concessions de 
services» échappent à l’application 
des directives «marchés publics». 
Cependant, qu’il soit couvert par 
des dispositions de droit dérivé 
ou non, tout acte par lequel une 

entité publique confie la presta-
tion d’une activité économique à 
un tiers est à examiner à la lumière 
des règles et principes du traité 
CE, incluant notamment les prin-
cipes de transparence, d’égalité de 
traitement, de proportionnalité et 
de reconnaissance mutuelle. 

L’objectif de ce Livre vert était 
d’examiner dans quelle mesure et 
de quelle façon le droit commu-
nautaire des marchés publics et 
des concessions s’applique aux dif-
férentes formes des PPP dans les 
Etats membres et de déterminer 
s’il est nécessaire de clarifier, de 
compléter ou d’améliorer la légis-
lation communautaire existante.

Le 15 novembre 2005, à la 
suite du débat public sur le Livre 
vert PPP, la Commission euro-
péenne a adopté une Communi-
cation concernant les partenariats 
public-privé et le droit commu-
nautaire des marchés publics et 
des concessions5. La Communica-
tion PPP présente les options poli-
tiques visant à assurer une concur-
rence effective pour les PPP sans 
réduire de manière excessive la 
souplesse nécessaire pour conce-
voir des projets innovants et sou-
vent complexes. 

Lors de la conférence de presse 
du 17 novembre 2005, M. Charlie 
McCreevy, Commissaire chargé 
du Marché intérieur et des ser-
vices, a déclaré: «Les PPP sont 
essentiels pour les investissements 

dans les infrastructures et les servi-
ces publics en Europe. Cependant, 
pour tirer pleinement partie de ces 
partenariats et faire le meilleur 
usage de l’argent des contribuables, 
nous devons faire preuve de trans-
parence et de concurrence loyale 
dans la sélection des partenaires 
du privé. 

Notre objectif est de créer des 
conditions de transparence et de 
non-discrimination qui permet-
tront à des organismes privés de 
contribuer à la mise en place d’in-
frastructures et à la fourniture de 
services dans l’ensemble de l’Union 
européenne. Nous avons à pré-
sent écouté tous les points de vue 
exprimés au cours de la consulta-
tion, qui font apparaître une forte 
demande en faveur d’une nouvelle 
action de la Commission.»

n Quelques  
«success stories»:
Modèles de 
partenariats 
public-privé  
dans le domaine  
de l’éducation6

Dans tous les pays, l’éduca-
tion est un élément important de 
la richesse nationale et de l’activité 
économique. C’est aussi un élé-
ment qui nécessite des investisse-
ments sans cesse croissants. A cer-
tains endroits, pour satisfaire l’un 
ou l’autre des besoins du système, 
des partenariats public-privé ont été sss

NOTES
3 Pour plus 
d’informations, voir 
la page intitulée 
Initiative sur les 
partenariats public- 
privé et le droit 
communautaire des 
marchés publics et 
des concessions, 
sur le site:  
http://ec.europa.
eu/internal_market/ 
publicprocurement/ 
ppp_fr.htm 
4 Commission 
européenne, Livre 
vert sur les parte-
nariats public-privé 
et le droit com-
munautaire des 
marchés publics et 
des concessions, 
30 avril 2004, 
COM/2004/0327 
final.
5 Communication de 
la Commission au 
Parlement européen, 
au Conseil, au 
Comité économique 
et social européen 
et au Comité des 
régions concernant 
les partenariats 
public-privé et le 
droit communautaire 
des marchés publics 
et des concessions, 
15 novembre 2005, 
COM (2005) 569 
final.
6 Source: Le parte-
nariat public-privé 
dans le secteur de 
l’éducation – Une 
avenue à appro-
fondir, Institut pour 
le Partenariat public-
privé. 
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mis en place. Nous vous en présen-
tons quelques exemples.

Suisse
Afin d’encourager l’utilisation 

de l’informatique, du multimé-
dia et de l’internet dans l’ensei-
gnement, le gouvernement suisse 
a lancé en décembre 2000 l’ini-
tiative «Partenariat public-privé – 
l’école sur le net» (PPP-ésn). 
Cette initiative vise à offrir à tou-
tes les écoles des degrés primaire 
et secondaire publics du pays un 
accès rapide et sans bureaucratie 
aux nouvelles technologies de l’in-
formation et de la communica-
tion (TIC).

Concrètement, ce partenariat 
représente une mise en commun 
des ressources: les entreprises pri-
vées sont engagées dans l’infras-
tructure (matériel, logiciels, mise 
en réseau et accès à l’internet), 
tandis que les pouvoirs publics 

investissent dans la formation 
des élèves, le perfectionnement du 
corps enseignant, ainsi que dans 
le développement et l’application 
de matières d’enseignement et de 
logiciels didactiques nouveaux.

Grande-Bretagne
Selon le schéma PFI – private 

finance initiative, l’État participe 
avec des compagnies privées à des 
consortiums special purpose vehicle 
– SPV dans le but de construire et 
opérer des écoles publiques. Alors 
que le partenaire privé finance 
l’opération, le partenaire public, 
de son côté, paie au consortium 
un montant annuel convenu dans 
un contrat à long terme.

La formule du PFI a permis de 
mettre en marche un programme 
évalué à 20 milliards de livres ster-
ling, s’étendant de 2003 à 2013, 
pour la rénovation de l’ensemble 
des écoles secondaires.

Irlande
En 1999, le gouvernement 

a initié les PPP pour résorber le 
déficit chronique des infrastructu-
res du pays. A la suite d’un appel 
d’offres rigoureux, il a donc décidé 
de former un partenariat avec un 
consortium privé, Jarvis Projects 
Ltd, pour réaliser le design, la 
construction, le financement et 
la gestion de cinq écoles secon-
daires publiques pendant 25 ans. 

Ce projet sera bénéfique aux 
contribuables, en raison de la 
compétition suscitée par l’appel 
d’offres, d’une gestion optimale 
et innovatrice de la main d’œuvre 
nécessaire à la rentabilité du pro-
jet, et du partage de risques initié 
par l’investissement au projet.

n Conclusion
Le Luxembourg gagnerait 

énormément à recourir aux PPP 
dans un plus grand nombre de 
projets publics. Les résultats 
des PPP à l’étranger montrent 
qu’une mise en œuvre moderne 
et réfléchie de ces partenariats a 
pu donner des résultats intéres-
sants pour tous les acteurs impli-
qués. 

Dans l’état actuel des finan-
ces publiques luxembourgeoi-
ses, l’Etat profiterait largement 
d’une meilleure allocation des 
ressources publiques et d’une 
implication financière du sec-
teur privé. 

Quant au concept du dialogue 
compétitif qui accompagnera la 
législation appliquée en matière 
de PPP, il y a lieu de le consi-
dérer de façon proactive et d’y 
voir une opportunité pour rendre 
les entreprises luxembourgeoises 
encore plus compétitives. 

Finalement, un élément déter-
minant pour garantir le succès de 
tels partenariats est le soin que 
les pouvoirs publics mettront en 
œuvre pour que les PME luxem-
bourgeoises profitent des retom-
bées économiques réelles des 
PPP.  n
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Merkur:	Quelles	opportunités	
s’ouvriront	à	votre	avis	aux	
banques	de	la	place	financière	
du	Luxembourg	avec	un	recours	
accru	au	«PPP»?

M.S.:	Les banques suivront 
avec intérêt l’initiative prise par le 
Gouvernement parce que le par-
tenariat public-privé ouvrira les 
portes à de nouvelles formules de 
financement des infrastructures 
de l’Etat et des Communes. Qui 
plus est, le recours à des acteurs 
du secteur privé, pour la réalisa-
tion de projets dans leur globa-
lité, depuis leur conception, par 
leur réalisation et par leur finance-
ment jusqu’à leur gestion, devrait 
stimuler la mise en œuvre de toute 
une gamme de moyens financiers 
innovants et adaptés au contexte 
spécifique luxembourgeois et aux 
caractéristiques propres de chaque 
investissement. 

Cela vaudra sans aucun doute 
pour les grands projets d’investis-
sement mais aussi pour des pro-
jets de taille plus modeste. En der-
nier lieu, le choix de la formule 

sera à l’appréciation des autori-
tés publiques, qui prendront en 
considération les besoins à cou-
vrir par l’investissement, la faisa-
bilité du projet sous cette forme 
plutôt que sous la forme tradition-
nelle et la valeur ajoutée à pouvoir 
en tirer potentiellement.

Merkur:	Quels	avantages	vont	
pouvoir	procurer	à	l’investisseur	
public	les	nouveaux	moyens	
financiers	à	mettre	en	place?	

M.S.:	L’avantage financier 
résultera de plusieurs facteurs, mais
avant tout de la possibilité de pou-
voir individualiser la formule de 
financement externe en considé-
ration des exigences spécifiques  
de chaque projet, en offrant en 
particulier plus de flexibilité que 
les conditions uniformes dictées 
par les contraintes de la loi sur les 
marchés publics et notamment les 
cahiers des charges relatifs à l’ad-
judication publique. Sont visées à 
cet égard les formules de fixation 
de taux, de couverture du risque 
de taux, les conditions de durée 
et les rythmes plus flexibles quant 
au remboursement, les structu-
res particulières sous-jacentes au 
financement, le recours à des  ins-
truments externes de gestion de 
risque de surcoût, de risque de 
frais de fonctionnement, etc..

Des expériences vécues à 
l’étranger parlent d’un avantage 
financier de l’ordre de 15 % à 20 %
procuré par la réalisation d’un pro-
jet d’investissement public en for-
mule de partenariat public-privé 
par rapport à une réalisation sous 
la forme traditionnelle.

Il convient cependant, à notre 
avis, de ne pas généraliser, car on 
risque de comparer des pommes 
avec des poires.

Comme l’avantage principal 
réside dans l’adaptation de chaque 
financement aux caractéristiques 
intrinsèques d’un projet donné, 
ce ne sera que projet par projet 
que l’on sera en mesure d’évaluer 
l’avantage réel procuré par la for-
mule «PPP». Il est fort probable 
aussi que l’avantage financier ne 
sera pas nécessairement donné 
dans tous les cas d’espèce. En 
fait, l’adjudicateur public trouvera 
l’avantage réel d’une réalisation 
d’un projet sous forme de «PPP» 
à travers le «dialogue compétitif», 
qui permettra une optimisation 
des conditions de réalisation rela-
tives à un projet d’investissement 
par la comparaison réfléchie et la 
négociation en détail des propo-
sitions et offres reçues des parte-
naires privés.

Merkur:	Quel	sera	en	fait	le	rôle	
que	les	banques	auront	à	jouer		
dans	le	cas	d’un	contrat	de	
partenariat	public-privé?

M.S.:	Selon la formule de 
«PPP» dont décideront les adju-
dicateurs publics, chaque candi-
dat, regroupant le cas échéant plu-
sieurs intervenants, aura à définir 
le rôle et la responsabilité de cha-
cun des partenaires aux fins de 
pouvoir remettre une offre globale 
qui corresponde aux exigences du 
cahier de charge établi pour l’in-
vestissement donné. Si l’offre doit 
porter sur la conception, la réali-
sation, le financement, la mainte-

Témoignage de Monsieur Mathias Schaack, 
Membre de la Direction, 

Chargé de la Clientèle Secteur Public, 
Fortis Banque Luxembourg

sss
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nance et la gestion de l’infrastruc-
ture en question, les entreprises 
privées, dont les banques, devront 
nécessairement s’entendre sur une 
proposition unique qui réponde 
aux conditions de l’appel d’offres. 
De plus ils auront à se mettre d’ac-
cord sur la gestion du risque, la 
délivrance de garanties bancaires, 
la prise de sûretés et la création 
éventuelle d’une structure juridi-
que appropriée.

Les banques seront ainsi logi-
quement partenaires, à côté des 
autres intervenants du secteur 
privé, et à notre avis, ils y appor-
teront leur contribution par le rôle 
qui est le leur, soit essentiellement 
celui du financier.

Merkur:	Une	allocation	
optimale	des	risques	liés	à	
un	projet	déterminé	semble	

essentielle	pour	la	réussite	des	
PPP’s.	A	quel	égard	les	banques	
pourront-elles	contribuer	à		
l’optimisation	de	l’allocation	
des	risques?

M.S.: La règle veut qu’en for-
mule de «PPP» les risques inhé-
rents à un projet d’investissement 
donné soient répartis entre parte-
naires publics et privés selon les 
capacités de maîtrise de chacun.

Ainsi par exemple, le risque 
lié à la rémunération de la pres-
tation à fournir sera tributaire de 
son utilisation; soit à charge de la 
collectivité, soit à charge de l’uti-
lisateur. 

Lorsqu’il s’agit des risques liés 
à la livraison du bien ou à la four-
niture de la prestation de servi-
ces et/ou la gestion de l’infras-
tructure en cause, les partenaires 
privés chercheront à faire pren-

dre en charge un risque donné par 
celui qui est le mieux placé pour 
le maîtriser par son emprise et sa 
capacité de mitiger les effets néga-
tifs. C’est cette répartition qui, si 
elle est optimale, aura un effet cer-
tain sur le rapport efficacité-coût. 
Les banques seront ainsi appelées 
à prendre en charge les risques 
inhérents au financement d’un 
projet, c’est-à-dire la maîtrise du 
financement en premier lieu, la 
préservation des capacités finan-
cières des partenaires, la garan-
tie de bonne fin et de solvabilité 
vis-à-vis de l’adjudicataire et des 
fournisseurs tiers et le rembour-
sement du capital à investir et de 
sa rémunération. Le cas échéant, 
elles contribueront aussi à l’apport 
de capital en vue de la constitu-
tion de la société ad hoc à mettre 
en place. n

Merkur:	Quelles	sont	les	
expériences	de	votre	banque	
avec	les	PPP	au	Grand-Duché	?	
Pouvez-vous	citer	des	exemples	
de	projets	auxquels	votre	
banque	a	participé?	

F.W.:	Alors qu’il existe depuis 
plus de vingt ans déjà en Angleterre 
et plus récemment dans d’autres pays 
européens, le PPP est un concept 
nouveau au Grand-Duché. Il a été 
évoqué officiellement pour la pre-
mière fois lors de l’élaboration du 
budget 2006 de l’Etat en octobre 
dernier. Depuis lors beaucoup de 
travail a été fait (avec l’aide de Dexia 
BIL) afin de déterminer quel type de 
PPP pourrait être utilisé au Grand-
Duché. Il semble que l’on s’oriente 
vers le modèle anglais qui délègue au 
privé la conception, la construction, 
le financement et l’entretien d’un 

ouvrage pour une durée pouvant 
dépasser les 20 ans. Aujourd’hui, 
aucun PPP au sens strict du terme 
n’a encore été réalisé dans notre pays 
mais plusieurs réalisations récentes 
s’en sont fortement inspirées. On 
peut citer le Geesseknäppchen et 
aussi plusieurs maisons de soins et 
de retraite qui fonctionnent sur le 
principe de la délégation de service 
public au privé.

Merkur:	Selon	vous,	quels	
en	étaient	les	principaux	
avantages	d’un	point	de	vue	
microéconomique	–	pour	les	
entreprises	concernées	–	et	d’un	
point	de	vue	macroéconomique	–
pour	les	finances	publiques,	pour	
l’économie	en	général?	

F.W.: Fondamentalement les 
PPP ne changeront rien pour 

Témoignage de Monsieur Frank Wagener, 
Membre du Comité de Direction, Dexia-BIL
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nos entreprises pour autant qu’el-
les soient compétitives (comme 
elles l’ont toujours été d’ailleurs) 
dans le processus d’octroi des mar-
chés. La crainte de voir de grosses 
entreprises étrangères s’intéresser 
encore plus aux objets importants 
est réelle car un ouvrage sera attri-
bué comme un ensemble et non 
via des appels d’offres spécifiques 
à chaque corps de métier ou à cha-
que étape de la construction. Nos 
ministres sont bien conscients du 
problème et trouveront comment 
aider nos entreprises à participer 
aux PPP. 

D’un point de vue macro-
économique, les attentes du Gou-
vernement sont grandes. L’expé-
rience anglaise des PPP a montré 
une économie d’environ 15 % 
pour la construction d’un ouvrage 
par rapport à la procédure clas-
sique d’attribution des marchés 
publics mais aussi un pourcen-
tage de dépassement de délai de 
24 % par rapport à 70 % aupara-
vant. Quand on connaît les dépas-
sements de coûts et de délais qui 
ont marqué les derniers grands 
chantiers au Grand-Duché, on 
peut aisément comprendre l’in-
térêt de notre Gouvernement dans 
ce type de partenariat avec le sec-
teur privé. Finalement, le transfert 
des risques vers le privé permettra 
aux finances publiques de réduire 
sous certaines conditions l’aug-
mentation de la dette publique.

Merkur:	Compte	tenu	du	
nombre	élevé	d’infrastructures	
publiques	à	réaliser	à	l’avenir	
au	Luxembourg,	est-ce	que	le	
recours	accru	à	la	forme	des	
PPP	engendrera	une	nouvelle	
activité	pour	les	banques	de	
la	place,	ou	est-ce	que	cette	
forme	ne	se	distingue	guère	par	
rapport	aux	instruments	de	
financement	classiques?	

F.W.: La différence fonda-
mentale réside dans le fait que les 
financements des PPP ne seront 
plus garantis par l’Etat (via la loi 

de garanties ou autres). Les ban-
ques prendront un risque sur 
le privé appelé à construire et à 
entretenir l’ouvrage. 

Si celui-ci échoue, les banques 
en pâtiront. Ce qui nous amène 
à dire que le financement d’un 
PPP est totalement différent d’un 
emprunt d’Etat classique. Le tra-
vail du banquier sera d’analyser 
les cash-flows futurs générés par 
la mise à disposition de l’ouvrage 
et les risques que devra supporter 

le partenaire privé. C’est donc la 
capacité du privé à mener la mis-
sion à son terme qui motivera ou 
non les banques à financer un 
PPP. C’est là que l’expérience des 
banques dans le financement des 
PPP sera primordiale. 

Et cette expérience, nous 
pouvons nous targuer de l’avoir 
car Dexia se trouve en 2005 en 
première place mondiale pour 
le financement de projets via 
PPP.  n

D 52152 Simmerath-Erkensruhr am Rursee
Fon 0049 2485 95500  Fax 0049 2485 955050  www.nadolnys.de

Ein leiser Ort in einer lauten Zeit …
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L’Administration des Bâti-
ments Publics quant à elle prenait 
les décisions, veillait à la transpa-
rence des opérations et à la confor-
mité du projet avec les besoins et 
le programme et contrôlait les 
divers intervenants. 

En tout 410 fournisseurs sélec-
tionnés au moyen de soumissions 
publiques avaient été impliqués 
dans le projet. Cette approche a 
permis tant aux entreprises luxem-
bourgeoises que celles de la grande 
région de démontrer, dans le res-
pect du principe de non-discrimi-
nation ancré dans la réglementa-
tion sur les marchés publics, leur 
compétitivité.

Aussi, le mécanisme mis en 
place a-t-il permis aux PME non 
seulement de faire valoir leurs 
droits, mais, pour le surplus, 
d’échapper aux contraintes aux-
quelles elles se trouvent en prin-
cipe exposées dans le cadre d’un 
marché dont la réalisation est 
assurée par une grande entreprise 
de construction de taille interna-
tionale. 

L’exécution du projet Gees-
seknäppchen a permis d’attein-
dre les objectifs fixés en termes de 
qualité de la réalisation, de délais 
et de budget. Ce succès reposait 
sur un partenariat à la fois fonc-
tionnel et de confiance entre les 
pouvoirs publics et les acteurs 
privés, des chemins décisionnels 
courts et rapides, des procédures 
transparentes et des partenaires 
professionnels et efficaces. 

La configuration du projet ne 
répondait néanmoins pas à la défi-
nition stricte d’un PPP car l’entre-
tien et les coûts d’exploitation ne 
faisaient pas partie de la mission 
originale. En plus, certains ris-
ques de construction demeuraient 
auprès des pouvoirs publics. 

Merkur:	Le	PPP	est	
différemment	considéré	par	les	
grandes	entreprises	que	par	les	
entreprises	de	taille	modeste,	
qui	constituent	la	majorité	
dans	le	tissu	économique	du	
Grand-Duché.	Comment	les	
autorités	doivent-elles	modeler	
le	cadre	légal	et	réglementaire	
des	marchés	publics	et	des	
textes	légaux	afférents	pour	
tenir	compte	des	spécificités	de	
l’économie	luxembourgeoise	
et	pour	s’assurer	de	
l’implication	efficace	des	PME	
luxembourgeoises	dans	les	
projets	de	PPP?

R.T.: L’attitude prudente et 
réticente des PME Luxembour-
geoises me semble justifiée. Les 
projets réalisés en PPP peuvent 
présenter un réel danger finan-
cier, tant pour le partenaire privé 
que pour l’acteur public. Les bud-
gets alloués à des projets couvrant 
en sus des coûts de construction, 
les coûts du cycle de vie (entretien, 
consommations etc.), peuvent en 
effet devenir très conséquents, 
notamment s’ils sont analysés 
sur base de leur valeur présente, 
c’est-à-dire après une actualisa-
tion des coûts sur l’entièreté de la 
durée de vie. 

A ce moment les projets 
deviennent intéressants pour les 
grandes entreprises de construc-
tion internationales, alors, d’une 
part, que leur chiffre d’affai-
res représente souvent un multi-
ple du budget du Grand-Duché 
de Luxembourg et, d’autre part, 
que, de par leurs activités inter-
nationales, elles ont une «ardeur 
d’avance» sur les acteurs régionaux 
en matière d’ingénierie contrac-
tuelle/financière. 

Le Luxembourg devrait défi-
nir ses objectifs d’une manière 

Témoignage de Monsieur Roger Thill,
Vice-president Paul Wurth S.A.

Merkur:	Le	groupe	Paul	Wurth	
a	réalisé	le	complexe	scolaire	
«Geesseknäppchen»	dont	la	
forme	de	mise	en	œuvre	a	été	
très	proche	de	celle	d’un	projet	
PPP.	Quel	a	été	le	rôle	de	votre	
société	dans	ce	projet,	quelles	
ont	été	vos	expériences	et	quelles	
ont	été	les	différences	avec	un	
PPP	classique?

R.T.: Le complexe scolaire 
«Geesseknäppchen» est com-
posé du Lycée Aline Mayrisch, 
du Forum, de l’American Inter-
national School avec un hall spor-
tif, d’une piscine ainsi que d’un 
parking souterrain. En termes de 
chiffres bruts, le complexe repré-
sente 465.000m3 bâtis pour un 
investissement total de 151 mil-
lions d’euros TTC. 

Basé sur la loi de garantie, le 
Gouvernement avait, par le biais 
un contrat de location-vente, 
chargé la société Immobilière 
Campus S.à r.l. en tant que maî-
tre d’ouvrage, de la prise en charge 
du financement et de la réalisation 
du complexe. Paul Wurth était, en 
sa qualité de gestionnaire du pro-
jet, responsable de la coordination 
des études, des soumissions et des 
travaux.
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précise et complète et ensuite 
calquer les projets PPP, dont la 
définition peut être assez flexi-
ble, sur ces objectifs. La possibi-
lité, via une bonne définition des 
besoins et objectifs, de combiner 
au maximum les aspects positifs 
des modèles PPP et des modèles 
«classiques» – tout en réduisant en 
même temps leurs aspects néga-
tifs – me semble possible. Aussi, 
une concertation entre les divers 
acteurs luxembourgeois concer-
nés au titre des objectifs com-
muns serait d’une grande uti-
lité. Un véritable partenariat se 
construit à partir d’expériences 
positives communes générant la 
confiance requise pour une fruc-
tueuse et mutuellement satisfai-
sante collaboration à moyen et 
long terme.

En ce qui concerne le cadre 
réglementaire légal et réglemen-
taire, le recours à la procédure du 
dialogue compétitif tel que prévu 
par la directive 2004/17/CE du 
31 mars 2004 pourrait, de par la 
flexibilité qu’elle offre, constituer 
un moyen permettant de tenir 
compte des spécificités de l’éco-
nomie luxembourgeoise.

Merkur:	Le	Gouvernement	
luxembourgeois	se	propose	
de	faire	réaliser	plusieurs	
bâtiments	scolaires	sous	forme	
de	PPP.	Selon	vos	expériences,	
quels	sont	les	autres	projets	
d’infrastructures	qui	pourraient	
idéalement	être	mis	en	œuvre	
sous	cette	forme	dans	un	pays	
comme	le	Grand-Duché?

R.T.: Les projets PPP se carac-
térisent par des «output specifica-
tions», c’est-à-dire avec une des-
cription détaillée des services à 
rendre sur une période de plus ou 
moins 25 ans. Pour cette raison, 
les contrats PPP se prêtent davan-
tage pour des projets où la spéci-
fication des services à prester per-
met une description facile. Tel est 
par exemple le cas des infrastruc-
tures routières. 

A l’inverse, des services à pres-
ter dans un environnement tech-
nologique à évolution rapide, 
comme par exemple les servi-
ces dans le domaine informati-
que ou, plus généralement, à fort 
contenu technologique, ne s’y prê-
tent guère alors qu’ils entraînent 
une dépendance envers un four-
nisseur et/ou des adaptations coû-
teuses des contrats. En fonction 
des nécessités et priorités natio-

nales, les gouvernements réali-
sent souvent prioritairement des 
projets PPP dans les domaines de 
l’infrastructure routière, éduca-
tion, hôpitaux, bâtiments admi-
nistratifs, domaine de l’eau… Les 
projets dans le domaine de l’édu-
cation sont bien adaptés car les 
besoins sont bien connus et spé-
cifiés et, en principe, les bâtiments 
sont plutôt simples.

 n

En tant que chef d’entreprise vous avez 
maitrisé de nombreux défis.
Nous connaissons votre situation parce que 
nous sommes aussi des entrepreneurs 
expérimentés. C’est la raison pour laquelle 
nous avons créé fast forward, un réseau de 
compétences, destiné à vous accompagner 
dans les nouveaux défis.

fast forward travaille tous les jours avec 
succès pour des PME afin de les rendre 
encore plus performantes.

Donnez des ailes à votre succès et appelez 
le +352 26 48 21 60 ou écrivez à 
info@fastforward.lu

www.fastforward.lu
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Visite d’une délégation chinoise
15 juin 2005

Dans le cadre d’un séminaire 
sur la structure du centre 
financier européen, une 

délégation de banquiers chinois 
s’est rendue au Luxembourg et a 
participé du 12 au 20 juin à plu-
sieurs séminaires organisés par 
l’Agence de Transfert de Techno-
logie Financière (ATTF). Ce pro-
gramme d’échanges de l’ATTF a 
bénéficié du soutien financier du 
Ministère des Affaires étrangères 
et de l’Immigration. Dans le cadre 
de ce programme, un peu plus 
d’une vingtaine d’agents chinois 
ont reçu un aperçu du contexte 
financier européen et internatio-
nal et ont pu apprécier les servi-

ces offerts par les banques de la 
place financière luxembourgeoise. 
Une présentation des activités de 
la Chambre de Commerce et un 
exposé sur l’économie luxem-
bourgeoise en général figuraient 
également au programme et ont 
été présentés respectivement par 
Pierre Gramegna, Directeur de la 
Chambre de Commerce et Carlo 
Thelen, membre du Comité de 
Direction. 

Cette visite intervient avant 
la Visite d’Etat en République 
Populaire de Chine en présence 
de LL. AA. RR. le Grand-Duc et 
la Grande-Duchesse prévue du 4 
au 10 septembre 2006. Le cou-

ple grand-ducal sera accompagné 
d’une importante délégation éco-
nomique qui se déroulera princi-
palement dans les municipalités 
de Beijing et Shanghai. Cette mis-
sion multisectorielle aura comme 
but d’offrir aux sociétés luxem-
bourgeoises participantes la possi-
bilité d’entrer en contact avec des 
sociétés locales. Un programme de 
visites spécifiques sera organisé en 
Chine pour les représentants du 
secteur financier luxembourgeois, 
dont notamment des rencontres 
avec les responsables de la People’s 
Bank of China, qui ont fait par-
tie de la délégation en visite à la 
Chambre de Commerce. n

Carlo Thelen, 

membre du 

Comité de 

Direction de 

la Chambre de 

Commerce et 

Pierre 

Gramegna, 

Directeur de 

la Chambre 

de Commerce 

(2e et 3e en 

partant de la 

gauche) ont 

tous deux 

accueilli la 

délégation 

chinoise

La délégation 

de banquiers 

chinois a 

écouté avec 

un grand 

intérêt la pré-

sentation des 

activités de la 

Chambre de 

Commerce
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Visite d’une délégation chinoise L’avenir du pays selon 
Jean-Claude Juncker

clc

Le 21 juin 2006, la clc a 
tenu son assemblée géné-
rale. En deuxième partie 

du programme, la clc a eu le plai-
sir d’accueillir le Premier minis-
tre Jean-Claude Juncker pour une 
conférence-débat. 

Jean-Claude Juncker s’est prêté 
au jeu des questions-réponses des-
tiné à peindre le paysage écono-

mique du Grand-Duché jusqu’en 
2011.  

Il a été question du modèle 
social luxembourgeois, de la place 
du Luxembourg au sein de l’UE et 
des mentalités dans une société qui 
ne veut rien céder de ses acquis et 
qui manque encore trop souvent 
d’esprit d’entreprise. Pour plus 
d’informations: www.clc.lu. n

Le Premier 

ministre 

Jean-Claude 

Juncker était 

l’invité de la 

clc pour livrer 

sa vision de 

l’avenir du 

pays

Lors d’une cérémonie qui 
a eu lieu le 21 juin à la 
Chambre de Commerce, 

M. Jeannot Krecké, Ministre de 
l’Economie et du Commerce 

Extérieur et M. Fernand Boden, 
Ministre des Classes Moyennes 
et du Tourisme, ont remis les 
décorations conférées à plusieurs 
ressortissants de la Chambre de 

Commerce, couvrant notam-
ment les secteurs de l’industrie, 
du commerce et de l’Horesca, 
ainsi qu’à ses employés méri-
tants.

Remise de distinctions honorifi ques
21 juin 2005

sss
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n	 Ordre Grand-Ducal 
de la Couronne  
de Chêne

Officier

Monsieur Félix BUCHNER
Membre du Comité de l’Associa-
tion Européenne des Commer-
çants-Forains, Foetz

Monsieur  
Jean-Claude DIDERICH
Président honoraire de la Fédé-
ration des Libraires, Membre 
du Comité de la Fédération des 
Libraires, Esch/Azette

Monsieur Jacques FONTAINE
Membre de la Fédération des Bras-
seurs Luxembourgeois, Wiltz

Monsieur  
Jean-Claude GERARD
Membre du Groupement de l’In-
dustrie Chimique et Parachimi-
que, Hovelange

Monsieur Claude HERZ
Membre de l’Industrie Luxem-
bourgeoise de la Technologie du 
Métal, Kockelscheuer

Monsieur  
Jean-Claude SCHMITZ
Administrateur FEDIL, Président 
de l’Industrie Luxembourgeoise de 
la Technologie du Métal, Heisdorf

Chevalier

Monsieur Claude DIDIER
Membre du groupe de travail 
«Génie civil» du Groupement des 
Entrepreneurs du Bâtiment et des 
Travaux Publics, Bridel

Monsieur Robert MULLER
Membre du Comité de la FEDIMA, 
Dippach

Monsieur  
Raymond MUNHOWEN
Membre élu de la Chambre de 
Commerce, Président du Grou-
pement Boissons, Strassen

Monsieur Jean REISDORFFER
Président de la Fédération Luxem-
bourgeoise de l’Ameublement, 
Schifflange

Monsieur Henri TOSS
Membre du groupe de travail 
«Soumissions» du Groupement 
des Entrepreneurs du Bâtiment et 
des Travaux Publics, Mamer

Monsieur Robert WOLF
Membre du Comité de la Fédéra-
tion Luxembourgeoise de l’Ameu-
blement, Esch/Alzette

Médaille	en	Vermeil

Madame Marie-Paule  
RUFFINI-MEYLENDER
Chef de service – Remplaçante à la 
direction Adler Modes S.A., Kayl

Médaille	en	Argent

Monsieur Albert DAMING
Président de la Fédération Luxem-
bourgeoise des Editeurs de Livres, 
Président de Luxorr, Luxembourg

Madame Toiny REDING
Trésorière de la Fédération Luxem-
bourgeoise de l’Ameublement, 
Roeser

Médaille	en	Bronze

Monsieur Jean-Paul HERBER
Membre du Comité du Groupe-
ment Textiles, Mersch

Madame Chantal MAJERUS
Membre du Comité de la Fédéra-
tion Luxembourgeoise des Négo-

ciants en Matériaux de Construc-
tion, Bereldange

Monsieur Jessy MORBE
Vice-président de la Fédération 
Bureautique, Schifflange

Monsieur  
Jean-Paul SCHORTGEN
Vice-président de la Fédération 
Luxembourgeoise des Editeurs de 
Livres, Esch/Alzette

Monsieur Vic WEBER
Hôtelier – Restaurateur, Wiltz

n	 Ordre de Mérite 

Commandeur

Monsieur Florent KINSCH
Membre du Comité du Grou-
pement des Syndics Profession-
nels du G.-D. de Luxembourg,  
Esch/Alzette

Officier

Monsieur  
Charles-Louis ACKERMANN
Membre du Groupement de l’In-
dustrie Chimique et Parachimi-
que, Luxembourg

Monsieur  
Joseph BAUSTERT
Vice-président du Groupement des 
Entrepreneurs du Bâtiment et des 
Travaux Publics, Senningerberg

Monsieur Hubert CLASEN
Administrateur FEDIL, Président 
du Groupement des Producteurs 
de Vins mousseux et Crémants 
Luxembourgeois, Grevenmacher

Monsieur Jean GEORGES
Membre de l’Industrie Luxem-
bourgeoise de la Technologie du 
Métal, Luxembourg

Monsieur Roger GLODEN
Membre de la Fédération des Indus-
tries agroalimentaires luxembour-
geoises, Remerschen
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Monsieur  
Georges M. jr LENTZ
Membre de la Fédération des Bras-
seurs luxembourgeois, Luxem-
bourg

Chevalier

Monsieur Fernand HEMMEN
Administrateur du Groupement 
des Entrepreneurs du Bâtiment et 
des Travaux Publics, Strassen

Monsieur Pierre PRIESTER
Associé-Gérant et Membre du 
Comité de direction auprès de la 
CDC – Compagnie de Construc-
tion, Noertzange

La	Médaille

Monsieur Nic KREMER
Membre du Comité de l’Asso-
ciation des Commissaires, Mar-
chands et Transporteurs de Bétail 
et de Viande, Lullange

Madame  
Romaine SEILER-SPANG
Réceptionniste à la Chambre de 
Commerce, Heffingen

Madame  
Arlette THEIS-MILBERT
Hôtelière, Bourscheid-Plage n
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INTERNATIONAL

Septembre

1-3
Visite accompagnée 
à la SIMM, Madrid (E)

4-10
Visite d’Etat en Chine

17-22
Mission économique 
en Turquie 

20-23
Stand collectif au Yacht Show, 
Monaco

Octobre

5-6
Visite accompagnée 
à la BI-MU, Milan (I)

10-12
Stand collectif aux salons 
Interpart et Surfacts, 
Karlsruhe (D) (voir p. 22)

11
Visite accompagnée 
à la Security, Essen (D)

18-19
Stand collectif à l’Innovact, 
Reims (F)

25
Visite accompagnée à la 
Entsorga, Cologne (D)

25-27
Stand collectif à 
l’Initiatives, Liège (B) 

26
b2fair – ICT Matching Day, 
salon Initiatives, Liège (B)

28.10-1.11
Stand collectif à la 
Big 5 Show, Dubai (EAU)

Novembre

9-10
EU-China Partenariat, 
Chengdu (Chine)

29-30
Visite accompagnée 
à la Pollutec, Lyon (F)

Calendrier 2006

CIFF – COPENHAGEN
INTERNATIONAL 
FASHION FAIR

Internationale Modemesse
10. – 13.8.2006
Kopenhagen (DK)
Tel.: 0045 325 28 811

SKANDINAVISCHE 
SCHUH- UND 

TASCHEMESSE
Messe für Lederwaren
11. – 14.8.2006
Kopenhagen (DK)
Tel.: 0045 325 28 811

ORNARIS
Fachmesse für Neuheiten 
und Trends, Mode und 
Dekoration

13. – 16.8.2006
Bern (CH)
Tel.: 0041 31 33 13 724

IWF
Internationale Messe für 
Holzbearbeitung und 
Möbelfertigung

23. – 26.8.2006
Atlanta (USA)
Tel.: 001 404 69 38 333

Messen und
Ausstellungen

im August und September 2006

Mission de promotion 
économique 

en Tunisie et 
au Maroc

29 mai-1er juin 2006

Tunis, Tunisie

Le département internatio nal 
de la Chambre de Com-
merce de Luxembourg a 

organisé une mission de promo-
tion économique qui s’est dérou-
lée les 29 et 30 mai à Tunis (Tuni-
sie), le 31 mai à Casablanca et le 
1er juin 2006 à Rabat (Maroc). 

L’objectif de cette visite a été de 
permettre aux entreprises luxem-
bourgeoises de trouver des débou-
chés dans les pays du Maghreb et 
de promouvoir l’image du Luxem-
bourg auprès des entreprises des 
pays proches de l’Europe. Lors de 
ce séjour, les entreprises luxem-
bourgeoises ont eu un programme 
chargé de rendez-vous individuels 
organisés par les attachés commer-

ciaux des ambassades belges qui 
représentent également les inté-
rêts économiques luxembourgeois 
en Tunisie et au Maroc. La Tunisie 
s’est présentée comme un pays dis-
posant de ressources importantes 
pour réaliser des projets en Afrique 
et dans les pays voisins. La Tunisie, 
qui est reconnue pour son indus-
trie du textile, développe actuelle-
ment le secteur médical. Pour des 
interventions chirurgicales diffici-
les et complexes, les personnes pré-
fèrent, pour des raisons de coûts, 
se faire opérer en Tunisie plutôt 
qu’en Europe. La Tunisie dispose 
d’un nombre élevé d’ingénieurs 
ICT formés qui, face à une concur-
rence venant de pays tels que l’Inde, 
ont l’avantage de pratiquer parfaite-
ment la langue française. Les inter-
locuteurs étaient intéressés par l’in-
dustrie des fonds luxembourgeois, 
mais déplorent un manque de stra-
tégie de la part du Luxembourg 
pour créer des fonds tunisiens. 

Le Maroc est un pays émergent 
avec une population jeune et une 
économie ouverte pour la réalisa-
tion de projets d’envergure. L’atta-
ché économique et commercial de 
la Région Wallonne et Bruxelles-
capitale a ciblé un nombre de ren-
dez-vous qui témoigne des efforts 
extraordinaires que le Maroc réa-
lise en termes d’infrastructures, 
d’ouvrages d’art, de développe-
ment immobilier, d’infrastructu-
res portuaires, ferroviaires, etc. 

Le nombre de projets est si 
ambitieux que le pays se voit 
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TENDENCE LIFESTYLE
Internationale Fachmesse 
für Dekoration, Möbel, 
Innenausstattung und 
Geschenkartikel
25. – 29.8.2006
Frankfurt (DE)
Tel.: 0049 69 75 75 64 73

INTERNATIONAL FAIR 
OF AGRICULTURE 

& FOOD INDUSTRY
Internationale Messe für 
Landwirtschaft und 
Nahrungsmittelindustrie
26.8. – 1.9.2006
Gornja Radgona (SI)
Tel.: 00386 2 56 42 100

MAGIC 
MARKETPLACE

Internationale Modemesse
28. – 31.8.2006
Las Vegas (USA)
Tel.: 001 818 59 35 000

AGRORUS RUSSIAN
FARMER

Internationale Messe für die 
Agrar- und Lebensmittelindustrie
28.8. – 2.9.2006
St. Petersburg (RU)
Tel.: 007 812 32 12 605

MIMS 
Internationale Messe für 
Automobile und Zubehör
30.8. – 3.9.2006
Moskau (RU)
Tel.: 0044 20 75 96 50 00

SIMM 
Internationale Modewoche 
Madrid
31.8. – 3.9.2006
Madrid (ES)
Tel.: 0034 91 72 23 000

MAISON & OBJET 
Internationale Messe für 
Innendekoration, Geschenkartikel 
und Tischdekoration
1.9. – 5.9.2006
Paris (FR)
Tel.: 0033 1 44 29 02 00

PRET-A PORTER 
Fachmesse für Damen-
oberbekleidung und 
Modeaccessoires
1.9. – 4.9.2006
Paris (FR)
Tel.: 0033 1 44 94 70 00

WHO’S NEXT
Internationale Ausstellung für 
Streetwear und Clubmode
1.9. – 4.9.2006
Paris (FR)
Tel.: 0033 1 40 13 74 74

BIJORHCA
Internationale Fachmesse für 
Modeschmuck, Silberwaren 
und Modeaccessoires
1.9. – 4.9.2006
Paris (FR)
Tel.: 0033 1 47 56 52 82

IFA
Internationale Funkausstellung
1.9. – 6.9.2006
Berlin (DE)
Tel.: 0049 30 30 69 69 24

LYON MODE CITY
Internationale Fachmesse für 
Wäsche- und Bademode
2.9. – 4.9.2006
Lyon (FR)
Tel.: 0033 1 47 56 32 32

INTERFOOD SHANGHAI
Internationale Messe für 
Nahrungsmittel- und 
Verpackungsmaschinen
4.9. – 6.9.2006
Shanghai (CN)
Tel.: 0086 21 62 79 28 28

CHINA BREW 
& BEVERAGE

Fachmesse für Brauereitechnik 
und Getränkeherstellung
5.9. – 9.9.2006
Peking (CN)
Tel.: 0086 852 28 65 26 33

CEBIT BILISIM EURASIA
Internationale Messe für 
Informationstechnik und 
Telekommunikation
5.9. – 10.9.2006
Istanbul (TR)
Tel.: 0090 212 21 23 122

Messen und
Ausstellungen

im August und September 2006
Mission de promotion 

économique 
en Tunisie et 

au Maroc

dans l’obligation de faire appel 
aux bailleurs de fonds, à l’indus-
trie de fonds d’investissements 
et aux entreprises européennes 
pour un transfert de savoir-faire. 
Les recettes croissantes engendrées 
par l’industrie touristique servent 
à financer un nombre important 
de projets d’investissement. Le 
Maroc espère que les pays euro-
péens et arabes apporteront leur 

soutien lors de la concrétisation 
de ces projets. 

Les projets d’aide au dévelop-
pement réalisés par le Luxem-
bourg et le récent investissement 
d’Arcelor au sein de l’industrie 
sidérurgique du Maroc démon-
trent l’importance des relations 
entre le Luxembourg et le Maroc, 
qui devraient s’intensifier au cours 
des prochaines années.  n

Visite accompagnée 
au salon international

de la mode à Madrid 
(SIMM)

1er-3 septembre 2006

Du 1er au 3 septembre 2006,
la Chambre de Com-
merce du Grand-Duché 

de Luxembourg offre aux entre-
prises du secteur de la mode 
une visite accompagnée au salon 
«SIMM 2006» à Madrid. Le salon 
«SIMM» a été créé au début des 
années 80 et est considéré comme 
la meilleure vitrine de la mode en 
Espagne. 

Il propose sur six pavillons 
12 univers de la mode dévolus au 
féminin, masculin et accessoires. 

«SIMM» accueille pour cha-
que édition quelque 1.000 expo-
sants sur une surface de 34.000 
m2 et plus de 26.500 visiteurs pro-
fessionnels, dont 2.600 de l’étran-
ger. Grâce aux efforts déployés par 
l’organisateur, le salon a gagné en 
visibilité et accueille aujourd’hui 
des collections moyen-haut et 
haut de gamme. 

L’édition du septembre 2006 
présentera la collection de la mode 
printemps/été 2007. n

Pour faciliter votre déplacement, nous vous proposons 
un voyage collectif en avion, pour autant qu’il y ait un intérêt 

suffisant manifesté par les entreprises du Luxembourg 
et de la Rhénanie-Palatinat. 

Si vous souhaitez participer à ce salon, nous vous invitons 
à contacter le Département International – Affaires Européennes, 

tél.: 42 39 39-372 ou -375, e-mail: europe@cc.lu.
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INTERNATIONAL

AFEX – ASIA FOOD EXPO
Internationale Fachmesse 
für Nahrungsmittel- und Ver-
packungsmaschinen
6.9. – 9.9.2006
Bukarest (RO)
Tel.: 0040 21 20 77 000

RIGAFOOD
Internationale Messe für Lebens-
mittel, Getränke, Nahrungsmit-
telverarbeitung und Verpackung
6.9. – 9.9.2006
Riga (LT)
Tel.: 00371 70 65 000

BIFE-TIMB
Internationale Fachmesse 
für Möbel, Dekoration und 
Holzverarbeitung
6.9. – 10.9.2006
Bukarest (RO)
Tel.: 0040 21 20 77 000

BUILDEX / INTERBUILD
Internationale Fachmesse für 
Bautechnik, Baumaschinen und 
Innenausbau
6.9. – 9.9.2006
Amman (JO)
Tel.: 00962 6 56 27 546

AGROBALT
Internationale Messe für die 
Agrar-, Lebensmittel- und 
Verpackungsindustrie
7.9. – 9.9.2006
Siauliai (LT)
Tel.: 0049 6221 13 570

CERANOR
Messe für Keramik, Glas, 
Kunsthandwerk, Haushalts- 
und Geschenkartikel
7.9. – 11.9.2006
Porto (PT)
Tel.: 00351 22 99 81 400

OROGEMMA
Internationale Messe für 
Gold- und Silberwaren, 
Juwelen und Edelsteine
9.9. – 13.9.2006
Vicenza (IT)
Tel.: 0039 0444 96 91 11

EUROPACADO
Fachausstellung für Kristall, 
Porzellan; Keramik und 
Geschenkartikel
10.9. – 13.9.2006
Brüssel (BE)
Tel.: 0032 2 47 48 447

GIFT FAIR – TOP
DRAWER

Fachmesse für Geschenkartikel 
und Wohnaccessoires
10.9. – 12.9.2006
London (UK)
Tel.: 0044 207 24 46 433

IIF – IRAQ 
INTERNATIONAL FAIR

Fachmesse für Baubedarf 
und Baumaschinen 
10.9. – 14.9.2006
Dubai (VAE)
Tel.: 00971 4 29 90 344

AUTOMECHANIKA
Internationale Fachmesse der 
Automobilindustrie
12.9. – 17.9.2006
Frankfurt a. M. (DE)
Tel.: 0049 69 75 75 58 33

TATEF
Internationale Messe für 
die Metallindustrie
12.9. – 17.9.2006
Istanbul (TR)
Tel.: 0090 212 46 57 475

GALABAU
Internationale Fachmesse 
urbanes Grün und Freiräume, 
planen – bauen - pflegen
13.9. – 16.9.2006
Nürnberg (DE)
Tel.: 0049 911 86 06 81 69

PLAISANCE
Internationale Bootsschau
13.9. – 19.9.2006
Cannes (FR)
Tel.: 0033 1 41 90 47 99

INTERGIFT
Internationale 
Geschenkartikelmesse
14.9. – 18.9.2006
Madrid (ES)
Tel.: 0034 91 72 23 000

Messen und
Ausstellungen

im August und September 2006
Visite accompagnée aux 
salons BI-MU/ 

SFORTEC à Milan

 5 - 6 octobre 2006

Pour la première fois le 
Département Internatio-
nal de la Chambre de 

Commerce du Grand-Duché de 
Luxembourg offre aux entre prises 
une visite accompagnée aux salons 
BI-MU/SFORTEC à Milan qui 
se déroulera du 5 au 6 octobre 
2006. 

Le salon BI-MU présentant 
des secteurs de la transformation 
des métaux, les machines et outils, 
la robotique et l’automation, la 
soudure, les techniques de mesure 
et contrôle, les outils de contrôle, 

les machines et équipements des 
machines a lieu tous les deux ans 
et fêtera cette année ses 25 ans 
d’existence. En 2004, ce salon a 
réuni près de 1.850 exposants, 
venus de 31 pays différents et 
attiré plus de 85.000 visiteurs en 
provenance de 84 pays. En même 
temps a lieu la foire internationale 
SFORTEC, qui complète la BI-
MU pour tout le volet fournis-
seurs. Ces deux foires se déroule-
ront pour la première fois dans les 
halls d’exposition de Milan remis 
à neuf. n

Pour faciliter votre déplacement, nous vous proposons 
un voyage collectif en avion. Les entreprises intéressées 

sont invitées à contacter 
le Département International – Affaires Européennes, 

tél.: 42 39 39-372 ou -375, e-mail: europe@cc.lu.

Participation aux salons
INTERPART et 

SURFACTS à Karlsruhe

10-12 octobre 2006

Pour la première fois, la 
Chambre de Commerce du 
Grand-Duché de Luxem-

bourg mettra en place un stand 
collectif lors des salons «INTER-
PART» et «SURFACTS» qui se 
dérouleront parallèlement du 
10 au 12 octobre 2006 au Parc des 
Expositions de Karlsruhe.

Le salon «INTERPART» est 
un salon international de sous-
traitance dans le domaine de l’in-

dustrie automobile ainsi que de 
la construction de machines et 
d’équipement qui crée une plate-
forme aux fournisseurs de systè-
mes, composants et pièces. Le 
salon attire chaque année un nom-
bre croissant d’exposants et visi-
teurs et compte aujourd’hui plus 
de 380 exposants par rapport aux 
169 enregistrés en 2004. Un fort 
potentiel de croissance se fait sen-
tir de par la proximité du salon à 
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IAM
Internationale Anlegermesse
15.9. – 17.9.2006
Düsseldorf (DE)
Tel.: 0049 211 45 60 01

OEKO FOIRE
Umweltmesse
15.9. – 17.9.2006
Luxemburg (LU)
Tel.: 43 90 301

TIF
Internationale Industriemesse
17.9. – 20.9.2006
Teheran (IR)
Tel.: 0098 21 21 911

MSV
Internationale 
Maschinenbaumesse
18.9. – 22.9.2006
Brünn (CZ)
Tel.: 00420 5 41 15 11 11

AMB
Internationale Ausstellung für 
Metallbearbeitung
19.9. – 23.9.2006
Stuttgart (DE)
Tel.: 0049 711 25 890

INNO TRANS
Internationale Fachmesse für 
Verkehrstechnik
19.9. – 22.9.2006
Berlin (DE)
Tel.: 0049 30 30 380

ALUMINIUM
Weltmesse & Kongress 
der Aluminiumindustrie
20.9. – 22.9.2006
Essen (DE)
Tel.: 0049 211 90 19 10

FLUIDTRANS 
COMPOMAC

Internationale Messe 
für Antriebstechnik
20.9. – 23.9.2006
Mailand (IT)
Tel.: 0039 02 40 94 93 60

MONACO YACHT SHOW
Internationale Messe 
für Motor- und Segelyachten
20.9. – 23.9.2006
Monte Carlo (MC)
Tel.: 0033 377 93 10 41 70

IAA 
Internationale Automobil 
Ausstellung Nutzfahrzeuge
21.9. – 28.9.2006
Hannover (DE)
Tel.: 0049 69 97 50 70

SEMAINE 
NATIONALE 

DU LOGEMENT
Messe zum Wohnungsmarkt 
in Luxemburg
29.9. – 2.10.2006
Luxemburg (LU)
Tel.: 43 99 337

Messen und
Ausstellungen

im August und September 2006

Um kurzfristigen Änderungen 
der Ausstellungstermine 

Rechnung zu tragen, 
sollten Sie sich diese vom 

Veranstalter vor Ihrer Abfahrt 
bestätigen lassen. 

Für weitere Auskünfte 
wenden Sie sich bitte 

an Frau Bettina MILEWSKI, 
Tel.: 42 39 39-372. 

La Chambre de Commerce 
tient à la disposition des 

entreprises luxembourgeoises 
intéressées de la 

documentation sur les foires 
et salons pour consultation 

sur place. 
Pour tout renseignement 

complémentaire, 
veuillez contacter 

Mme Bettina MILEWSKI, 
tél.: 42 39 39-372. 

Visite accompagnée aux 
salons BI-MU/ 

SFORTEC à Milan

la France, la Suisse, le Benelux, 
l’Autriche et l’Italie du Nord.

Parallèlement au salon «INTER-
PART» se déroulera la foire «SUR-
FACTS», le Salon Professionnel 
International de la Technique de 
Traitement de Surfaces. Ce salon 
constitue le rendez-vous pour tous 
les fournisseurs et acheteurs concer-
nés par le traitement des surfaces 
dans l’industrie de l’automobile, 
de la construction de machines 
et d’équipements, de l’électrotech-

nique et d’électronique, de la tech-
nique bureautique et des appareils 
ménagers ainsi que de toute autre 
industrie.

La nouveauté de cette année est 
le déroulement simultané de ces 
deux salons avec la foire «PAINT-
EXPO» dont les produits, servi-
ces et technologies visés sont les 
peintures, les peintures liquides, 
les couches de poudre, le thermo-
laquage, les laques, le séchage et le 
décapage. n

Si vous souhaitez vous joindre à cette participation collective, 
la Chambre de Commerce vous propose une formule «clef en main» 

à hauteur de 1.750 � pour une superficie équipée de ± 12 m². 
Si cette offre vous intéresse, contactez l’équipe du Département 

International – Affaires Européennes de la Chambre de Commerce: 
M. Niels DICKENS, tél.: 42 39 39-360 ou -371, e-mail: europe@cc.lu.

EU – China Partenariat 
2006 à Chengdu 

9-10 novembre 2006

EU – China Partenariat 
2006 est une rencontre 
internationale dont l’ob-

jectif est de développer des rela-
tions d’affaires bilatérales entre 
400 entreprises de l’Union euro-
péenne et environ 500 entrepri-
ses chinoises. 

Cette rencontre d’affaires 
est une initiative conjointe de 
la Commission européenne et 
du «China Council for the Pro-
motion of International Trade 
(CCPIT) Chengdu» de la Chine.  
L’EU – China Partenariat 2006, 

qui se déroulera à Chengdu les 
9 et 10 novembre 2006, offre une 
opportunité unique aux entrepri-
ses luxembourgeoises de rencon-
trer, en deux jours, en un seul lieu, 
à faible coût et dans un cadre pro-
fessionnel, une sélection d’entrepri-
ses chinoises et des autres pays de 
l’Union européenne pour dévelop-
per leurs relations d’affaires dans les 
secteurs suivants: Software et TIC, 
construction et ingénierie, machi-
nes et équipement de construction, 
agroalimentaire, tourisme, médical, 
composants électroniques et envi-
ronnement. 

Des informations complé-
mentaires ainsi que le formulaire 
d’inscription sont disponibles sur: 
www.euchinapartenariat.com. n

Pour tout renseignement, veuillez contacter 
le Département International, Affaires Hors Europe, 

Mme Viviane HOOR; tél.: +352 42 39 39-315, e-mail: viviane.hoor@cc.lu.
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Foires Vietnam et Chine 
 2006/2007

Exibition	Vietnam Sector When Where

Vietnam Fashion Fair 2006 Fashion 19-24/07/2006 HIECC, Hochiminh City, Viet-
nam

Vietnam Autopetro 2006 Transport 3-6/08/2006 HIECC, Hochiminh City, Viet-
nam

Vietnam Medical & Pharmaceutical Expo Healthcare 11-15/10/2006 HIECC, Hochiminh City, Viet-
nam

Vietnam Oil & Gas Expo Energy production 12-14/10/2006 HIECC, Hochiminh City, Viet-
nam

Saigon Electricity Expo (13th) Energy production 12-14/10/2006 HIECC, Hochiminh City, Viet-
nam

Vietnam Textile &  
Garment Industry Expo (17th) Textile 17-19/04/2007 VEFAC, Hanoi,  

Vietnam
Vietnam Fabrice &  
Garment Accessories Expo Textile 17-19/04/2007 VEFAC, Hanoi,  

Vietnam

Vietnam Tranport Expo (sea, land, air) Transport 21-23/11/2007 Viet-xo Cultural Palace, Hanoi, 
Vietnam

Vietnam Construction Machinery Expo Machinery 21-23/11/2007 Viet-xo Cultural Palace, Hanoi, 
Vietnam

Vietnam Agriculture Expo Agriculture 21-23/11/2007 Viet-xo Cultural Palace, Hanoi, 
Vietnam

Vietnam Metal Industry Expo Metal 5-7/12/2007 Viet-xo Cultural Palace, Hanoi, 
Vietnam

Vietnam Machine Tool Expo Machinery 5-7/12/2007 Viet-xo Cultural Palace, Hanoi, 
Vietnam

Vietnam Coal & Mining Expo Energy production 5-7/12/2007 Viet-xo Cultural Palace, Hanoi, 
Vietnam

Exibition	China Sector When Where

China International Cultural  
Industry Fair (ICIF) Culture 18-21/11/2006

Shenzhen International   
Convention & Exhibition  
Centre, Shenzhen, China

Automechanika Shanghai Automotive 30/11-02/12/2006
Shanghai New International Expo 
Centre (SNIEC), Pudong,  
Shanghai, China

FHC China Food 30/11-02/12/ 2006
Shanghai New International Expo 
Centre (SNIEC), Pudong,  
Shanghai, China

China International Fair on  
Investment and Trade Investment/trade 8-11/09/206 Xiamen, China

Hongkong International Medical & 
Health Care Fair Healthcare 17-21/08/2006 Hongkong Convention  

and Exhibition Centre

China Export Commodities Fair Commodity 15-20,  
25-30/10/2006 Guangzhou
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Grand succès de la conférence sur 
la coopération au développement

28 juin 2006

Le 28 juin, le Département
International de la Cham-
bre de Commerce a orga-

nisé en collaboration avec la 
Chambre des Métiers, le Minis-
tère des affaires étrangères, l’Office 
du Ducroire et Lux-Development 
une conférence sur le thème de la 
coopération au développement, 
et les opportunités qui se présen-
tent dans ce contexte aux entre-
prises luxembourgeoises. Plus de 
160 participants ont répondu pré-
sents.

Après une brève introduction 
de M. Pierre Gramegna, Directeur 
de la Chambre de Commerce, qui 
a notamment renvoyé aux expé-
riences positives connues par le 
Danemark quant à l’implication 
des entreprises danoises aux projets
de coopération, S.E.M. Jean-Louis 
Schiltz, Ministre de la Coopération 
et Action humanitaire, a présenté 
une liste des interactions possibles 
entre les entreprises luxembour-
geoises et les pays visés par la coo-
pération au développement, tout 
en précisant les défis et limites aux-
quelles celles-ci peuvent se trouver 
confrontées. Ensuite, S.E. M. Jean-

not Krecké, ministre de l’Econo-
mie et du Commerce extérieur, 
s’est intéressé aux défis et oppor-
tunités de croissance liés à une 
expansion commerciale au-delà 
des marchés traditionnels. Ces 
trois intervenants ont insisté sur 
l’importance de pratiquer une aide 
non liée, standard dans les pays 
de l’OCDE, ce qui n’empêche pas 
la recherche de synergies pour les 
entreprises.

La conférence s’est poursuivie 
avec deux représentants de Lux-
Development qui ont expliqué 
le rôle de cette Agence dans les 
projets de coopération au dévelop-
pement financés par l’Etat luxem-
bourgeois.

Lux-Development gère annuel-
lement quelque 120 projets de 
développement dans une ving-
taine de pays. De ce fait, l’Agence 
passe un nombre important de 
marchés de services, de travaux 
et d’équipements. 

En 2005, par exemple, Lux-
Development a attribué 92 nou-
veaux marchés de travaux et 
équipements et 104 marchés de 
services.

Ensuite, le Président de l’Office 
du Ducroire a exposé les moyens 
mis à disposition des entreprises 
pour exporter et s’assurer contre 
le risque de non-paiement de leurs 
clients à l’étranger, à savoir les 
aides financières à l’exportation,
l’assurance-crédit et l’assurance 
investissement. 

Le public a également eu l’oc-
casion de se faire une idée plus 
précise sur les marchés exécutés 
dans le cadre de projets de coo-
pération au développement grâce 
aux témoignages de deux entre-
prises luxembourgeoises déjà 
actives dans ce domaine, en l’oc-
currence SGI Ingénierie S.A., 
représentée par son administra-
teur M. Laurent Nilles et Dometic
Medical Systems, représentée 
par son Directeur Technique 
M. Pierre Juchemes. En fin de 
conférence, une séance de ques-
tions-réponses a permis à chaque 
participant  d’intervenir. 

Les présentations effectuées sont 
téléchargeables sur: www.cc.lu.
Pour plus d’informations: tél.: 
42 39 39-360, e-mail: inter national
@cc.lu. n

De nombreux 

responsables 

d’entreprises

ont suivi 

avec intérêt 

les infor-

mations 

fournies par 

Lux-Deve-

lopment et 

par l’Office 

du Ducroire, 

ainsi que les 

témoigna-
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Le guichet unique 
pour exportateurs présente 

son rapport 2005 

Office du Ducroire

L’année 2005 a été marquée 
par une bonne évolution 
dans tous les domaines 

d’activités déployées par le gui-
chet unique pour les exportateurs, 
tel est le bilan dressé par Etienne 
Reuter, Président de l’Office du 
Ducroire, lors de la conférence de 
presse qui s’est tenue récemment 
à l’occasion de la présentation du 
rapport annuel 2005.

En ce qui concerne le volet 
assurance-crédit, le Ducroire dis-
tingue deux types d’activités: l’ac-
tivité court terme, dont les durées 
de crédit ne dépassent pas un an, 

et l’activité moyen et long terme, 
où les termes de paiement dépas-
sent les 12 mois. Pour les pre-
miers, les principaux pays débi-
teurs se situent en Europe de l’Est, 
alors que pour les seconds, le poids 
se penche vers la Russie, la Chine 
et le Brésil. 

En termes d’engagement glo-
bal, le Ducroire a pu enregis-
trer une hausse de 27 %, pour 
un total de 654 millions d’euros. 
De même, les primes encaissées 
ont atteint 7,68 millions d’euros, 
représentant une progression de 
38 % par rapport à l’année dernière, 
pour un résultat net de 1,96 mil  -
lion d’euros. Les indemnités quant
à elles ont baissé, ne privant cepen-
dant pas le Ducroire de son rôle 
d’assureur en cas de sinistre. En 
effet, au cours des 5 dernières 
années, plus de 2 millions d’euros 
ont été indemnisées. 

De son côté, le Président du 
Copel (Comité pour la Promo-

tion du Commerce extérieur), 
M. Jean-Claude Knebeler, enre-
gistre une nette familiarisation 
des entreprises aux soutiens finan-
ciers qui leur sont proposés dans 
la conquête de nouveaux mar-
chés. En 2005, le Copel a traité 
94 demandes, et a déboursé un 
total de 279.713 euros, chiffre qui 
sera vraisemblablement dépassé 
en 2006. 

L’Office du Ducroire a pour 
mission de promouvoir les expor-
tations de biens et services d’ori-
gine luxembourgeoise. A cette fin, 
l’assureur crédit public peut inter-
venir à deux niveaux: la couverture 
des entreprises contre les risques 
de non-paiement de leurs clients 
et le soutien des entreprises dans 
leur conquête de nouveaux mar-
chés à l’exportation, sous forme 
de remboursement partiel des frais 
liés à la promotion des exporta-
tions. Pour plus d’informations: 
www.ducroire.lu. n

Etienne 

Reuter, 

Président du 

Comité du 

Ducroire
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Que ce soit dans des domaines juridique, administratif, économique, social, dans le
cadre d'une création, d'une reprise ou d'une transmission de société, la mission de
l'Espace Entreprises est d'assister dans les meilleures conditions ceux qui, par leur 
initiative, contribuent à l'expansion de l'économie luxembourgeoise.

Espace Entreprises  7, rue Alcide de Gasperi  L- 2981 Luxembourg  Tél.: + 352 42 39 39 - 330  Fax: + 352 43 83 26  entreprises@cc.lu  www.cc.lu
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Le guichet unique 
pour exportateurs présente 

son rapport 2005 

invitation 

 

F a b r i c a n t  d e  s u c c è s

forUm sur le  mba
à l a chambre de commerce du Luxembourg

lundi  18 sep tembre 2006 à 19.00 heure s 

envie  d’accélérer votre carrière?
envie  d’horizons nouve aux?
envie  d’é tendre votre ré se au de rel at ions?
envie  d’une occas ion de réorienter vos choix?
envie  de dé velopper vos compé tence s managériale s?
envie  d’une e xpérience internat ionale?

vous avez répondu une majorité  de «oui»? 
alors,  le  mba e st  peut- ê tre pour vous! 

Si  l’e xpérience vous tente ,  i l  e s t  temps de vous y me t tre ,  car l a rentrée d’automne 2007 se 
prépare dè s aujourd’hui .  L’as sociat ion mba2U (w w w.mba2u.org) ,  en partenariat  avec l’ ifcc 
(w w w. ifcc.lu) ,  e s t  heureuse de vous inv i ter le  lundi  18 sep tembre à une so irée sur le  thème 
du mba . ce forum réunir a un panel de top - managers,  de  consultants e t  d’entrepreneurs de 
haut  n ive au.  Par le  b ia is  d’une brè ve pré sentat ion e t  de  d iscus s ions inter ac t ive s  avec le s 
or ateurs,  nous répondrons aux que s t ions su ivante s:

Pourquoi  fa ire un mba? en quoi  e s t- ce  un accélérateur de carrière?
où mène le  mba? quelle s sont le s entreprise s qui  recrutent ce prof il?
combien inve st ir? où trouver du f inancement ?
quel s sont le s critère s pour ê tre accep té(e)  dans l’un de s 
me illeurs programme s? 
comment se  préparer au mieux? 

Le forum ser a su iv i  d’un dr ink qu i  vous perme t tr a de rencontrer le s  or ateurs e t  d’autre s 
d ir ige ants luxembourgeois  de manière informelle ,  e t  vous donner a une opportunité  supplé -
menta ire de poser de s que s t ions.

L’é vénement se  dérouler a de 19.00 heure s à 22.00 heure s dans le s locaux de l a chambre de 
commerce Luxembourg,  7 rue alcide de gasperi ,  Luxembourg kirchberg (parking pr ivé) .  

inscrip t ion gratuite  en l igne sur:  www. ifcc.lu
Pour de plus ample s rense ignements,  contacter l’inst itut  de format ion 
de l a chambre de commerce ,  françoise  Jamine t,  L -2981 Luxembourg, 

tél . :  +352 42 39 39 -218, e - mail :  francoise .jamine t @cc.lu
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Le site web de l’Euro Info Centre 
       fait peau neuve!

www.eicluxembourg.lu

Début juin, l’Euro Info 
Centre-Luxembourg 
PME/PMI de la Cham-

bre de Commerce a lancé, sous 
l’adresse www.eicluxembourg.lu, 
une version entièrement actuali-
sée de son site web. L’Euro Info 
Centre-Luxembourg PME/PMI 
s’adresse à toutes les entreprises, 
indépendamment de leur acti-

vité, de leur forme juridique ou 
de leur capital. Créé en 1987, 
l’EIC a, depuis sa constitution, eu 
comme vocation principale d’in-
former, d’accompagner et d’aider 
les entreprises luxembourgeoises 
dans le cadre du processus d’in-
tégration européenne et de les 
assister afin de mieux leur faire 
connaître les activités et les pro-
grammes européens élaborés en 
leur faveur.

Outre un changement complet 
de graphisme, désormais compara-
ble à celui de la Chambre de Com-
merce, le nouveau site de l’EIC 
complète et structure de manière 
logique et claire les informations du 
site précédemment en ligne. Grâce 
à la simplicité de sa navigation, le 
visiteur retrouvera facilement toutes 
les informations européennes dont 
il a besoin. De plus, le site offre 
désormais une multitude de nou-
velles fonctionnalités: calendrier des 

manifestations  «européennes» avec 
inscriptions en ligne, mise à dispo-
sition gratuite de nombreux docu-
ments en téléchargement, rubrique 
«Actualités», etc.. Enfin, prochai-
nement, deux rubriques viendront 
compléter le site. D’une part, trois 
nouveaux services à valeur ajoutée 
seront proposés, à savoir un service 
de veille sur les marchés publics, 
une Bourse d’Opportunités d’Af-
faires, et enfin un service de veille 
juridique et informative. 

D’autre part, un véritable por-
tail dédié à l’internationalisation 
sera créé. Il comprendra des infor-
mations générales sur ce thème, 
un lien pour accéder à la Bourse 
d’Opportunités d’Affaires et un 
espace exclusivement réservé aux 
visiteurs membres. 

Pour découvrir le nouveau 
site de l’EIC Luxembourg PME/
PMI, n’attendez plus et surfez sur 
www.eicluxembourg.lu. n

Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg, Département International
Euro Info Centre – Luxembourg PME/PMI, tél.: 42 39 39-333, e-mail: eic@cc.lu.

FUTURALLIA 2006, un succès réussi 
31 mai-2 juin 2006

Pour la première fois depuis 
sa création en 1990, le 11e 
forum International des 

Entreprises «FUTURALLIA» a 
eu lieu dans un pays d’Europe de 
l’Est. En effet, cet événement s’est 
déroulé du 31 mai au 2 juin 2006 
à Wroclaw, capitale de la Basse-
Silésie, l’une des plus belles et des 
plus riches régions de Pologne. 

Nouvel Etat membre de l’UE, 
ce pays d’Europe centrale et orien-

tale a accueilli près de 800 entre-
prises avec plus de 1.200 parti-
cipants provenant de l’Europe 
élargie, d’Amérique du Nord et 
d’Asie. 

Au total, des entreprises de 40 
pays différents se sont rencontrées 
dans le cadre de plus de 8.000 
rendez-vous personnalisés et fixés 
au préalable. 

En donnant à chacun la pos-
sibilité de participer à une plate-

       fait peau neuve!
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Le site web de l’Euro Info Centre 
       fait peau neuve!

FUTURALLIA 2006, un succès réussi 

forme de coopération économi-
que, le Forum FUTURALLIA 
2006 a été une excellente oppor-
tunité pour les PME de découvrir 
le potentiel du marché polonais et 
de nouer des contacts de partena-

riat international avec des entre-
prises du monde entier.

Multisectoriel, ce forum offrait 
ainsi aux participants un plan-
ning de 12 rendez-vous d’affai-
res choisis sur la base du catalogue 

en ligne des participants. L’Euro 
Info Centre – Luxembourg PME-
PMI a pour cette occasion réuni 
sept entreprises luxembourgeoises 
issues de secteurs variés:

AS EDI S.à r.l.: import-export et édition de livres et revues. 

B2Fair COORDINATION UNIT: consortium d’organisations professionnelles chargé de mettre en 
place et de coordonner les événements du «b2fair matchmaking» aux salons internationaux. 

INSTAL-FIT: importation et exportation de produits tels que les saunas, les cabines autobronzantes,
les bains bouillonnants, les équipements pour les bains à remous et les piscines pour les utilisateurs 
privés et publics.

LE NEW EVENEMENT S.à r.l.: services aux entreprises dans le cadre de l’organisation d’événements 
pour des sociétés et offrant une large gamme de services grâce à un réseau de sous-traitants.

PRO-FIT S.A.: conseil et formations en informatique, langues, management et vente. 

SGBT LUXEMBOURG: services financiers aux entreprises: banque commerciale, ingénierie financière
et cash management. Métiers titres: banque dépositaire et conservation, administration de fonds, 
négociation de fonds de tiers, service aux émetteurs.

STEINER MONTAGE S.A.: menuiserie et charpenterie, menuiserie métallique, vitrerie générale, 
maisons préfabriquées en bois, rénovation et transformation de l’habitat.  

La participation au forum 
FUTURALLIA leur a offert trois 
jours de conférences et d’échan-
ges intensifs. Au total, les partici-
pants luxembourgeois ont obtenu 
64 rendez-vous professionnels. De 
plus, ils ont eu la possibilité d’as-
sister aux conférences sur le marché 

polonais, ainsi que de se faire assis-
ter par des professionnels spéciali-
sés en développement des entrepri-
ses, des conseillers juridiques et des 
experts financiers chargés de facili-
ter les contacts interentreprises. 

La participation à ce forum a 
permis aux entreprises participan-

tes de minimiser les coûts relatifs 
à la recherche de partenariat et 
d’étendre leurs activités au-delà 
du marché domestique. 

La prochaine édition de 
FUTURALLIA se déroulera du 
6 au 8 juin 2007 à Poitiers en 
France.  n

Les entreprises intéressées sont invitées à consulter le site: 
www.futurallia.com ou contacter le Département International, Euro Info Centre – Luxembourg PME/PMI, 

Mme Bettina MILEWSKI, tél.: 42 39 39-372 ou -333, e-mail: eic@cc.lu.

ECOconstruction
Cooperation Meeting à Bolzano

28-29 septembre 2006

Les 28 et 29 septembre 2006 
l’Euro Info Centre de Bol-
zano organisera pour la 

deuxième fois la manifestation 
«ECOconstruction Cooperation 
Meeting». L’«ECOconstruction 

Cooperation Meeting» est un 
forum européen pour des entre-
prises, des designers et des insti-
tuts de la recherche qui ont un 
engagement particulier pour la 
construction énergétiquement 

effective et compatible avec l’en-
vironnement.  

Si vous avez une entreprise de 
construction, vous pourrez y trou-
ver des producteurs de matériaux, 
sites et systèmes innovateurs utili- sss
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sés dans la construction compati-
ble avec l’environnement ou des 
instituts de la recherche, des archi-
tectes et des designers.

Si vous représentez un institut 
de recherche, vous aurez la pos-
sibilité de présenter vos résultats 
de recherche à un grand potentiel 
d’entreprises et de designers ou de 
nouer de contacts avec d’autres 
opérateurs innovateurs.

Si vous êtes producteur, déve-
loppeur ou distributeur de maté-
riaux ou de systèmes de construc-
tion écologique qui protègent 
l’environnement, tels que les sys-
tèmes basés sur l’énergie renou-
velable, vous pourrez trouver des 
clients potentiels.

Si vous êtes actif en tant qu’archi -
tecte, designer ou ingénieur, vous 
pourrez rencontrer des entreprises 

de construction ou des person-
nes qualifiées qui peuvent trans-
former vos plans en constructions 
réelles. 

En 2005, près de 200 entre-
prises de huit pays différents ont 
participé à l’«ECOconstruction 
Cooperation Meeting». Au total 
près de 2.700 rendez-vous ont été 
organisés lors des deux jours en 
février 2005. n

Pour de plus amples informations, 
nous vous invitons à consulter le site www.handelskammer.bz.it/ecoconstruction 

ou à contacter le Département International, 
Euro Info Centre – Luxembourg PME/PMI, tél.: 42 39 39-333, e-mail: eic@cc.lu.

Taux de TVA 
appliqués dans les 
Etats membres de 
la CE – Edition 2006

TVA

Lors des dernières années, 
l’Euro Info Centre – Luxembourg 
PME/PMI de la Chambre de Com-
merce a offert la possibilité aux lec-
teurs du «Merkur» de commander 
gratuitement un document relatif 
aux taux de TVA appliqués dans 
les Etats membres de la Commu-
nauté européenne. Les nombreuses 
réponses reçues ont montré que ce 
thème intéresse beaucoup d’entre-
prises luxembourgeoises. 

Depuis la publication du 
document en 2005, des change-
ments ont été apportés aux taux 
de TVA de plusieurs Etats mem-
bres. Pour cette raison, un nou-
veau document reproduisant la 

situation au 1er février 2006 est 
sorti. Le document est disponi-
ble en français, en allemand et en 
anglais. Il reprend les différents 
taux de TVA appliqués dans les 25 
Etats Membres de l’UE et indique 
le taux applicable aux produits les 
plus divers.

Si vous souhaitez obtenir le 
document relatif aux taux de TVA 
appliqués dans les Etats membres 
de la Communauté européenne, 
nous vous invitons à  retourner le 
formulaire ci-dessous par fax, par 
courrier ou par e-mail au service 
de l’Euro Info Centre - Luxem-
bourg PME/PMI de la Chambre 
de Commerce. n

Bon de commande
- à remplir à la machine ou en lettres majuscules -

Entreprise: 
Nom: 
Prénom: 
Adresse: 
Localité: 
Téléphone: 
Fax: 
E-mail: @
http:// 

❏ Je suis intéressé(e) à recevoir le document relatif aux taux
 de TVA appliqués dans les Etats membres en version

❏  française ❏  allemande ❏  anglaise

            

Chambre	de	Commerce	
du	Grand-Duché	de	Luxembourg

Département	International	–	Affaires	européennes
Euro	Info	Centre	–	Luxembourg	PME	/	PMI

Personnes de contact: 
M. Niels DICKENS 

Mme Anne-Cécile SADOT
7, rue Alcide de Gasperi

 Luxembourg /Kirchberg  •  L-2981 Luxembourg
Tél.: 42 39 39-333  •  Fax: 43 83 26 

E-mail: eic@cc.lu
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Taux de TVA 
appliqués dans les 
Etats membres de 
la CE – Edition 2006

«Invest in Turkey» en ligne
Nouveau site 

Le Ministère des Finances de 
la Turquie vient de lancer 
un nouveau site web des-

tiné aux entrepreneurs internatio-
naux qui envisageraient d’investir 
en Turquie. 

Le site est accessible sur 
www.investinturkey.gov.tr et 
contient des informations actuel-
les sur le droit des affaires et des 
sociétés, les services aux investis-
seurs, les statistiques macroécono-
miques, la législation fiscale, les 

procédures relatives aux aides aux 
investissements, les moyens pour 
acheter des terrains et les actualités 
sur le développent économique et 
commercial de la Turquie. 

Le portail comporte également 
des informations sur une initiative 
intitulée «Business Partnership 
Project». Ce projet a pour ambi-
tion de faciliter pour les investis-
seurs internationaux la recherche 
des partenaires commerciaux en 
Turquie. n

Communications publiées du 1er juin 2006 - 25 juin 2006

1 2006/C128/02 Appareils à gaz

2 2006/C129/02
 2006/C129/03
 2006/C129/04 Dispositifs médicaux 

3 2006/C134/01 Produits de construction

Décisions publiées du 1er juin 2006 - 25 juin 2006

4 2006/402/CE Plan de travail pour le label écologique communautaire

5 2006/414/CE Modification des décisions 2001/881/CE et 2002/459/CE concernant la liste des postes d’inspection frontaliers

L’Euro Info Centre – Luxembourg PME/PMI vous offre, par le biais du bulletin de la Chambre de Commerce, la pos-
sibilité de commander gratuitement des recommandations, communications, décisions, directives et règlements européens. 
Vous trouverez ainsi dans chaque édition du Merkur une liste référentielle contenant une sélection de ces textes publiés lors 
de la période précédant sa parution. 

Pour obtenir un ou plusieurs des documents listés, il vous suffit de nous retourner le bon de commande en cochant le 
numéro du document ainsi que la langue de votre choix. Le(s) document(s) souhaité(s) vous sera/seront transmis gratuite-
ment par courrier normal ou par courrier électronique.

Textes européens publiés
du 1er juin 2006 au 25 juin 2006
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Directives publiées du 1er juin 2006 – 25 juin 2006

6 2006/51/CE Prescriptions applicables au système embarqué de surveillance de la réduction des émissions des véhicules et les 
  exemptions pour les moteurs à gaz

7 2006/40/CE Emissions provenant des systèmes de climatisation des véhicules à moteur

8 2006/38/CE Taxation des poids lourds pour l’utilisation de certaines infrastructures

9 2006/42/CE Machines et modification de la directive 95/16/CE

10 2006/43/CE Contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés des sociétés

Règlements publiés du 1er juin 2006 - 25 juin 2006

11 842/2006 Gaz à effet de serre fluorés

12 888/2006 Classement de certaines marchandises dans la nomenclature combinée

13 816/2006 Octroi de licences obligatoires pour des brevets visant la fabrication de produits pharmaceutiques destinés à 
  l’exportation vers des pays connaissant des problèmes de santé publique

14 907/2006 Détergents

15 910/2006 Liste communautaire des transporteurs aériens faisant l’objet d’une interdiction d’exploitation dans la Communauté

Bon de commande
- à remplir à la machine ou en lettres majuscules -

Nous souhaitons recevoir les textes législatifs suivants:

❏  en français ❏  en allemand

❏  en anglais ❏  autre (à préciser) 

❏ 1 ❏ 2 ❏ 3 ❏ 4 ❏ 5 ❏ 6 ❏ 7 

❏ 8 ❏ 9 ❏ 10 ❏ 11 ❏ 12 ❏ 13 ❏ 14	

❏ 15 

Entreprise: 

Nom: 

Prénom: 

Adresse: 

Localité: 

Téléphone: 

Fax: 

E-mail: @

http:// 

Chambre	de	Commerce	
du	Grand-Duché	de	Luxembourg

Département	International	–	Affaires	européennes
Euro	Info	Centre	–	Luxembourg	PME	/	PMI

Personne de contact: Mme Anne-Cécile SADOT
7, rue Alcide de Gasperi

 Luxembourg /Kirchberg  •  L-2981 Luxembourg
Tél.: 42 39 39-333  •  Fax: 43 83 26 

E-mail: eic@cc.lu
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BOA – Bourse 
d’Opportunités d’Affaires

En raison de l’internationalisation de l’écono-
mie, les PME souhaitant sortir de leurs fron-
tières et conquérir de nouveaux marchés peu-

vent soit décider de le faire seules, soit de conclure 
des coopérations avec des PME situées dans les Etats 
visés. Une entreprise optant pour le partenariat a ainsi 
le choix entre plusieurs types de partenariats:

n Le partenariat commercial:
• La prospection des marchés
• La promotion des produits
• La distribution des produits
• Le contrat de distribution, de distribution 

réciproque, de concession, d’agence, de fran-
chise, de marketing et de portage

n Le partenariat industriel:
• La fabrication commune des produits
• La sous-traitance stratégique
• Les achats groupés
• La logistique commune

n Le partenariat technologique:
• Le transfert de technologie et de savoir-faire
• La sous-traitance stratégique
• La soumission et exécution en commun de 

programmes de recherche
• La conception et le développement, adaptation 

de nouveaux produits en commun

n Les formes participatives 
de partenariat:

• La joint venture
• Le groupement d’intérêt économique et le 

groupement européen d’intérêt économique
• La prise de participation
• Les groupements momentanés d’entreprises.

Pour faire face à de nouveaux marchés et à la 
concurrence, le partenariat apparaît comme étant 
une des solutions pouvant permettre à toute PME/
PMI disposant de moyens limités face à de grandes 
entreprises de devenir une entreprise concurrente 
non négligeable sur le marché européen, voire mon-
dial. Il s’agit de réaliser à plusieurs ce qui est plus dif-
ficile à faire seul. Etre actif sur le marché interna-
tional implique qu’une entreprise soit présente sur 
plusieurs marchés nationaux ne répondant pas for-
cément aux mêmes règles, et un marché internatio-
nal où les concurrents sont encore plus nombreux 
que sur le marché national ou européen. Le parte-
nariat permet ainsi aux entreprises de petite et de 
moyenne taille de diminuer ces risques.

Au vu du nombre d’offres de coopération exis-
tantes, la Chambre de Commerce, via son Euro Info 
Centre – Luxembourg PME/PMI, vous propose la 
possibilité d’entrer en contact avec des partenaires 
potentiels, en répondant à une des propositions d’af-
faires émanant aussi bien d’entreprises luxembour-
geoises, de la Grande Région, ou situées dans l’un 
des 25 Etats membres de l’Union européenne, dans 
un pays candidat à l’adhésion ou dans un Etat tiers 
où le réseau des Euro Info Centres est représenté. 
Si vous êtes intéressés par une offre de coopération 
bien déterminée, vous pouvez recevoir les coordon-
nées de la société, une description de son offre, ainsi 
que des informations diverses sur son fonctionne-
ment (capital, chiffre d’affaires, expériences inter-
nationales, etc.).

Vous pouvez aussi soumettre une offre de recher-
che de coopération en contactant l’Euro Info Centre –
Luxembourg PME/PMI auprès de la Chambre de 
Commerce. Une entrevue peut également être arran-
gée sur simple demande:

Chambre	de	Commerce
Euro	Info	Centre	–	Luxembourg	PME/PMI
Tél.: 42 39 39-333  –  Fax: 43 83 26
E-mail: eic@cc.lu
 n



INTERNATIONAL

�4 • Merkur • Juillet /Août 2006

OFFRES DE COOPERATION

 1 Société luxembourgeoise, spécialisée dans l’étude, la conception, l’installation et la maintenance de systèmes intel-
ligents pour l’habitat, recherche un partenaire financier issu d’un des corps de métiers suivants: électriciens, architectes, 
promoteurs immobiliers, constructeurs d’habitations «clefs en main», et actif dans les domaines de la domotique, de 
l’immotique, de l’informatique et des télécoms, etc. (EIC-20060620)

 2 Société turque, spécialisée dans la production de parties de machines, recherche des importateurs et des distributeurs 
pour ses produits (EIC-200610549)

 3 Société italienne, spécialisée dans la production et la vente de vêtements pour bébés et enfants, recherche des distributeurs 
(EIC-200610550)

 4 Cabinet juridique polonais offre son savoir-faire dans le cadre d’une coopération réciproque (EIC-200610545)

 5 Société bulgare, spécialisée dans l’importation et la vente en Bulgarie de produits vétérinaires (aliments pour animaux 
de compagnie – substituts de lait, prémélanges, fourrages médicaux, etc.), recherche des producteurs de médicaments 
vétérinaires, de nourritures pour chiens et chats, de substituts de lait et additifs, pour les vendre sur le marché bulgare 
(EIC-200610556)

 6 Société de construction turque, spécialisée dans la production de parquets, souhaite conclure des coopérations techniques 
(EIC-200610557)

 7 Société turque, spécialisée dans la production et l’assemblage d’ascenseurs, de portes automatiques, de cabines et 
d’escalators, ainsi que les services y afférents, recherche des coopérations commerciales, financières et techniques 
(EIC-200610558)

 8 Société italienne, spécialisée dans la production de produits semi-finis pour les crèmes glacées, recherche des distribu-
teurs pour ses produits (EIC-200610565)

 9 Société bulgare, spécialisée dans la production de margarine et mayonnaise, recherche des distributeurs, agents et 
représentants commerciaux (EIC-200610591)

 10 Société britannique, spécialisée dans la fabrication de composants en métal à partir de feuille de métal, recherche des 
fournisseurs de feuilles de métal (EIC-200610602)

 11 Société syrienne, spécialisée dans la production de produits pharmaceutiques, recherche des distributeurs, agents et 
représentants commerciaux (EIC-200610665)

 12 Société maltaise, spécialisée dans la conception et le développement de systèmes de contrôle pour machines industrielles 
et chaînes de fabrication, souhaite conclure des partenariats commerciaux (EIC-20061007)

 13 Société lituanienne, spécialisée dans la production de portes coulissantes (pour terrasses, balcons, façades), recherche 
des intermédiaires commerciaux (EIC-200610731)

 14 Société britannique, spécialisée dans la fabrication de produits pour la conservation de l’eau dans les salles de toilettes, 
recherche des distributeurs (EIC-200610767)

 15 Société italienne, spécialisée dans la production de fromages frais et secs de brebis (fromages également aromatisés) et 
dans la transformation de la viande de porc (saucisses et salamis faits maison), recherche des agents et des représentants 
commerciaux et des distributeurs (EIC-200610781)
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Bon de commande
– Toutes les mentions sont obligatoires – à remplir en lettres majuscules –

Entreprise: 

Numéro RCS: 

Nom/Prénom: 

Adresse: 

Code postal/Localité: 

Téléphone/Fax:  / 

E-mail: @

http:// 

Signature:  Date:  

            

❏ 1

❏ 11

❏ 2

❏ 12

❏ 3

❏ 13

❏ 4

❏ 14

❏ 5

❏ 15

❏ 6

❏ 16

❏ 7

❏ 17

❏ 8

❏ 18

❏ 9

❏ 19

❏ 10

	

Chambre	de	Commerce	du	Grand-Duché	de	Luxembourg
Département	International	–	Affaires	européennes

Euro	Info	Centre	–	Luxembourg	PME	/	PMI

Personne de contact: Mme Anne-Cécile SADOT
7, rue Alcide de Gasperi  •  Luxembourg /Kirchberg  •  L-2981 Luxembourg

Tél.: 42 39 39-333/ 373  •  Fax: 43 83 26  •  E-mail: eic@cc.lu

 16 Société slovaque, spécialisée dans la production de divers systèmes et circuits électroniques et magnétiques, souhaite 
entrer en coopération industrielle de longue durée, voire même créer une joint venture (EIC-20060614)

 17 Agence immobilière russe souhaite entrer en coopération commerciale réciproque (EE-20060612)

 18 Société suédoise, spécialisée dans la production de produits pour toitures, passerelles, échelles, clôtures, barrières, etc., 
recherche des distributeurs spécialisés dans le secteur du bâtiment et de la construction. Peut produire des produits à 
la demande (EIC-200610768)

 19 Société chilienne, spécialisée dans la production de laines colorées et de laines à tricoter – laines faites main – recherche 
des distributeurs, ainsi que des coopérations commerciales, financières et techniques (EIC-200610541)
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FORMATION

Le nouveau droit de la 
concurrence luxembourgeois

mérite l’attention des entreprises

Droit de la concurrence

Depuis mai 2004, le Luxem-
bourg dispose d’une loi 
relative à la concurrence1  

et deux autorités de concurrence 
ont été mises en place: le Conseil 
de la concurrence, (autorité admi-
nistrative indépendante, organe 
collégial de décision) et l’Inspec-
tion de la concurrence, service créé 
auprès du Ministre de l’Economie 
et du Commerce extérieur (organe 
d’enquête, d’instruction et d’assis-
tance à la DG Concurrence de la 
Commission européenne en cas 
d’investigations sur le territoire 
luxembourgeois). 

La Loi concurrence est encore 
souvent confondue avec la légis-
lation relative à la concurrence 
déloyale, matière qui n’entre pas 
dans les compétences des autori-
tés de concurrence luxembour-
geoises. L’objectif du droit de la 
concurrence est de protéger le pro-
cessus concurrentiel, de garantir 
une allocation optimale des res-
sources et le bénéficiaire ultime 
du processus concurrentiel doit 
être le consommateur.

Les règles de fond luxembour-
geoises sont identiques aux articles 
81 (ententes) et 82 (abus de posi-
tion dominante) du Traité CE et 
lorsqu’une pratique anticoncur-
rentielle est susceptible d’affecter 

le commerce intracommunau-
taire, les articles 81 et/ou 82 CE 
sont appliqués à titre exclusif par 
les autorités luxembourgeoises.

Les entreprises doivent être très 
prudentes en cas d’échange d’in-
formations ou en cas de collabo-
ration sous forme d’associations. 
De telles pratiques sont suscep-
tibles d’être qualifiées d’enten-
tes et de sévères amendes (10 %
du chiffre d’affaires mondial) ris-
quent d’être infligées en cas de 
découverte de tels comportements 
souvent anticoncurrentiels. Il y a 
lieu de noter que certaines pra-
tiques ont, de par leur objet, un 
effet anticoncurrentiel sans qu’il 
soit nécessaire que l’autorité de 
concurrence prouve un tel effet. 
Ainsi, des concertations concer-
nant les prix, des répartitions de 
marchés, des ententes sur les allo-
cations de quota de production ou 
de vente sont susceptibles d’être 
condamnées sans qu’il soit requis 
de prouver un effet anticoncurren-
tiel. La condamnation des brasse-
ries luxembourgeoises par la Com-
mission européenne en constitue 
un exemple.

L’article 82 CE et son pen-
dant luxembourgeois doit per-
mettre de garantir un accès aux 
marchés et des conditions de 

concurrence non-discriminatoi-
res. Ainsi, il est possible que des 
entreprises en position dominante 
imposent de façon directe ou indi-
recte des prix d’achat ou de vente 
ou d’autres conditions de tran-
saction non équitables, qu’elles 
appliquent à l’égard de partenai-
res commerciaux des conditions 
inégales à des prestations équiva-
lentes en leur infligeant de ce fait 
un désavantage dans la concur-
rence. Des offres liées ou couplées, 
un refus de livrer ou un refus d’ac-
cès à une facilité essentielle (par 
exemple une infrastructure) par 
des entreprises en position domi-
nante sont aussi susceptibles de 
constituer des pratiques abusi-
ves. Le fait de devoir accepter des 
conditions commerciales dans le 
cadre de réseaux de distribution 
peuvent aussi amener des entre-
prises luxembourgeoises à subir 
un désavantage concurrentiel et 
de telles pratiques peuvent, sous 
certaines conditions, être condam-
nées par les autorités de concur-
rence luxembourgeoises.

Gabriel Bleser, 
Rapporteur général 

de l’Inspection de la concurrence  

NOTES
1  Loi du 17 mai 
2004 relative à la 
concurrence, 
Mémorial A, n° 76 
du 26 mai 2004 
(«Loi concur-
rence»).

concept
INTERIOR DESIGN

www.concept.lu Tel. 26 95 74 44

CONCEPT  3/11/05 16:10  Page 1
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Le nouveau droit de la 
concurrence luxembourgeois

mérite l’attention des entreprises

Afin de vous permettre d’ap-
profondir ce sujet, de vous sensi-
biliser aux risques, mais aussi aux 
défis engendrés par les nouvelles 

règles de la concurrence, l’Insti-
tut de Formation de la Chambre 
de Commerce vous invite à vous 
inscrire à sa formation «Introduc-

tion au nouveau droit luxembour-
geois de la concurrence» qui aura 
lieu le 18 octobre 2006. 

 n

Programme	de	formation	et	modalités	organisationnelles

Objectifs

•   Connaître les notions fondamentales du droit de la concurrence 
•   Connaître le fonctionnement et les pouvoirs des deux autorités 

luxembourgeoises de concurrence, à savoir le Conseil 
et l’Inspection de la concurrence 

•   Evaluer si le comportement de l’entreprise est conforme 
à la législation relative à la concurrence

Programme

•   Généralités
•    Présentation des deux autorités luxembourgeoises de concurrence 

(Conseil et Inspection de la concurrence)
•   Règles de concurrence applicables aux entreprises
•   Prohibition des comportements anticoncurrentiels des entreprises
•   Evaluation des critères d’exemption des ententes
•   Procédures
•   Droits de la défense des entreprises

Intervenant

Gabriel Bleser
Rapporteur général de l’Inspection de la concurrence
Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur
Mail: gabriel.bleser@eco.etat.lu
Tél.: 478-4174

Langue Français

Durée 1 jour

Date 18 octobre 2006

Horaire 8.30 - 17.00 heures

Droit	d’inscription 175 

Lieu	de	formation Centre de Formation de la Chambre de Commerce
7, rue Alcide de Gasperi  –  Luxembourg-Kirchberg

Places	disponibles 15

Inscriptions www.ifcc.lu

Renseignements

Institut de Formation de la Chambre de Commerce
L-2981 Luxemburg
Eliane Theis
Tél.: (+352) 42 39 39-225  –  Fax: (+352) 42 39 39-820
E-mail: info@ifcc.lu



Nouvelle formation en arrimage
Institut de Formation de la Chambre de Commerce

Statistiquement, pour 70 %
des chargements, l’arri-
mage des charges est in  -

suffisant ou manque complète-
ment, 4 chargements sur 10 sont 
mal arrimés et présentent un dan-
ger pour les autres usagers de la 
route, 30 % de toutes les marchan-
dises transportées sont endomma-
gées en cours de route et 13 % de 
tous les accidents de poids lourds 
sont dus à un arrimage insuffisant 
des charges.

Dans le domaine de l’arrimage 
des charges, les dispositions léga-
les nationales diffèrent encore très 
fort les unes des autres. L’arrimage 
des charges est très souvent régle-
menté par le code de la route et 
les normes européennes, et dans 
certains cas complémentairement, 
par des règles techniques.

Au Luxembourg, l’arrimage 
des charges à bord des véhicu-
les routiers est réglementé par le 
code de la route et par les nor-
mes européennes traitant entre 
autres les «Dispositifs d’arrimage 
des charges à bord des véhicu-
les routiers». D’après le code de 
la route luxembourgeois, le pro-

priétaire et le conducteur du véhi-
cule sont responsables de l’arri-
mage des charges.

Sachant qu’il y a un manque 
d’information et de formation 
dans ce domaine, qu’un grand 
nombre d’entreprises de trans-
ports et de chargeurs n’ont pas 
encore réagi à l’offre de forma-
tion et n’ont pas pris conscience 

de leurs responsabilités dans ce 
domaine et sachant également 
que les contrôles routiers vont 
s’intensifier, l’IFCC a prévu des 
cours de formation en arrimage 
qui permettront aux intéressés de 
se familiariser avec l’arrimage des 
charges à bord des véhicules rou-
tiers et la législation y relative en 
vigueur. n

Dates des formations
Séminaires de 8 heures  ® cours de base général pour responsables 
    et conducteurs

• 28 septembre 2006  en français 
• 05 octobre 2006  en français 
• 12 octobre 2006  en allemand 
• 19 octobre 2006  en français 
• 26 octobre 2006  en français 

Séminaire 2 x 8 heures ® cours général approfondi pour responsables
     et conducteurs

• 15 et 16 novembre 2006 en français de 8h00 à 12h00 
     et de 13h00 à 17h30 

Il est à noter que d’autres dates peuvent être proposées suivant le 
nombre de demandes. Des formations sur mesure, adaptées au sec-
teur d’activité, peuvent également être proposées. Elles seront dis-
cutées avec le formateur.

Contenu
Les cours traitent les volets suivants:
• bases juridiques de l’arrimage des charges
• bases physiques de l’arrimage des charges
• stabilité des structures de carrosseries
• équipements et outils d’arrimage
• méthodes d’arrimage des charges
• commentaires sur chargements typiques 
• calcul de l’arrimage des charges 
 (uniquement lors des formations de 2 x 8 heures)
• travaux pratique sur véhicules 
 (uniquement lors des formations de 2 x 8 heures)

Formateur
Marc Wiltzius, instructeur certifié VDI 2700 et DVR

de 8h00 à 12h00 
et de 13h00 à 17h30 

Les formulaires d’inscription se trouvent sur le site Internet: 
www.ifcc.lu ou peuvent être demandés à l’IFCC: tél: 42 39 39-220, e-mail: info@ifcc.lu.

FORMATION

�� • Merkur • Juillet /Août 2006



Nouvelle formation en arrimage

cadres&dirigeants_ann_A4_bat.ind1   1 5/07/06   16:01:04



Découverte du Luxembourg 
pour des étudiants russes

7 juin 2006

Une quinzaine d’étudiants 
de l’Institut des relations 
internationales de Mos-

cou (MGIMO) a fait une brève 
escale à la Chambre de Com-
merce du Luxembourg, dans le 
cadre de leur séjour de trois mois 
à l’ICN –Ecole de management 
à Nancy. 

La matinée a été consacrée à 
une série d’exposés. Tout d’abord, 
les étudiants  se sont fait expliquer 
l’économie luxembourgeoise par 
Carlo Thelen, Chef du Départe-
ment International de la Chambre 
de Commerce. Ensuite, ils ont eu 
l’opportunité d’écouter différents 
exposés d’experts des relations 

russo-luxembourgeoises invités par 
Francis Hoogewerf, président de 
la Business Association Luxembourg-
Russie: Maksoud Ahmedkhanov, 
Avocat; Jean-Nicolas Braun, ban-
quier indépendant; Daniel Car-
dao, Ressources Humaines Arce-
lor Bettembourg; Andrew Hallan, 
Consultant indépendant; Claude 
Molinaro, Ancien 1er Secrétaire 
de l’Ambassade de Luxembourg 
à Moscou et Guy de Muyser, 
Ancien Ambassadeur de Luxem-
bourg en Russie. 

L’objectif de ces exposés était 
d’expliciter aux étudiants le carac-
tère des relations  économiques, 
commerciales et sociales existant 
entre le Luxembourg et la Rus-
sie. Pour l’après-midi, une visite 
de SES Global a été program-
mée. La journée s’est clôturée par 
une réception à l’Ambassade de 
la Fédération de Russie, en pré-
sence de Son Excellence, Mon-
sieur Eduard Malayan. n

Une quin-

zaine d’étu-

diants russes 

ont suivi 

avec intérêt  

les différents 

exposés 

d’experts 

des relations 

russo-luxem-

bourgeoises

Document1  8/10/02  12:50  Page 1
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Découverte du Luxembourg 
pour des étudiants russes
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L’OLAP asbl (l’Office Luxem-
bourgeois pour l’Accroisse-
ment de la Productivité) 

vient de publier son Rapport d’Ac-
tivités de l’année 2005. Les prévi-
sions du STATEC pour l’année 
2005 ont été confirmées. En effet,  
l’économie luxembourgeoise n’a pas 
vécu une envolée inattendue, mais 
a connu des progressions varia-
bles selon les secteurs. Ce dévelop-
pement contrasté et une certaine 
incertitude des entreprises ont eu 
comme effet que la formation conti-
nue à l’OLAP s’est développée dans 
deux sens opposés. D’un côté, les 
synergies entamées avec l’Institut 
de Formation de la Chambre de 

Commerce (IFCC) et la Cham-
bre des Métiers (CDM) ont eu un 
effet positif. De l’autre, la formation 
interne et sur mesure a fortement 
régressé comparé aux années pré-
cédentes. Les données chiffrées de 
l’année 2005 de ces deux domaines 
d’activités illustrent ce paradoxe:
• 113 séminaires inter-entreprises

rassemblant 908 participants, 
soit une augmentation de 24 %
en nombre d’actions et de 72 %
en nombre de participants. Cet
excellent résultat trouve sa source 
dans la collaboration intense 
de l’OLAP avec l’IFCC et la 
CDM dont une plate-forme 
commune de formations a 
contribué à 39 actions (35 %)
et 483 participants (53 %).
La moyenne du nombre de parti-
cipants des séminaires proposés 
sur cette plate-forme était de 12, 
alors que celle des séminaires en 
régie seule de l’OLAP s’élevait à 
six personnes. L’effet positif des 
synergies n’est plus à démon-
trer.

• En revanche, le volet de la for  -
mation interne et sur mesure a 
chuté brutalement en 2005. Le 
1er trimestre a été particulière-
ment morose, ce qui a eu pour 
résultat une baisse de 26 % du 

nombre d’actions, fixant celui-ci 
à 33, et une régression de 41 %
du nombre de participants, 
soit 277 au total, par rapport à 
l’année 2004. 

Par ailleurs, les cours de langues 
connaissent une augmentation du 
nombre d’actions réalisées, suite au 
grand succès des cours de langues 
par téléphone. L’offre en formations 
en NTIC a été rationalisée au 2e se-
mestre de l’année 2005. Cet exer-
cice a abouti au résultat escompté. 
Ainsi, avec moins d’actions réalisées 
(-9 %), le nombre de participants 
s’est accru (+10 %). Aucune action 
n’a été concrétisée en matière de 
workshops internes en entreprise. 

En résumé on peut donc consta-
ter qu’avec 146 actions de forma-
tion et 1.185 participants, l’année 
2005 a été une année mitigée. Dès 
2006 et suite au succès du partena-
riat avec l’IFCC et la CDM, la ma-
jorité des activités de l’OLAP sera 
proposée sur cette plate-forme fruc-
tueuse et un catalogue de forma-
tions commun sera publié. D’autre 
part, il a été décidé de donner une 
plus grande envergure à cette colla-
boration au niveau des séminaires 
inter-entreprises. Pour plus d’infor-
mations: www.olap.lu.  n

Une année moyenne 
avec une lueur à l’horizon

OLAP asbl

Que ce soit dans des domaines juridique, administratif, économique, social, dans le
cadre d'une création, d'une reprise ou d'une transmission de société, la mission de
l'Espace Entreprises est d'assister dans les meilleures conditions ceux qui, par leur 
initiative, contribuent à l'expansion de l'économie luxembourgeoise.

Espace Entreprises  7, rue Alcide de Gasperi  L- 2981 Luxembourg  Tél.: + 352 42 39 39 - 330  Fax: + 352 43 83 26  entreprises@cc.lu  www.cc.lu

Votre partenaire pour la réussite

Mieux vous écouter, 
mieux vous guider

mieux vous guider
Mieux vous écouter, 

mieux vous guider !

m
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annonce_serie_210x75  17/05/05  10:05  Page 1
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Une année moyenne 
avec une lueur à l’horizon
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Programme de formation
2006

 Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser à:  
Institut de Formation de la Chambre de Commerce

Locaux :  
7, rue Alcide de Gasperi · Luxembourg-Kirchberg
Adresse postale :  
Institut de Formation de la Chambre de Commerce 
L-2981 Luxembourg

(+352) 423939-220
(+352) 423939-820
info@ifcc.lu
www.ifcc.lu F a b r i c a n t  d e  s u c c è s

intitULé dateS Horaire PriX

management de L a qUaLité    
Les documents du système de management de la qualité 19/10/2006 8.30 - 17.00 175 ¤

reSSoUrceS HUmaineS   
Die Kunst der Motivation  3, 4/10/2006 8.30 - 17.30 300 ¤

marketing et commerciaL   
Erfolgreicher im technischen Kundendienst durch überzeugendes Auftreten, Gespräch und Arbeiten 3,4/10/2006 8.30 - 17.00 350 ¤

acHatS et LogiStiqUe  
Rédiger un contrat d’achat  11/10/2006 8.30 - 17.00 175 ¤
La gestion moderne des stocks  17,18/10/2006 8.30 - 17.00 350 ¤

SécUrité et environnement   
Mise en place et suivi de la norme ISO 14001   5,6/10/2006 8.30 - 17.00 300 ¤
Sécurité incendie – Equipier de première intervention  11/10/2006 13.00 - 17.00  140 ¤
Mise en place et suivi du référentiel OHSAS 18001  17,18/10/2006 8.30 - 17.00 300 ¤

droit   
La responsabilité civile   25,27/9 et 2/10/2006 18.30 - 20.30  150 ¤
Introduction au droit luxembourgeois de la concurrence   18/10/2006 8.30 - 17.00  175 ¤
Sécurité sociale luxembourgeoise  18,19/10/2006 8.30 - 17.00  300 ¤

geStion comPtabLe et financière  
La comptabilité informatisée (lundis & mercredis soirs)  25/9 - 25/10/2006 18.30 - 21.00  300 ¤ 
Calcul des traitements et salaires (mardis & jeudis soirs) 26/9 - 21/11/2006 18.30 - 20.30  300 ¤
Analyse financière, contrôle de gestion et contrôle interne 19,26/10/2006  8.30 - 17.00  300 ¤

fiScaLité  
Application de la TVA   4,5/10/2006 8.30 - 17.00 300 ¤
Déclaration de TVA   11/10/2006 8.30 - 17.00 175 ¤
Aides fiscales aux entreprises   18/10/2006 8.30 - 17.00 175 ¤

organiSation et efficience PerSonneLLe   
Mehr Ruhe und Gelassenheit durch bewusstes Atmen   28/09 et  5/10/2006 18.30 - 20.30  100 ¤
Chefentlastung, Zeitmanagement, Selbstmanagement  9,10/10/2006 8.30 - 17.00  350 ¤
Gestion du stress et stratégies de réussite  9,10/10/2006 8.30 - 17.00   300 ¤

reL ationS ProfeSSionneLLeS   
Effiziente Moderation von Arbeitsgruppen  9,10/10/2006 8.30 - 17.00   300 ¤
Gérer son équipe  12,13/10/2006 8.30 - 17.00   300 ¤
Assistantes de direction: maîtrisez avec aisance la diversité de votre fonction 16,17 et 26/10/2006 8.30 - 17.00    450 ¤
Projektmanagement: Projekte professionell starten, durchführen und beenden Seminar: 16,17/10/2006 8.30 - 17.00    450 ¤ 
   Gruppencoaching: 1/12/2006 8.30 - 17.00 
Teamentwicklung  18, 19/10/2006 8.30 - 17.00     300 ¤

commUnication écrite et oraLe   
Affirmez-vous au quotidien  4,5/10/2006 8.30 - 17.00    350 ¤
Rhetorik: Frei und überzeugend sprechen  4,5/10/2006 8.30 - 17.00    300 ¤
Reklamation als Chance: Was tun, wenn der Kunde sich beschwert? 5,6/10/2006 8.30 - 17.00     300 ¤
Savoir communiquer face à un groupe   9,16/10/2006 8.30 - 17.00     300 ¤
La gestion de la réclamation, du conflit au téléphone  13/10/2006 8.30 - 17.00     175 ¤
L’accueil au téléphone  18/10/2006 8.30 - 17.00     175 ¤

ntic et bUreaUtiqUe   
Initiation au PC et à l’environnement Windows  2,3/10/2006 8.30 - 17.00     390 ¤
Initiation à Word  9,10/10/2006 8.30 - 17.00     390 ¤



Programme de formation
2006

 Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser à:  
Institut de Formation de la Chambre de Commerce

Locaux :  
7, rue Alcide de Gasperi · Luxembourg-Kirchberg
Adresse postale :  
Institut de Formation de la Chambre de Commerce 
L-2981 Luxembourg

(+352) 423939-220
(+352) 423939-820
info@ifcc.lu
www.ifcc.lu F a b r i c a n t  d e  s u c c è s
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Le futur Programme-Cadre 
européen de Recherche et 
Développement (7e PCRD)

qui entrera en vigueur en 2007 
représente une opportunité finan-
cière intéressante non seulement 
pour les grandes entreprises et les 
centres de recherche mais égale-
ment pour les petites et moyen-
nes entreprises (PME).

En proposant un taux de cofi-
nancement pouvant aller jusqu’à 
75 % pour les activités de R&D 
réalisées par les PME, la Com-
mission européenne affiche clai-
rement sa volonté de les voir par-
ticiper massivement aux appels à 
propositions du 7e PCRD dont les 
premiers seront lancés fin 2006/
début 2007.

n Le programme 
spécifique CAPACITES
CAPACITES est l’un des quatre 

pro   grammes constituant le 7e PCRD1.
D’un budget prévisionnel de 4,2 mil    -

liards EUR, il vise à développer et 
à renforcer les capacités de recher-
che et d’innovation dans l’Union 
européenne.

Les deux mesures phares 
de ce programme, bénéficiant 
d’une orientation plus ciblée sur 
les acteurs privés et de budgets 
conséquents, sont les actions favo-
risant la création d’infrastructures 
de recherche de dimension euro-
péenne (2 milliards EUR) et celles 
permettant aux PME d’entamer 
des travaux de recherche ambi-
tieux avec le support de laboratoi-
res publics (1,2 milliards EUR).

n Les mesures 
de CAPACITES 
en faveur des PME
Deux régimes de financement 

sont mis en place afin de favoriser 
la recherche au profit: 
• d’un groupe restreint de PME 

(trois ou quatre entreprises ayant
des activités complémentaires):
ce régime est centré sur les 
besoins des PME qui confient 
leurs activités de recherche à 
des exécutants de R&D exté-
rieurs (centres de R&D, univer-
sités, etc.);

• des associations de PME: ce 
régime est centré sur les asso-
ciations qui externalisent les 
activités de recherche, au 
profit de leurs membres, vers 
des exécutants de R&D exté-
rieurs.

Il s’agit de soutenir financiè-
rement les PME qui, n’ayant pas 
en interne les ressources techni-
ques pour développer des pro-
grammes/projets de recherche, 
confient leurs travaux à des enti-
tés extérieures. 

n Les mesures 
de CAPACITES 
en faveur des 
infrastructures 
de recherche
Le programme CAPACITES 

prévoit un soutien financier pour 
le développement d’infrastruc-
tures de recherche existantes, 
mais également pour la création 
de nouvelles infrastructures. 

Parallèlement à ces mesures 
phares, CAPACITES prévoit des 
actions en faveur de la mise en 
place de:
• parrainages de régions ayant 

de moindres capacités de 
R&D par des régions mieux 
dotées;

• partenariats entre, ou avec, 
des acteurs de la R&D de 
régions ultrapériphériques et 
de convergence (dotées d’un 
PIB inférieur à 75 % de la 
moyenne européenne);

• mesures visant à mieux intégrer 
la science dans la société;

• partenariats stratégiques de 
l’Union européenne avec des 
pays tiers. 

 n

Recherche et Développement 

Contact: Luxinnovation GIE – M. Jean-Michel LUDWIG 
tél.: +352 43 62 63 1  –  e-mail: jean-michel.ludwig@luxinnovation.lu 

Le programme CAPACITES du 
7e PCRD: une opportunité pour les PME 

NOTES
1 Cf. MERKUR n°4, 
mai 2006, page 
34  «Vers le 7e 
Programme Cadre 
européen de 
Recherche et 
Développement»
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Lors de la présentation offi-
cielle du rapport, Octavie 
Modert, Secrétaire d’Etat à 

la Culture, à l’Enseignement supé-
rieur et à la Recherche, a expliqué 
que le gouvernement avait décidé 
en 2005 de demander à l’OCDE 
une analyse-évaluation du dispositif 
national de la recherche et de l’in-
novation, avec un accent particulier 
sur la recherche publique, afin d’as-
surer une mise en œuvre efficiente 
de la stratégie de Lisbonne. Elle a 
rappelé que le but de cette étude 
était d’obtenir des recommanda-
tions concrètes pour l’optimisation 
du système en place et de pouvoir 
mieux orienter la politique natio-
nale future en matière de R&D et 
d’innovation. 

Jean Guinet, administrateur 
principal de la direction de la 
Science, de la technologie et de 
l’industrie de l’OCDE, a souli-
gné que le Luxembourg était «un 
territoire d’innovation parfois 
méconnu» et que ce rapport pou-
vait aider à redresser cette image. 
Il a également présenté des recom-

mandations pour améliorer la gou-
vernance publique en matière de 
recherche et d’innovation. Jeannot 
Krecké a insisté: «En Europe et au 
Luxembourg, l’avenir est dans les 
produits et services à haute valeur 
ajoutée... or, qui dit haute valeur 
ajoutée, dit recherche et innova-
tion». Il ne suffit pas d’inciter les 
entreprises à innover, il faut sou-
tenir la recherche publique, véri-
table élément de la compétiti-
vité du pays: «Un niveau élevé de 
recherche publique, avec une uni-
versité et des centres de recherche 

publics est primordial pour attirer 
la recherche privée et ainsi péren-
niser et développer les emplois au 
Luxembourg». 

François Biltgen a souligné que 
ce rapport d’évaluation constituait 
une première étape pour le déve-
loppement d’une véritable culture 
de l’évaluation au niveau natio-
nal, quasi absente actuellement. Il 
a en outre relevé qu’une feuille de 
route et un plan d’action étaient 
en préparation pour donner suite 
aux recommandations élaborées 
dans le Rapport. n

Le programme CAPACITES du 
7e PCRD: une opportunité pour les PME 

OCDE

Lors de la présentation offi-

Présentation du rapport de l’OCDE
sur le dispositif national de la recherche

et de l’innovation au Luxembourg
De g. à dr.:

Nobuo 

Tanaka 

(OCDE); 

François 

Biltgen, 

ministre de 

la Culture, 

de l’Enseigne-

ment supé-

rieur et de la 

Recherche; 

Jeannot 

Krecké, 

ministre de 

l’Economie et 

du Commerce 

extérieur et 

Jean Guinet 

(Administra-

teur prin-

cipal de la 

direction de 

la Science, 

de la techno-

logie et de 

l’industrie de 

l’OCDE)

© SIP
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Advanced Logic Technology

Partenariat pour 
haute-technologie en sous-sol

La société luxembourgeoise 
Advanced Logic Techno-
logy (ALT) s’est position-

née sur un marché de niche mon-
dial en proposant des instruments 
de mesure, notamment dans le 
domaine de l’imagerie en forage, un 
secteur pointu et en pleine expan-
sion. Pour se développer à l’interna-
tional, l’entreprise a eu l’idée d’ex-
porter sa compétence vers l’Europe 
de l’Est, par l’intermédiaire du Cen-
tre Relais Innovation (IRC) local. 

Secteurs minier, pétrolier, génie 
civil, hydrologie ou géothermie, 
tous ces domaines d’activité requiè-
rent une connaissance parfaite de la 
structure et de la qualité d’un sous-
sol. Depuis 1993, ALT conçoit et 
réalise des outils de mesure, appe-
lés instruments de diagraphies dif-
férées, qui permettent de répondre 
à ces besoins. «Il existe plusieurs 
moyens de déterminer les proprié-
tés physiques d’une roche en utili-
sant différents capteurs: électrique, 
magnétique, scintillométrie, opti-
que, acoustique, etc.», précise Jean-
Marc Naisse. ALT a fait le choix 
de l’innovation technologique en 
développant une sonde acoustique 
quasi-unique.

n Une sonde acoustique 
innovante
«Après avoir collaboré pendant 

des années avec Mount Sopris, une 
société américaine près de Denver, 
nous en sommes devenus actionnai-
res en 2003», rappelle Annick Hen-
riette, Directrice associée d’ALT, 
fière d’avoir vu s’ouvrir une porte 
pour l’entreprise aux Etats-Unis. 
«En 2004, nous avons développé 
à la demande du Sandia National 
Laboratories une version haute 
température de notre televiewer 
acoustique.». 

En 2006, Luxinnovation¹, en 
sa qualité de «Centre Relais Inno-
vation» pour le Luxembourg², aide 
ALT à trouver un partenaire tech-
nique en Europe: Geofyzika, un 
laboratoire public tchèque. ALT lui 
livre une sonde acoustique capa-

ble d’évaluer la corrosion d’un tube 
dans un forage et, de ce fait, d’op-
timiser sa durée de vie.

n Rayonnement 
international
Grâce au Centre Relais Inno-

vation Luxembourg, ALT donne 
accès à sa technologie à un labora-
toire qui, à son tour, pourra l’utili-
ser pour ses propres clients. Ce qui 
nous intéresse, c’est que nos outils 
soient utilisés dans le monde, 
«qu’on les connaisse et qu’on en 
parle», défend Mme Henriette, 
reconnaissant dans ce projet un 
moyen de développer une rela-
tion privilégiée avec ce client et 
de pénétrer par la suite le marché 
des pays de l’Est. 

En attendant, l’entreprise se pré-
pare à développer de nouveaux algo-
rithmes pour une application plus 
particulièrement dirigée vers l’indus-
trie pétrolière et mise sur ses contacts 
avec la grappe technologique Aero -
Space, qu’elle a rejointe en 2004. 
«Les composants de nos sondes 
pourraient être utilisés dans les satel-
lites», rappelle Jean-Marc Naisse.

Innovante dans ses techno-
logies, l’entreprise a également 
fait de sa petite taille un atout lui 
permettant de prendre des déci-
sions très rapides et… des risques. 
«Nous avons trouvé les bonnes 
personnes, le bon support et une 
bonne qualité de produit fini», 
conclut Annick Henriette.
Sur base d’un entretien mené en avril

2006 avec Mme Annick Henriette 
et M. Jean-Marc Naisse.  n

Installation 

d’une sonde 

pour mesu-

rer la cor-

rosion d’un 

tube dans un 

forage (Cali-

fornie, USA)

L’intérieur 

d’une sonde 

électronique 

développée 

par ALT

NOTES
1 Agence nationale 
pour la promotion 
de l’innovation et de 
la recherche
2 Réseau de recher-
che de partenaires 
techniques

Pour lire ce récit dans son intégralité et découvrir le parcours d’autres entreprises innovantes, 
consultez la rubrique «Success stories» sur www.innovation.public.lu.

Pour prendre connaissance de nombreuses manifestations relatives à l’innovation et 
à la R&D au Luxembourg, dans la Grande-Région et en Europe, 

consultez la liste complète de l’Agenda de l’innovation sur www.innovation.public.lu.
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Partenariat pour 
haute-technologie en sous-sol

Dans le but d’encourager 
la créativité et l’innova-
tion dans les entrepri-

ses, les écoles et auprès du grand 
public, la FEDIL a créé en 1982 
le Prix de l’innovation industrielle 
s’adressant à toute personne ou tout 
groupe de personnes domiciliée(s) 
ou travaillant au Luxembourg ainsi 
qu’aux Luxembourgeois travaillant 

ou étudiant à l’étranger. Les critè-
res retenus pour attribuer le Prix de 
l’innovation industrielle sont dou-
bles: les travaux présentés doivent se 
distinguer par leurs caractères inno-
vateur et original et doivent présen-
ter un intérêt pour l’économie. 

Ce prix est décerné tous les 
deux ans. Il comporte la remise 
d’un diplôme ainsi qu’une récom-

pense en numéraire. Les candi-
dats à la promotion 2006 peuvent 
demander un formulaire de can-
didature et retourner ce dernier 
accompagné d’une description suc-
cincte au plus tard pour le 22 sep  -
tembre 2006, auprès du secrétariat 
de la FEDIL, B.P. 1304, L-1013 
Luxembourg, tél.: 43 53 66-16. 
	 n

FEDIL

Lancement de l’édition 2006 
du Prix de l’innovation industriel 

GLAE

Rencontre avec l’espace et l’aéronautique

Une délégation d’étudiants 
de l’ANEIL (Association 
nationale des étudiants 

ingénieurs luxembourgeois) a eu 
l’occasion de rencontrer des ingé-
nieurs passionnés par leur métier 
dans le domaine de l’espace et de 
l’aéronautique. 

Cet événement, organisé par 
le Groupement luxembourgeois 
de l’aéronautique et de l’espace 
(GLAE), a été rehaussé par la pré-
sence de François Biltgen, minis-
tre de la Culture, de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche, 
et les membres de la délégation du 
Luxembourg auprès de l’ESA. 

Dans son mot d’introduction, 
le ministre Biltgen, tout en rappe-
lant la fascination et l’émerveille-
ment que la conquête de l’espace 
continue de faire naître, s’est mon-
tré préoccupé face au manque 
d’intérêt des jeunes pour entre-
prendre des études scientifiques 
et techniques dont témoignent les 
statistiques d’inscriptions dans les 
universités européennes. 

Considérant les conséquences 
défavorables de ce développement 
pour le recrutement par les entre-
prises, il s’est félicité de cette ini-

tiative visant à établir un dialogue 
entre les étudiants et les industriels 
du secteur.

Le président du GLAE, Yves 
Elsen, a présenté le GLAE et a 
brièvement rappelé ses activités en 
tant que porte-parole des entrepri-
ses actives dans le domaine spatial 
et les besoins en ressources humai-
nes du secteur au Luxembourg à 
court et à moyen terme.

Le chargé de mission auprès 
du ministère de la Culture, de 
l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche, en charge des rela-
tions avec l’Agence spatiale euro-
péenne (ESA), Marc Serres, a 
ensuite expliqué aux étudiants 
le fonctionnement de l’ESA, le 
mécanisme de coordination des 
relations avec l’ESA, ainsi que 
les nouvelles opportunités pour 
les étudiants et jeunes diplômés 
luxembourgeois suite à l’adhésion 
à cette organisation.

Afin de présenter aux futurs 
ingénieurs les opportunités de car-
rière et d’emploi dans le secteur 
de l’espace et de l’aéronautique, 
la parole a ensuite été donnée aux 
ingénieurs des entreprises mem-
bres du GLAE, représentants des 

sociétés Entreprise des Postes et 
des Télécommunications, EURO-
COMPOSITES S.A., HITEC 
Luxembourg S.A., LUXSPACE 
S.A.R.L., SES ASTRA S.A., 
SIEMENS S.A. et TELINDUS 
S.A. afin qu’ils puissent expli-
quer leur parcours professionnel et 
donner un aperçu de leurs métiers 
très diversifiés.

A l’issue d’une séance de ques-
tions et de réponses, le président 
du GLAE a résumé les princi-
paux métiers présentés, notam-
ment, le développement de sys-
tèmes, les télécommunications, 
le contrôle de satellites, l’informa-
tique, ainsi que les relations avec 
l’ESA, témoignant ainsi des nom-
breuses opportunités d’emplois 
dans le domaine de l’espace pour 
les futurs ingénieurs. Le GLAE 
et les responsables du ministère 
de la Culture, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche ont 
convenu de répéter cet échange 
fructueux lors de la prochaine la 
réunion européenne des étudiants 
luxembourgeois, la REEL 2006, à 
Strasbourg. 

Pour plus d’informations: 
www.glae.lu. n
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CRP Henri Tudor

Succès de la 18e Conférence
Internationale CAiSE 2006 

Au mois de juin 2006 a eu 
lieu au Luxembourg la 
18e édition de la Confé-

rence internationale CAiSE sur 
le thème de l’ingénierie des systè-
mes d’information, c’est-à-dire des 
nouvelles applications des tech-
nologies de l’information et de la 
communication pour demain.  

L’une des plus importantes 
conférences en Europe dans le 
domaine des Systèmes d’Infor-
mation a été organisée conjoin-
tement par le Professeur Dr Eric 
Dubois du Centre de Recherche 
Public Henri Tudor, par le Profes-
seur Dr. Klaus Pohl de l’Université 
de Duisburg-Essen en Alle magne 
et par le Professeur Dr Pascal

Bouvry de l’Université du Luxem-
bourg.

Plus de trois cents chercheurs 
scientifiques et ingénieurs R&D 
venant du monde entier se sont 
donné rendez-vous au Luxem-
bourg afin de discuter les nou-
veaux défis en matière d’ingénie-
rie pour la  prochaine génération 
de Systèmes d’Information. Des 
intervenants de très haute qualité 
ont assuré conférences, workshops 
et tutoriaux durant cinq jours 
d’événement.

L’objectif principal de CAiSE 
2006 était de rassembler praticiens 
et chercheurs autour des défis liés 
aux nouvelles applications des tech-
nologies de l’information et de la 

communication. Cette année, la 
conférence s’est concentrée sur le 
thème de la «Confiance autour des 
Systèmes d’Information». Ce thème 
est très important pour  les intérêts 
économiques du Luxembourg, pour 
qui le développement de nouveaux 
services électroniques à forte valeur 
ajoutée va de pair avec des aspects 
liés à la confiance de leurs utilisa-
teurs. Ces aspects couvrent à la fois 
des données technologiques liés à 
la sécurité, mais également des élé-
ments moins techniques comme 
ceux liées à la qualité de ces servi-
ces ainsi qu’à la facilité d’utilisation 
de ces services par des utilisateurs 
non-spécialistes. Pour plus d’infor-
mations: www.tudor.lu/caise06. n

DesktopStandard Corpo-
ration, entreprise amé-
ricaine, a annoncé au 

Microsoft Management Summit 
à San Diego (Californie), l’acqui-
sition du fournisseur de solutions 
de sécurité Windows, NeoValens 
S.A. entreprise luxembourgeoise 
hébergée au Technoport à Esch-
sur-Alzette. 

DesktopStandard va assimiler 
l’expertise en solutions de sécurité 
Windows de l’entreprise luxem-
bourgeoise pour étendre Policy-

Maker, sa famille d’extension de 
Microsoft Group Policy. 

Le fondateur et CEO de Neo-
Valens, Marco Peretti, rejoint Desk-
topStandard en tant que directeur 
des solutions de sécurité, en ame-
nant plus de 15 ans d’expérience 
au sein de l’équipe d’ingénieurs 
de DesktopStandard. 

Peretti est l’ancien fonda-
teur de SecureWave où il dirigea 
avec grand succès les développe-
ments de leurs solutions de sécu-
rité. Après cette aventure il créa 

NeoValens pour capitaliser sur 
une reconnaissance croissante par 
rapport au rôle fondamental que 
joue le principe de moindre pri-
vilège dans le succès d’une straté-
gie de sécurité. 

Il a travaillé en étroite collabo-
ration avec DesktopStandard les 
deux dernières années en vue de 
commercialiser et perfectionner 
son concept innovateur concer-
nant l’implémentation et la ges-
tion de moindre privilège dans un 
environnement d’entreprise. 

Technoport

DesktopStandard Corporation 
annonce l’acquisition 

de NeoValens
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Succès de la 18e Conférence
Internationale CAiSE 2006 

DesktopStandard Corporation 
annonce l’acquisition 

de NeoValens

Selon le CTO de Desktop-
Standard, Eric Voskuil, Windows 
Vista offre d’excellentes amélio-
rations de sécurité pour l’utilisa-
teur individuel et une protection 
accrue pour un administrateur 
local, mais pas assez pour pou-
voir gérer un environnement de 
moindre privilège de façon centra-

lisée. NeoValens et DesktopStan-
dard ont été des pionniers dans ce 
domaine avec PolicyMaker Appli-
cation Security, disponible depuis 
plus d’un an et qui supporte tou-
tes les plateformes depuis Win-
dows 2000. 

Cette solution a connu un 
franc succès au sein des entrepri-

ses et a résisté à de fortes évalua-
tions d’experts. DesktopStandard 
a décidé d’acquérir NeoValens 
ainsi que la demande de brevet 
technologique associée qui vise 
une gestion des privilèges dyna-
mique. 

Pour plus d’informations: 
www.desktopstandard.com n

Nouvelles technologies

Un assistant à la lecture 
pour personnes dyslexiques

L’Université de Copenhague,
le Danish Building Re -
search Institute, Sensus 

ApS, Hewlett-Packard et Moto-
rola ont uni leurs forces avec 
l’entreprise Motto S.A., basée au 
Luxembourg, autour d’un projet à 
grande échelle. Celui-ci fait appel 
à de nouvelles technologies dans 
le but de développer un assistant 
électronique et éducatif à l’inten-
tion des personnes présentant des 
difficultés de lecture, et en parti-
culier des personnes dyslexiques.

Le concept du projet consiste 
à offrir aux personnes en diffi-
culté une assistance quotidienne 
au moyen de leur ordinateur de 
poche (PDA), par exemple pour 
comprendre des brochures techni-
ques, des menus de restaurant, ou 
formulaires de douane. L’appareil 
permet de prendre une image du 
texte avec le PDA, qui effectuera 
une lecture vocale du texte. 

Des programmes sont égale-
ment développés pour permettre 

aux personnes en difficulté d’amé-
liorer leurs capacités de lecture 
sans que leur déficit en matière de 
lecture soit dévoilé à leur entou-
rage. Elles peuvent choisir en 
toute liberté le moment et le lieu 
où elles souhaitent recourir à leur 
assistant. Selon l’OCDE, environ 
1/3 des citoyens européens adul-
tes éprouvent des difficultés de 
lecture qui affectent leur forma-
tion, leur vie professionnelle ou 
leurs loisirs. 

Torben Rasmussen, le direc-
teur de Motto S.A, se félicite que 
des organisations et des person-
nes émérites se joignent à ce pro-
jet. Les bénéfices pour les indi-
vidus et pour les entreprises sont 
considérables.  

Le fait que la société soit éta-
blie au Luxembourg leur permet 
de développer leurs activités de 
recherche en coopération avec des 
institutions publiques et des entre-
prises privées de la région, en col-
laboration étroite avec leurs parte-

naires au Danemark. L’ensemble 
des activités commerciales et de 
marketing dans le monde entier 
sera effectué depuis le Luxem-
bourg.

Les diverses applications 
seront lancées sur une période de 
18 mois à partir d’octobre 2006. 
Quant aux premières études sur le 
terrain, elles auront lieu dès cet été 
et seront effectuées avec la partici-
pation de 50 employés travaillant 
dans le domaine de la construc-
tion et concernés par des difficul-
tés de lecture. 

Le Ministère des Sciences, de 
la Technologie et de l’Innovation 
danois et le Fond Social européen 
financent les projets à hauteur de 
480.000 euros. Hewlett-Packard 
et Motorola, quant à eux, offri-
ront l’équipement et le concours 
technique. Pour plus d’infor-
mations: Torben Rasmussen, 
Directeur de Motto S.A., e-mail: 
tr@motto-captura.com, tél.: 
26 31 34 30. n
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Synthèse de l’étude
économique du Luxembourg, 2006

OCDE

 L’économie du Luxembourg a retrouvé ses marques, 

confirme le rapport de l’Organisation de Coopération et de Dévelop-

pement Economique. Elle affiche actuellement une croissance proche 

de 4,5 %. Le secteur des services financiers, qui représente près d’un 

tiers de l’activité économique, a profité du retour de la confiance. Néan-

moins, certains signes dénotent que les conditions de la croissance 

économique à long terme deviennent moins favorables. La production 

n’a pas retrouvé les taux d’expansion élevés des années 80 et 90, le 

dynamisme des revenus réels a faibli, la croissance de la productivité 

s’est ralentie, la situation budgétaire s’est dégradée et l’inflation est 

restée plus forte que chez les principaux partenaires commerciaux. La 

présente Synthèse de l’OCDE présente son diagnostic, mais aussi des 

recommandations que le gouvernement devra examiner de près.

n Comment l’économie
peut-elle être 
préparée au 
ralentissement 
de la croissance 
à long terme?
L’économie a repris ses mar-

ques après les perturbations sur-
venues au début du siècle, et elle 
connaît actuellement une reprise 
soutenue. En 2004 comme en 
2005, la croissance de la produc-
tion est montée à 4 %, niveau pro-
che de son rythme tendanciel, et 
les perspectives à court terme 
dénotent la persistance d’une vive 
expansion en 2006. Le secteur des 
services financiers (qui représente 

environ 30 % de la valeur ajou-
tée) s’est rétabli après l’éclatement 
de la bulle boursière, les investis-
seurs ayant repris confiance dans 
les marchés d’actions. Par ailleurs, 
il n’a pas souffert de l’instauration 
d’une retenue à la source sur les 
revenus d’intérêts, qui ne semble 
pas avoir découragé les clients 
non résidents. En conséquence, 
les gains d’emploi ont été robus-
tes (environ 3 % par an ces deux 
dernières années), surtout dans les 
institutions financières mais aussi 
dans des activités associées comme 
les services aux entreprises.

Néanmoins, certains signes 
montrent que les conditions éco-

nomiques à long terme devien-
nent moins favorables. La crois-
sance du PIB réel n’a pas retrouvé 
son rythme rapide antérieur, les 
revenus réels ont perdu de leur 
dynamisme, la productivité ten-
dancielle s’est ralentie, la situation 
budgétaire est tendue et l’inflation 
est restée plus forte que chez les 
principaux partenaires commer-
ciaux, au détriment de la com-
pétitivité. La très vive expansion 
des années 80 et 90 reposait sur 
une spécialisation dans des bran-
ches en croissance rapide et à forte 
valeur ajoutée, notamment les ser-
vices financiers. La libéralisation 
des marchés de capitaux dans les 
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Synthèse de l’étude
économique du Luxembourg, 2006

pays de l’OCDE s’est conjuguée 
à d’autres facteurs pour alimen-
ter l’expansion mondiale des ser-
vices financiers, et le Luxembourg 
a offert des avantages réglementai-
res et fiscaux qui ont permis à son 
secteur financier de croître à un 
rythme particulièrement rapide. 
La transition touchant à sa fin, la 
croissance tendancielle pourrait 
se ralentir encore, pour tomber 
à un taux voisin de la moyenne 
européenne. Compte tenu de ces 
perspectives, les autorités seraient 
bien avisées de préparer l’écono-
mie à une ère nouvelle, en parti-
culier en investissant dans le déve-
loppement du capital humain des 
enfants, notamment les enfants 
d’immigrants et ceux issus de 
milieux socio-économiques défa-
vorisés.

n Comment assainir 
les finances 
publiques?
Un signe manifeste de tension 

dans l’économie est donné par la 
dégradation des finances publi-
ques: les excédents budgétaires 
confortables enregistrés durant la 
majeure partie des années 90 ont
fait place à un déficit de 1,9 % 
du PIB en 2005. Cette détério-
ration est largement structurelle, 
comme en témoigne le fait que le 
déficit n’a pas diminué durant la 
reprise actuelle. Si elle perdurait, 
cette tendance budgétaire remet-
trait en cause la stabilité macro-
économique et la faible imposi-
tion des revenus du travail, qui 
a été si importante dans le passé, 
notamment pour attirer les inves-
tisseurs et les travailleurs étrangers. 
Les autorités sont résolues à rame-
ner le solde budgétaire structurel à 
un niveau proche de l’équilibre en 
2009, ce qui implique une amé-
lioration de 0,5 % du PIB chaque 
année jusqu’à la fin de l’actuelle 
législature. À cet effet, le gouver-
nement et les partenaires sociaux 
ont signé un accord tripartite qui 

vise à freiner la croissance des 
dépenses publiques, notamment 
en reportant (sans rattrapage) l’in-
dexation des salaires et des pres-
tations sociales et en réduisant 
les programmes d’investissement 
publics. Il est indispensable de 
freiner la montée des dépenses, 
et en particulier celle des trans-
ferts sociaux, qui représentent la 
principale catégorie de dépenses 
publiques et qui ont été stimu-
lés par l’ouverture de nouveaux 
droits (congé parental, notam-
ment) et par l’extension de droits 
existants (Rentendësch – réforme 
des retraites). La plupart des pres-
tations se caractérisent par des 
taux de remplacement très élevés 
en comparaison des autres pays. 
Par conséquent, les budgets futurs 
devraient éviter d’introduire de 
nouveaux programmes de trans-
ferts ou d’élargir les programmes 
existants, et suspendre temporai-
rement l’ajustement des presta-
tions sur les salaires réels.

En ce qui concerne les pro-
grammes sociaux, les dépen-
ses de santé ont été particulière-
ment dynamiques. Au cours de la 
période 1997-2003, les dépenses 
par personne (à parité de pouvoir 
d’achat) ont augmenté plus vite au 
Luxembourg que dans tout autre 
pays de l’OCDE. Le budget de 
l’Union des caisses de maladie est 
devenu déficitaire et les cotisations 
ont dû être relevées. Ce rythme 
de croissance élevé résulte, pour 
l’essentiel, de l’expansion rapide 
du nombre de travailleurs fron-
taliers couverts par les organismes 
de sécurité sociale, par la décision 
des autorités de mettre en place un 
régime d’assurance dépendance et 
de construire de nouveaux hôpi-
taux, qui ont offert une palette 
de choix plus large aux patients 
mais aussi suscité une augmen-
tation permanente des dépenses. 
Au lieu de créer des établissements 
hospitaliers supplémentaires pour 
couvrir la gamme complète des 

traitements médicaux, les autori-
tés devraient favoriser la coopéra-
tion avec les prestataires de soins 
des pays voisins; cela contribue-
rait à réduire le double emploi 
de services hospitaliers. En outre, 
le nombre des médecins a aug-
menté rapidement, de même que 
leurs honoraires, qui sont désor-
mais indexés sur les taux de salaire 
nominaux de l’économie. S’il est 
vrai que la maîtrise des dépenses 
en soins ambulatoires pose des 
problèmes dans tous les pays de 
l’OCDE, les autorités devraient 
envisager de mettre en place un 
mécanisme de filtrage, en confiant 
aux généralistes le soin de diri-
ger les patients vers des spécialis-
tes; cela pourrait freiner la crois-
sance future des dépenses en soins 
ambulatoires.

La poussée de la masse salariale 
publique est une autre cause de 
la vive expansion des dépenses de 
l’Etat. La fonction publique n’est 
pas surdimensionnée par rapport 
aux autres pays, mais les salaires 
individuels sont élevés et affichent 
une dynamique forte, en partie 
du fait d’augmentations automa-
tiques liées à l’ancienneté. Face à 
cette situation, le gouvernement a 
décidé de geler les rémunérations 
dans le secteur public en 2007 et 
2008. En outre, les règles actuel-
les concernant la mobilité des 
agents entre les différents orga-
nismes publics sont très rigides, 
de sorte qu’il est difficile de réa-
gir à l’évolution de la demande de 
services publics. Par conséquent, 
il faudrait rendre plus flexible la 
gestion de la fonction publique, 
de manière à faciliter le redéploie-
ment des ressources humaines, et 
mettre en place les éléments d’un 
système d’évaluation des perfor-
mances assorti d’incitations.

D’autres pratiques de gestion 
budgétaire pourraient gagner en 
efficacité. Premièrement, le gou-
vernement continue de soumet-
tre au Parlement un budget qui se sss
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borne essentiellement à présenter 
les recettes et les dépenses de l’ad-
ministration centrale pour l’année 
suivante; il n’évalue donc pas les 
tendances à moyen terme du bud-
get et ne présente pas de façon suf-
fisamment transparente les interac-
tions financières avec le système de 
sécurité sociale, très complexes dans 
le cas du Luxembourg. Le gouver-
nement devrait soumettre au Parle-
ment un budget qui évalue les ten-
dances à moyen terme des finances 
des administrations publiques et 
qui englobe le système de sécurité 
sociale. Deuxièmement, le gou-
vernement continue de demander 
des autorisations de crédit par ligne 
budgétaire, ce qui revient à met-
tre l’accent sur les moyens finan-
ciers et non sur les objectifs d’ac-

tion ultimes. Le cadre budgétaire 
devrait adopter une approche axée 
sur les résultats, qui se focalise sur 
les objectifs finaux et qui fournisse 
aux gestionnaires budgétaires une 
dotation fongible, à charge pour 
eux d’atteindre ces objectifs. Troi-
sièmement, les projets d’investisse-
ment publics sont exécutés par 29 
«fonds spéciaux» conçus pour des 
tâches très diverses. L’un des avan-
tages de ces fonds est qu’ils permet-
tent d’imputer les ressources non 
utilisées sur l’exercice suivant, ce 
qui évite les vagues de dépenses 
massives en fin d’année. En revan-
che, ils sont un facteur de rigidité 
dans l’exécution budgétaire puis-
que les ressources ne peuvent pas 
être redéployées si nécessaire. Il 
convient de réduire le nombre des 

«fonds spéciaux» pour favoriser la 
fongibilité des ressources.

n Comment assurer 
la soutenabilité 
financière du régime 
des pensions?
Bien que le système de retraite 

de la sécurité sociale semble pour 
l’heure en bonne santé financière, 
il arrivera progressivement à matu-
rité et accusera un passif considé-
rable après 2030, lorsque le ratio 
cotisants/bénéficiaires sera beau-
coup moins favorable. De sur-
croît, beaucoup de bénéficiaires 
actuels qui ont aujourd’hui une 
durée de cotisation incomplète – 
notamment les femmes, les tra-
vailleurs frontaliers et les migrants –
acquerront des droits à pension 
plus complets. Par ailleurs, l’al-
longement de l’espérance de vie 
fait que les pensions seront ver-
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Graphique 1:
Evolution du solde financier et de l’actif net du système de retraite, 

2005-2050 en pourcentage du PIB

Source: IGSS 2006
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sées pendant une période plus lon-
gue qu’elle ne l’est aujourd’hui, ce 
qui alourdira d’autant les dépenses 
futures. Si rien n’est fait, les engage-
ments s’accumuleront pour repré-
senter entre 49 et 151 % du PIB 
à l’horizon 2050, suivant le taux 
de croissance futur du PIB réel. 
Dans un premier temps, la situa-
tion financière du système de sécu-
rité sociale se dégradera progressive-
ment, laissant un répit pour engager 
des réformes qui, si elles sont appli-
quées rapidement, pourraient res-
taurer la viabilité à long terme du 
système sans provoquer d’ajuste-
ments douloureux.

La concentration des promes-
ses de pensions après 2030 appelle 
un préfinancement des paiements 
futurs. A cet égard, il faut réduire 
les taux de remplacement des pen-
sions afin d’alléger les dépenses et 
d’accumuler des actifs financiers 
pour un montant équivalent à 70-
100 % du PIB à l’horizon 2030 
(suivant le rythme de la croissance 
future), alors que les réserves ne 
représentent que 24 % du PIB 
à l’heure actuelle. La réduction 
des taux de remplacement n’en-
tamerait pas trop le bien-être des 
retraités, car les taux de rempla-
cement légaux des pensions sont 
aujourd’hui très élevés – de fait, 
ils se situent parmi les plus élevés 
de la zone OCDE. Certes, le pré-
financement aiderait à faire face 
à la maturation du régime et au 
gonflement des paiements, mais 
il ne remettrait pas le système 
sur une trajectoire viable. A cet 
effet, il faudrait encourager les tra-
vailleurs à consacrer une part subs-
tantielle de leur longévité accrue à 
des activités productives au lieu de 
la réserver exclusivement aux loi-
sirs. Par conséquent, les autorités 
devraient adopter les mesures sui-
vantes: indexer les âges légaux de 
la préretraite et du versement de 
la pension sur l’espérance de vie; 
durcir l’accès aux programmes de 
préretraite; réduire l’éligibilité à 

des droits à pension validés pour 
des périodes non cotisées; faire 
en sorte que l’incitation finan-
cière actuelle à différer le départ 
à la retraite soit neutre en termes 
actuariels.

n Que faire pour 
accroître les taux 
d’emploi?
Bien que l’emploi progresse à 

un rythme soutenu, le chômage 
a augmenté depuis le début de 
la décennie. Cette aggravation 
résulte en partie d’une réforme 
administrative qui a transféré les 
demandeurs d’emploi invalides et 
partiellement invalides au régime 
d’assurance chômage. Mais on a 
également observé une augmen-
tation du nombre des résidents 
réguliers sans emploi. 

Si une proportion croissante 
de résidents ne trouve pas de tra-
vail c’est, semble-t-il, en raison 
du niveau élevé de leurs préten-
tions salariales, qui s’explique 
lui-même par le montant subs-
tantiel des revenus de remplace-
ment. Durant la première année 
de chômage, les prestations net-
tes atteignent 90 % des gains 
antérieurs pour le salarié moyen. 
Bien que cette prestation s’épuise 
au bout de 12 mois, le revenu 
minimum garanti (RMG) main-
tient ensuite le taux de remplace-
ment aux environs de 80 % pour 
un travailleur qui avait des gains 
moyens et un conjoint à charge. 
Les autorités devraient donc envi-
sager d’abaisser les taux de rempla-
cement actuels des indemnités de 
chômage après une période ini-
tiale de trois mois de chômage. Le 
fait que le RMG est lié au niveau 
de revenu du conjoint peut aussi 
engendrer d’importantes trappes 
à inactivité pour les conjoints à 
charge. La réduction du RMG 
lorsque le conjoint à charge trouve 
un emploi devrait être plus pro-
gressive, de façon à renforcer les 
incitations à travailler.

Devant la montée du chômage, 
il est particulièrement important 
que le service public de l’emploi 
(ADEM) assure un meilleur appa-
riement des demandes et des offres 
d’emploi. Les mesures d’activa-
tion prises par l’ADEM ne sont 
plus appropriées, en particulier 
parce que l’Agence n’a plus assez 
de crédits et d’équipements pour 
faire face à un grand nombre de 
demandeurs d’emploi. Le récent 
accord tripartite renforce les mesu-
res d’activation, et de plus les auto-
rités ont demandé à l’OCDE de 
procéder à un examen spécial de 
l’ADEM afin d’orienter les réfor-
mes destinées à rendre le système 
plus efficace.

La panoplie existante de pro-
grammes de préretraite a contri-
bué à faire baisser le taux d’emploi 
des travailleurs âgés, qui atteint 
aujourd’hui l’un des niveaux les 
plus bas de la zone OCDE. Ces 
dispositifs avaient été créés dans 
le passé pour répondre à des évé-
nements particuliers (notamment 
la forte baisse de la production 
d’acier), mais ils n’apparaissent 
plus justifiés. C’est notamment 
le cas de la «préretraite d’ajuste-
ment», qui devrait être progressi-
vement supprimée. Les travailleurs 
peuvent percevoir une pension 
de préretraite à l’âge de 60 ans à 
condition d’avoir cotisé au régime 
de retraite pendant au moins 40 
ans, compte tenu des droits validés 
pour des périodes non cotisées, 
notamment les années consacrées 
aux études supérieures et à l’édu-
cation des enfants. Non seulement 
ces droits gratuits sont généreux 
par rapport aux autres pays, mais 
de plus ils risquent de favoriser 
un allongement inefficace de la 
durée des études supérieures et 
un retrait injustifié des femmes 
du marché du travail après la nais-
sance de leur enfant. Les autorités 
devraient revoir les modalités de 
validation des périodes non coti-
sées pour les droits à pension, de sss
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manière à renforcer les incitations 
à travailler.

n Comment améliorer 
les résultats du 
système éducatif?
Si des réformes ne sont pas 

engagées, la faiblesse des perfor-
mances éducatives fera de plus en 
plus obstacle à la volonté gouver-
nementale de bâtir une économie 
fondée sur le savoir. Selon l’étude 
PISA 2003, les résultats des élèves 
luxembourgeois sont inférieurs à 
la moyenne OCDE, l’écart de per-
formance entre les enfants d’im-
migrants – dont la plupart pro-
viennent d’Etats membres de l’UE 
à langues romanes – et les élèves 
autochtones étant supérieur à la 
moyenne. En partie pour cette 
raison, le niveau d’instruction est 
également inférieur à la moyenne 
OCDE. Pour remédier à ces caren-
ces, il n’y a pas lieu nécessairement 
de dépenser davantage, mais il faut 
sans aucun doute utiliser plus effi-
cacement les ressources.

L’acquisition de connaissances 
est particulièrement difficile pour 
les enfants issus de l’immigration 
et/ou de milieux socio-économi-
ques défavorisés, du fait que le 
Luxembourg a un système éduca-
tif trilingue (les langues d’enseigne-
ment sont le Lëtzebuergesch, l’al-
lemand et le français). L’aptitude 
à parler couramment chacune des 
trois langues officielles est consi-
dérée comme un objectif, car elle 
favorise l’unité sociale dans un pays 
qui pourrait sinon se scinder en 
deux communautés linguistiques 
distinctes (germanophone et fran-
cophone). L’enseignement trilingue 
est également jugé essentiel pour 
intégrer les enfants d’immigrants, 
qui risqueraient sinon de rester en 
marge de la société.

Les autorités ont déployé des 
efforts considérables pour sur-
monter les difficultés d’appren-
tissage dans un système d’ensei-
gnement trilingue. L’éducation 
préscolaire a été étendue aux 
enfants de trois ans à titre faculta-

tif, si bien que les enfants issus de 
l’immigration ont plus de temps 
pour apprendre le Lëtzebuergesch 
avant d’entrer à l’école primaire. 
Des cours d’allemand de soutien 
sont offerts au niveau élémen-
taire pour aider les enfants d’im-
migrants à mieux maîtriser cette 
langue. Il existe des classes spécia-
les pour les enfants d’immigrants 
qui n’ont pas commencé leurs étu-
des au Luxembourg; on y donne 
des cours intensifs d’allemand et/
ou de français afin de leur permet-
tre d’intégrer dès que possible la 
filière d’enseignement normale. 
Les nouvelles données empiri-
ques provenant des tests PISA 
montrent que le Luxembourg a 
réussi à relever ce défi: l’effet néga-
tif du statut d’immigrant sur les 
résultats aux tests PISA est de l’or-
dre de la moyenne OCDE. Il y a 
toutefois moins de soutien et de 
flexibilité pour l’enseignement 
professionnel, qui est dispensé 
principalement en allemand, alors 
que beaucoup d’enfants issus de 
l’immigration se retrouvent dans 
cette filière après une scolarité 
primaire médiocre, d’où un taux 
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élevé d’abandons. Les autorités 
devraient donc continuer de faire 
preuve de flexibilité et chercher 
des solutions innovantes pour la 
mise en œuvre du système trilin-
gue, notamment en encourageant 
la participation des enfants d’im-
migrés aux cours d’allemand de 
soutien, mais aussi en augmen-
tant la proportion des cours dis-
pensés en français dans la filière 
secondaire professionnelle.

Un autre trait spécifique du 
système éducatif luxembourgeois 
est son caractère très stratifié. A 
un âge précoce, les enfants sont 
répartis dans un grand nombre de 
filières parallèles, et n’ont guère 
de possibilités d’accéder plus tard 
à une filière plus élevée. Il existe 
trois filières principales, avec des 
programmes scolaires et profes-
sionnels séparés: l’enseignement 
secondaire général (environ 30 %
des élèves) et l’enseignement 
secondaire technique (environ 
25 % des élèves) conduisent à 
des qualifications de même valeur 
juridique sur le marché du travail 
et pour l’accès à l’université. Dans 
chaque filière, les élèves sont éga-
lement répartis en fonction de 
leurs performances. Les données 
internationales montrent que dans 
les pays dotés de systèmes très dif-
férenciés le contexte socio-écono-
mique a un impact important sur 
les résultats des élèves. En consé-
quence, le système éducatif ne 
permet peut-être pas d’offrir aux 
élèves de milieux défavorisés et/
ou issus de l’immigration la pos-
sibilité de mieux réussir que leurs 
parents.

Afin d’accroître la perméabi-
lité entre les différentes filières et 
d’augmenter la diversité sociale, le 
gouvernement a décidé voici dix 
ans que toutes les nouvelles éco-
les secondaires offriraient les trois 
filières d’enseignement (général, 
professionnel technique et pro-
fessionnel ordinaire) au niveau du 
premier cycle. Mais les établisse-

ments secondaires existants ont 
refusé de faire de même. Toutes 
les écoles secondaires devraient 
être tenues d’offrir les trois filiè-
res d’enseignement durant les pre-
mières années. En vue d’une plus 
grande perméabilité, les autori-
tés envisagent de créer un module 
correspondant aux deux premières 
années de l’enseignement secon-
daire, au cours duquel les pro-
grammes d’enseignement général 
et d’enseignement professionnel 
technique évolueraient en paral-
lèle. Cela faciliterait l’entrée dans 
la filière générale plus cotée pour 
certains enfants qui avaient été 
orientés vers le programme tech-
nique dès le début de leurs études 
secondaires. Les autorités envi-
sagent aussi de mettre en place 
des examens qui permettraient 
aux élèves ayant obtenu un cer-
tificat à la fin des études secon-
daires professionnelles ordinaires 
(régime professionnel) d’accé-
der à l’enseignement supérieur à 
l’issue d’examens supplémentai-
res. Dans l’ensemble, il faudrait 
ménager une plus grande perméa-
bilité entre les filières pour don-
ner une seconde chance aux élèves 
qui ont été orientés vers les étu-
des professionnelles. Les autori-
tés devraient également se deman-
der s’il est rationnel de continuer 
à orienter une aussi forte propor-
tion d’élèves (45 %) vers les filiè-
res professionnelles (régime de 
technicien et régime profession-
nel) qualifiant à un métier spéci-
fique, alors qu’une bonne forma-
tion générale convient sans doute 
mieux pour les emplois offerts au 
Luxembourg.

Le Luxembourg enregistre un 
taux élevé de redoublements; or, 
il est admis que cette pratique 
est néfaste car elle n’améliore pas 
les performances, se révèle coû-
teuse et tend à accentuer l’im-
pact du contexte socio-économi-
que sur les résultats scolaires. Afin 
de réduire les redoublements, les 

autorités ont récemment introduit 
des mesures correctrices pour tous 
les enfants qui n’arrivent pas à sui-
vre. Le nombre des redoublants a 
aussi diminué grâce à la possibilité 
de faire une moyenne des résultats 
obtenus dans différentes matières 
– auparavant, les élèves dev aient 
être reçus dans chaque matière ou 
les repasser toutes – et la situa-
tion devrait s’améliorer encore à 
la faveur de nouvelles règles moins 
restrictives pour le calcul de ces 
moyennes. Les autorités envisa-
gent de réorganiser les program-
mes d’enseignement primaire sur 
six ans en créant trois modules de 
deux ans, avec des compétences 
spécifiques à acquérir à la fin de 
chaque module. Les programmes 
correspondants seraient allégés, ce 
qui laisserait une marge de temps 
de classe de 30 % pour amener 
les enfants au niveau souhaité. Les 
élèves qui n’atteindraient pas les 
normes voulues dans le premier 
ou le second module seraient tout 
au plus tenus de redoubler une 
année, tandis qu’en cas d’échec à 
la fin du troisième module l’élève 
serait orienté vers la filière d’en-
seignement professionnel («régime 
préparatoire») qui conduit à une 
formation en apprentissage pen-
dant le deuxième cycle de l’ensei-
gnement secondaire. Les autorités 
devraient continuer de mettre en 
œuvre les réformes conçues pour 
réduire la fréquence des redouble-
ments, notamment la réorganisa-
tion de l’enseignement primaire 
en trois modules de deux ans, 
avec des compétences spécifiques 
à acquérir dans chaque module.

Environ un quart des ensei-
gnants ne sont pas certifiés, ayant 
échoué à l’examen final ou n’ayant 
pas achevé leurs études. Cela est 
problématique, car les données 
empiriques donnent à penser que 
l’absence de certification a un 
impact négatif sur les résultats. Il 
faudrait que le gouvernement offre 
davantage de possibilités aux ensei- sss
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gnants concernés d’obtenir la certi-
fication via la formation continue. 
Les enseignants étant presque tous 
natifs du Luxembourg et appar-
tenant généralement à la classe 
moyenne, les occasions de malen-
tendu sont nombreuses entre les 
enseignants et les élèves des milieux 
d’immigrants, ce qui occasionne 
des difficultés de communication 
et réduit l’efficacité des enseigne-
ments. Il faudrait que les ensei-
gnants soient mieux formés pour 
faire face aux différences cultu-
relles, qui peuvent sinon nuire à 
l’efficacité de l’enseignement. De 
plus, il faudrait davantage s’effor-
cer de remédier directement à ces 
différences en recrutant plus d’élè-
ves enseignants issus de l’immigra-
tion. Cela serait en outre bénéfique 
sur le plan de l’émulation.

n Comment renforcer 
la concurrence 
sur le marché 
des produits?
Petite économie aux frontières 

ouvertes et à très courte distance 
des pays voisins, le Luxembourg 
bénéficie déjà de bon nombre des 
avantages découlant des pressions 
concurrentielles sur les marchés de 
produits. Il subsiste toutefois sur 
les marchés de produits des obs-
tacles réglementaires à la concur-
rence dont la suppression aurait 
des effets favorables sur la crois-
sance de la productivité. Les auto-
rités ont pris une initiative impor-
tante dans ce sens en alignant 
le cadre de leur politique de la 
concurrence sur celui prescrit par 
le traité de l’Union européenne. 
Elles ont mis en place un Conseil 
de la concurrence et une Inspec-
tion de la concurrence. Ces orga-
nismes devraient exécuter rapi-
dement les examens dont ils ont 
été chargés, en les externalisant si 
nécessaire. En vertu de la loi rela-

tive à la concurrence, le Conseil 
n’est compétent qu’en cas d’abus 
de position dominante et d’accord 
restrictif de la concurrence. Il fau-
drait élargir ses compétences à la 
promotion de la concurrence et 
à l’examen des textes législatifs et 
réglementaires.

D’importants obstacles régle-
mentaires à la concurrence sont 
encore présents dans les profes-
sions libérales telles qu’avocat, 
notaire, architecte et comptable. 
Dans ces professions, la raison 
d’être économique de la réglemen-
tation est d’atténuer les défaillan-
ces majeures du marché, notam-
ment l’asymétrie de l’information. 
Cependant, comme on peut le 
constater, les professions libéra-
les sont souvent soumises à une 
réglementation omniprésente qui 
entrave la concurrence, réduisant 
les incitations à abaisser les prix, à 
améliorer la qualité et à offrir des 
services innovants. Selon l’indica-
teur synthétique de l’OCDE sur la 
réglementation des services profes-
sionnels, le Luxembourg se classe 
au troisième rang des pays pour 
la rigueur de la réglementation. 
Les consommateurs sont ainsi pri-
vés de bon nombre des avantages 
découlant d’une forte concur-
rence entre les prestataires de ser-
vices professionnels. En particu-
lier, l’accès des entrants est bridé 
par des obligations très strictes en 
matière d’autorisation d’exercice 
et de formation, avec des répercus-
sions négatives sur la concurrence. 
Les autorités devraient étudier les 
moyens d’assouplir les dispositifs 
régissant les professions libérales, 
notamment en élargissant l’ac-
cès au marché et en corrigeant 
la réglementation trop stricte des 
conditions d’exercice.

Dans de nombreux pays, la 
distribution de détail a été un 
moteur essentiel de la croissance 

de la productivité et de l’emploi au 
cours de la décennie écoulée. Là où 
les pressions concurrentielles ont 
pu jouer, ce secteur a tiré profit des 
progrès des nouvelles technologies 
de l’information, de la logistique 
et des techniques de gestion. Au 
Luxembourg, ces évolutions ont 
été contrariées par l’instauration en 
1997 d’un moratoire sur les autori-
sations d’ouverture de grandes sur-
faces, qui a été prolongé jusqu’en 
2005. Ce moratoire est venu à expi-
ration au début de cette année, 
mais l’autorisation dépend encore 
du résultat d’une évaluation visant 
à déterminer si le nouveau point 
de vente n’induira pas de désé-
quilibre économique sur le mar-
ché local. De plus, la délivrance de 
permis de construire pour les gran-
des surfaces risque d’être freinée par 
le fait que les communes doivent 
établir des plans d’occupation des 
sols et que ceux-ci font l’objet de 
pressions de la part des agents éco-
nomiques en place; à vrai dire, les 
règles d’urbanisme sont en général 
très strictes pour toutes les activi-
tés économiques, notamment l’in-
frastructure routière et de télécom-
munications et les immeubles de 
bureaux. Les nouveaux points de 
vente de détail doivent donc être 
créés dans les pays voisins, ce qui 
entraîne certains inconvénients 
pour les consommateurs et prive 
l’économie de nouveaux emplois 
et de recettes fiscales. L’activité des 
grandes surfaces de détail est éga-
lement découragée par une régle-
mentation des horaires d’ouverture 
plus stricte que dans les pays voi-
sins. Par conséquent, il faut revoir 
les règles d’urbanisme pour vérifier 
si elles n’entravent pas indûment 
le développement économique; les 
horaires d’ouverture des magasins 
devraient être assouplis, et alignés 
par exemple sur ceux en vigueur 
en France. 

Pour plus d’informations: 
www.oecd.org/eco/etudes/luxem-
bourg. n
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Après les progressions sen-
sibles des mois précé-
dents, l’indice des prix à la 

consommation1, établi par le STA-
TEC, a au mois de juin fait preuve 
d.une bonne stabilité en progres-
sant de seulement +0,07 %.

L’indice a atteint le niveau de 
103.06 points au 1.6.2006 (Base 
100 en 2005). Contrairement aux 
mois précédents, les prix pétro-
liers ont freiné l’inflation en mar-
quant en moyenne du 1er mai au 

1er juin un recul de 2,3 %. Avec 
+0,23 %, la progression mensuelle 
des prix de l’ensemble des autres 
biens et services, qui avait été fai-
ble en avril et particulièrement en 
mai (+0,03 %), a par contre été 
importante. 

Malgré la progression men-
suelle très modérée de l’indice, 
le taux d’inflation sur douze mois 
s’est maintenu au niveau élevé du 
mois précédent en évoluant de 
3,14 % en mai à 3,16 % en juin. 

C’est qu’en juin 2005, la progres-
sion mensuelle de l’indice avait 
été encore plus faible (+0,05 %). 
Le taux sur douze mois de l’infla-
tion sous-jacente2 n’a guère varié 
en se maintenant au niveau de 
2,2% atteint en mai. L’indice 
raccordé à la base 1.1.1948 pour 
l’application de l’échelle mobile 
des salaires se chiffre à 703,60 
points. La moyenne semes-
trielle atteint 698,15 points au 
1.6.2006. 

Le taux d’infl ation se situe à 3,2 %

Prix à la consommation

NOTES
1 Indice des prix à 
la consommation 
national (IPCN) 
2 Concept censé 
donner une idée 
de l’inflation 
résultant du 
processus 
économique 
intérieur, qui exclut 
notamment les prix 
pétroliers et d’autres 
prix qui se forment 
sur les marchés 
internationaux

Taux	de	variation	des	indices	de	groupe		 juin	2006/juin	2005	 juin	2006/	mai	2006
Produits alimentaires et boissons non alcoolisées  + 2,04 %  + 0,26 % 
Boissons alcoolisées et tabac  + 2,54 %  + 1,33 % 
Articles d’habillement et chaussures  + 0,46 % + 0,04 % 
Logement, eau, électricité et combustibles  + 7,54 %  - 0,10 % 
Ameublement, équipement de ménage et entretien  + 1,57 %  + 0,18 % 
Santé  + 4,03 %  + 0,12 % 
Transports  + 4,53 %  - 0,30 % 
Communications  - 1,55 %  - 0,40 % 
Loisirs, spectacles et culture  + 1,69 %  + 0,18 % 
Enseignement  + 5,01 %  - 
Hôtels, cafés, restaurants  + 2,77 %  + 0,17 % 
Biens et services divers  + 2,98 %  + 0,02 % 
Indice général  + 3,16 %  + 0,07 % 

L’évolution de l’indice géné-
ral au 1er juin 2006 (+0,07 point) 
résulte d’une part d’une incidence 
à la hausse prononcée de la divi-
sion «Boissons alcoolisées et tabac» 
(+0,06 point), due au renchérisse-
ment des cigarettes et autres pro-
duits de tabac, à laquelle se sont 
ajoutées des incidences plus fai-
bles des divisions «Produits ali-
mentaires et boissons non alcooli-
sées» (+0,04 point), «Ameublement, 
équipement de ménage et entretien» 
(+0,02 point), «Loisirs, spectacles et 
culture» (+0,02 point) et «Hôtels, 
cafés, restaurants» (+0,01 point). 
D’autre part, le recul temporaire des 
prix pétroliers a apporté des impacts 

à la baisse de la part des divisions 
«Transports» (-0,06 point) et «Loge-
ment, eau, électricité et combusti-
bles» (-0,01 point), auxquels s’est 
encore joint une incidence négative 
en provenance de la division «Com-
munications» (-0,01 point). L’ap-
port à l’évolution générale en pro-
venance des quatre autres divisions 
de l’indice a été insignifiant. 

Les hausses de prix les plus en 
vue ont concerné avant tout des ser-
vices communaux comme la reprise 
des eaux usées (+11,5 %) et l’alimen-
tation en eau (+5,3 %), ainsi que des 
produits dont les prix connaissent 
de fortes fluctuations saisonnières, 
comme les fleurs de coupe (+5,6 %) 

et les pommes de terre (+4,8 %). Le 
renchérissement des cigarettes a été 
de +3,9 %; pour le reste, les aug-
mentations de prix ont concerné 
avant tout des biens alimentaires 
d’une importance plutôt limitée. 

Les baisses constatées du côté des 
produits pétroliers ont été -4,9 %
pour le gasoil chauffage, de -2,5 % 
pour le diesel et de -1,7 % pour l’es-
sence. Des reculs de prix d’une cer-
taine importance ont par ailleurs 
été constatés pour les conserves et 
préparations de viande (-4,0 %), 
les poissons et fruits de mer séchés, 
fumés ou salés (-3,5 %), les tour-
tes, quiches et pizzas (-3,2 %) et les 
appareils de télévision (-2,5 %).  n
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commerciale. Ainsi, un commer-
çant expéditeur d’une facture non 
contestée endéans ce bref délai et 
qui demeure impayée pourra en 
réclamer le paiement en justice 
en invoquant cette théorie de la 
facture acceptée, le destinataire 
de la facture n’étant en principe 
plus autorisé à contester la facture 
devant les tribunaux. 

Il est dès lors important pour 
tout commerçant de connaître 
la portée exacte de cette théorie. 
Il convient d’abord de cerner la 
notion la facture, pour ensuite 
s’interroger sur son acceptation 
ou sa contestation.

n La notion de facture 
La théorie de la facture accep-

tée n’est susceptible de jouer qu’en 
présence de documents qui sont 
juridiquement à qualifier de factu-
res, qui sont relatifs à des contrats, 
et qu’en présence de parties com-
merçantes. En outre, l’expéditeur 

devra prouver l’envoi et la remise 
de la facture à son destinataire. 

•	 Définition	et	contenu	
	 de	la	facture	

En l’absence de définition légale 
de la facture, il est revenu à la juris-
prudence d’énoncer une définition 
et les mentions qu’une facture doit 
contenir1: une facture est un écrit 
dressé par un commerçant et dans 
lequel sont mentionnés l’espèce et 
le prix des marchandises ou de ser-
vices, le nom du client et l’affirma-
tion de la dette de ce dernier et qui 
est destiné à être remis au client afin 
de l’inviter à payer la somme indi-
quée. (Cour 5 janvier 1993 Pas. 29 
p. 58). Si une des ces mentions fait 
défaut, le document est trop impré-
cis pour que la théorie de la facture 
acceptée soit susceptible de lui être 
applicable. 

En revanche, tout document 
qui comporte ces mentions (sous 
réserve des précisions ci-après) 

 Les exigences  de la facturation
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  La facture revêt une importance considérable au regard de la 

comptabilité et du droit fiscal. D’une part, la facture tient lieu de pièce justi fi  cative des 

écritures comptables. D’autre part, en matière fiscale, la facture permet la déduc-

tion de la TVA. La chronique de ce mois a pour but de sensibiliser et de guider les 

différentes parties dans les méandres de la facturation afin que celle-ci respecte les 

règles impératives qui gouvernent les échanges commerciaux.

 Chronique       juridique

n La facture acceptée: 
qui ne dit mot, 
consent!
Les échanges commerciaux 

ne peuvent se développer que 
s’ils se déploient dans la sécurité 
et la rapidité. Ces deux impératifs 
exigent que soit réduit au mini-
mum entre commerçants le temps 
durant lequel une des parties 
pourrait mettre en doute la véra-
cité des affirmations de l’autre au 
sujet de l’existence et des moda-
lités de leurs obligations récipro-
ques. C’est la raison pour laquelle 
il existe une obligation pour le 
commerçant destinataire d’une 
facture de la contester dans un 
bref délai s’il estime qu’il y figure 
une affirmation inexacte. En l’ab-
sence de protestation dans ce bref 
délai, il est censé avoir accepté la 
facture. Cette théorie dite de «la 
facture acceptée» constitue en pra-
tique un des moyens de preuve 
les plus importants en matière 

NOTES
1 Notons toutefois 
que certaines lois 
spéciales contien-
nent des exigences 
en matière de men-
tions obligatoires 
d’une facture: 
p.ex. la loi du 
10 août 1915 sur 
les sociétés com-
merciales, telle 
que modifiée, la loi 
du 14 août 2000 
relative au com-
merce électronique, 
telle que modifiée, 
l’article 61 de la 
loi du 12 février 
1979 concernant la 
taxe sur la valeur 
ajoutée. Les men-
tions exigées par 
ces lois spéciales 
sont cependant 
étrangères à la 
théorie de la facture 
acceptée. 
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est susceptible d’enclencher la 
théorie de la facture acceptée. Il 
est donc sans importance que le 
document comporte expressis ver-
bis la mention «facture». La juris-
prudence applique ainsi la théorie 
de la facture acceptée à des factu-
res d’acompte, pour autant qu’el-
les comportent les mentions indi-
quées ci-dessus. En revanche, ne 
valent pas factures car étant trop 
imprécises des situations selon l’état 
d’avancement de travaux mettant 
en compte un montant non autre-
ment détaillé, dont sont à déduire 
des acomptes payés (T.A. Lux.  
2e ch. 19 mars 2004 n° 74705).

La théorie de la facture accep-
tée a aussi été étendue par la juris-
prudence aux correspondances 
commerciales, c’est-à-dire aux 
correspondances entre commer-
çants. Il convient toutefois de 
noter que le silence du destinataire 
d’une correspondance commer-
ciale n’entraîne pas nécessairement 
la preuve de l’existence du contrat: 
la signification accordée au silence 
du destinataire d’une correspon-
dance commerciale dépendra en 
effet des circonstances de l’espèce 
qui sont souverainement appré-
ciées par les juges (Cour 4e ch.  
26 mai 2004 n° 27727). Il est néan-
moins en pratique recommandé 
de contester toute correspondance 
commerciale qui contient des affir-
mations inexactes.

•	 Objet	de	la	facture
La facture doit faire état d’une 

créance qui se rapporte à l’exécu-
tion d’un contrat de vente. De ce 
fait les intérêts de retard qui n’ont 
trait à aucune prestation se rap-
portent à l’inexécution du contrat. 
Il s’ensuit que le principe de la 
facture acceptée ne leur est pas 
applicable (Cour 23 janvier 1996  
n° 17659, contra: T.A. Lux. 2e ch. 
10 juin 2005 n° 94999). 

Si la facture est relative à un 
contrat autre qu’une vente, les 
juridictions sont libres d’admet-
tre ou de refuser l’acceptation 
tacite de la facture comme pré-
somption suffisante pour prouver 
le contrat (Cour. 10 mars 2004,  
n° 27.679; contra: Cour 3 juin 
1981 n° 5604; Cour 9 janvier 
1985 P. 26  p. 316).

N’est pas non plus une facture 
au sens de la théorie de la facture 
acceptée une note que le proprié-
taire d’une chose endommagée 
adresse à l’auteur du dégât pour 
l’inviter à en payer le montant. 

•	 L’expéditeur	et		
le	destinataire	de	la	facture
La facture doit émaner d’un 

commerçant ou d’une société 
commerciale (alors même qu’elle 
aurait un objet civil, telle qu’une 
société commerciale regroupant 
par exemple des ingénieurs). La 
théorie ne joue donc pas à l’en-

contre de notes d’honoraires émi-
ses par des professions libérales, 
telles que les avocats et médecins, 
ou encore les ingénieurs conseils, 
architectes, experts comptables 
exerçant en nom propre. Pareille-
ment la théorie n’est pas applica-
ble aux factures envoyées par des 
administrations publiques. 

Le destinataire de la facture 
doit lui aussi être un commerçant. 
Si la théorie de la facture accep-
tée ne s’applique pas à des non 
commerçants, toujours est-il que 
les juges apprécient souveraine-
ment le silence d’un destinataire 
non commerçant. 

•	 La	preuve	de	l’envoi		
de	la	facture
L’émetteur d’une facture qui 

entend se prévaloir de la théorie 
de la facture acceptée doit prou-
ver qu’il a établi la facture, qu’il 
l’a envoyée au client et qu’elle lui 
est parvenue. Cette preuve peut 
se faire par tout moyen. Ainsi la 
jurisprudence admet que le paie-
ment sans réserves des acomptes 
ne peut s’expliquer que comme 
étant la suite d’une demande de 
paiement sous forme de facture. 
Le paiement des acomptes consti-
tue donc une présomption de la 
réception de la facture litigieuse 
(T.A. Lux. 2e ch. 6 février 2004 
n° 84 595).

Afin de faciliter au commer-
çant la preuve de la remise de la 
facture au destinataire, la juris-
prudence présume que la facture 
est remise par le fait que les mar-
chandises sont parvenues dans les 
mains du client ou que le service 
en question a été fourni. L’envoi 
d’une facture est en effet toujours 
censé accompagner la marchan-
dise. En pratique, la livraison se 
prouve en général par la signa-
ture des bons de livraison dûment 
signés par le destinataire des bons 
de livraison (qui ne doivent pas 
nécessairement être signés par le 
gérant de la société cliente T.A. 
Lux. 2e ch. 7 mai 2004 n° 86 
588). 
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n Notion de la facture 
acceptée
Le commerçant destinataire 

d’une facture (au sens décrit dans 
la première partie ci-dessus) doit 
avoir conscience que certaines de 
ses attitudes sont analysées par 
la jurisprudence comme empor-
tant son acceptation aux men-
tions figurant sur la facture. S’il 
souhaite éviter les effets juridi-
ques d’une telle acceptation, il 
doit contester la facture.

•	 Certains	comportements	
du	destinataire	peuvent	
entraîner	l’acceptation		
de	la	facture
L’article 109 du Code de com-

merce énonce que les achats et les 
ventes se constatent (entre autres) 
par une facture acceptée. Qu’en-
tend-on par cette notion d’accep-
tation et sur quoi porte au juste 
l’acceptation? 

•	 Théorie	de	la	facture		
acceptée
Le destinataire d’une fac-

ture peut accepter cette dernière 
soit de manière expresse, soit 
de manière tacite. L’acceptation 
expresse se rencontre rarement en 
pratique: ce serait par exemple le 
cas d’un commerçant qui énonce 
de manière claire et précise qu’il 
accepte une facture. L’accepta-
tion expresse peut aussi prendre 
la forme de paroles, de gestes ou 
signes affirmatifs du client, donnés 
par exemple, en réponse à la ques-
tion si le commerçant est d’accord 
sur la facture remise. Il va de soi 
qu’il ne saurait ensuite se dérober 
à l’obligation de payer. 

En pratique, l’acceptation est 
en général tacite: il s’agit pour 
l’essentiel du silence gardé par 
le commerçant qui reçoit la fac-
ture. En vertu de la loi et de la 
jurisprudence, le commerçant 
qui ne manifeste pas son désac-
cord dans un délai assez bref est 
présumé avoir accepté la facture. 
Il peut cependant renverser cette 
présomption en  prouvant:

- soit que son silence s’explique 
autrement que par une accep-
tation. Tel serait par exemple le 
cas d’un commerçant exploi-
tant en nom personnel qui 
tombe subitement gravement 
malade et qui de ce fait n’a pas 
pu prendre connaissance de la 
facture et/ou être en mesure de 
la contester; soit

- qu’il a contesté la facture en 
temps utile. C’est ce mode de 
renversement de la présomp-
tion qui est de loin le plus 
fréquent en pratique. 

•	 Champ	d’application	de	la	
théorie	de	la	facture	acceptée
Un commerçant qui reçoit une 

facture et qui l’accepte doit avoir 
conscience qu’il manifeste de la 
sorte son accord non seulement 
sur l’existence du contrat, mais 
également sur la conformité de la 
fourniture avec les qualités promi-
ses, les modalités du contrat, sur 
le montant de la créance et toutes 
les autres mentions figurant sur la 
facture (avec les réservées exposées 
ci-dessous). 

De nombreuses factures por-
tent soit sur leur recto, soit, avec 
un renvoi sur le recto, au verso, les 
conditions générales de l’expédi-
teur de la facture. Se pose dès lors 
la question de savoir si le client qui 

accepte la facture a par là-même 
aussi accepté ces conditions géné-
rales. Les solutions jurispruden-
tielles sont guidées par le souci 
de déterminer si le commerçant 
a été mis en mesure d’en prendre 
connaissance. La jurisprudence 
retient ainsi l’acceptation des 
conditions générales figurant sur 
le verso de la facture, qui portait 
sur son recto clairement un ren-
voi aux dites conditions générales 
(Cour 15 janvier 1997 n° 18094). 
En revanche, des clauses consti-
tuant des conditions exorbitantes 
du droit commun et des modalités 
non usuelles comme les intérêts de 
retard de loin supérieurs au taux 
légal et la clause pénale, surtout 
si ces clauses se trouvent camou-
flées dans un corps de conditions 
imprimées au verso des factures 
dans des caractères minuscules à 
peine lisibles et sans que l’atten-
tion du débiteur ne soit spécia-
lement attirée sur les modalités 
en question ne sont pas réputées 
acceptées par le commerçant (T.A. 
Lux. 1er décembre 1965 Pas. 20 
p.148). La jurisprudence exige au 
contraire un renvoi suffisamment 
clair et apparent à de telles clauses 
exorbitantes du droit commun. La 
reproduction des conditions géné-
rales de vente au verso des factures 
ne saurait à elle seule prouver cette 

sss
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acceptation des conditions géné-
rales de vente (T.A. Lux. 2e ch.  
10 mai 2005  n° 94999).

Si l’acceptation de la fac-
ture fait présumer l’existence du 
contrat, toujours est-il que le com-
merçant peut combattre cette 
présomption en prouvant qu’il a 
contesté la facture dans un bref 
délai.

n La nécessité de 
contester la facture
Le destinataire de la facture 

doit se ménager une preuve en 
ce qui concerne la manière par 
laquelle la facture a été contestée, 
les points de la facture contestée 
et la date de la protestation (T.A. 
Lux. 2e ch. n° 87 106).

•	 Contenu	et	forme		
de	la	contestation
Le commerçant qui reçoit une 

facture doit la vérifier avec le plus 
grand soin et contester toutes les 
mentions qu’il estime inexactes 
ou erronées: la quantité des biens 

livrés, les spécifications techniques 
desdits biens, le montant et l’exigi-
bilité de la dette, etc.. La jurispru-
dence estime que le client doit aussi 
protester contre l’envoi prématuré 
d’une facture pour une dette non 
encore exigible. En effet, par l’ac-
ceptation, il est censé avoir accepté 
l’échéance du terme. 

Les textes légaux n’exigent pas 
une forme ou des formulations par-
ticulières auxquelles la contesta-
tion devrait avoir recours. Il revient 
cependant toujours au destinataire 
de la facture de prouver deux élé-
ments: qu’il a contesté dans un 
bref délai (cf. ci-dessous) et que ses 
contestations ont été précises et cir-
constanciées. S’il n’arrive pas à rap-
porter cette preuve, il est censé avoir 
accepté la facture et doit l’honorer.

En ce qui concerne la forme que 
doit prendre cette preuve, rappelons 
qu’en droit commercial, la preuve 
est libre. Ainsi une contestation 
orale (par exemple par voie télépho-
nique) est admissible. En pratique, 
elle se heurte cependant souvent 
à un problème de preuve devant 
les tribunaux. Le commerçant est 
donc bien conseillé de se préserver 
une trace écrite du contenu de sa 
contestation et de la date à laquelle 
elle est intervenue. La forme qui 
assure la plus grande sécurité juridi-
que est la contestation formulée par  
lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Il est déconseillé de recourir à 
d’autres formes de «contestation» 
auxquelles certains commerçants 
ont recours, mais qui risquent de 
ne pas valoir contestation précise et 
circonstanciée aux yeux des juges:
- le simple renvoi de la facture 

à l’expéditeur, sans autre-
ment préciser la raison de la 
prétendue contestation (T.A. 
Lux. 3e ch. 12 février 1997);

- le renvoi de la fourniture n’est 
en général pas considéré comme 
une contestation. Un tel renvoi 

peut signifier seulement que la 
fourniture n’est pas conforme, 
sans que le client ne conteste 
pour autant ni l’existence, ni les 
modalités du contrat;

- le refus d’accepter la lettre 
recommandée qui contenait la 
facture (Cour 14 février 2001, 
Pas. 32 p.28);

- le non paiement d’une facture 
sans autre contestation (Cour 
2 février 1994 n° 15238);

- le fait de ne payer que partielle-
ment la facture, sans pour autant 
faire des réserves (Cour 10 décem- 
bre 1968 Pas. 21, p.19); 

- une simple lettre énonçant que 
le commerçant n’est pas satis-
fait des produits livrés, sans 
préciser d’autres reproches et 
réclamations n’est pas consi-
dérée comme contestation 
valable (Cour. 4e ch., 15 jan-
vier 1997, n° 18094).

•	 Délai	de	la	contestation
La contestation de la facture 

doit se faire dans un  bref délai. 
Comme les textes légaux ne fixent 
pas de délai précis, il revient à l’ap-
préciation souveraine des juges 
de fixer ce délai en fonction de 
la nature du contrat, de son objet 
et du comportement réciproque 
des parties. Ce délai est censé lais-
ser au destinataire de la facture le 
temps nécessaire pour prendre 
connaissance de la facture, pour 
contrôler ses mentions, ainsi que 
les fournitures auxquelles elle se 
rapporte (T.A. Lux 5 février 1964, 
Pas. 19, p. 285).

En pratique, les tribunaux 
estiment en général un délai de 
contestation allant de six semai-
nes à deux mois comme raison-
nable. 

Toutefois, si la contestation 
porte sur l’existence même du 
contrat, elle doit se faire dans un 
délai plus court, car l’inexactitude 
du contrat, allégué par la facture, 
saute aux yeux et ne demande 
normalement aucune vérification 
d’une durée appréciable (Cour  
10 décembre 2003 n° 27650). n
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La Déclaration d’Impôt
Nouvelle publication

La Déclaration d’Impôt, nou-
velle édition 2006 – entiè-
rement revue et actualisée, 

vient de paraître auprès des éditions 
Promoculture. Rédigée par une 
équipe pluridisciplinaire d’Ernst 
& Young, spécialisée en fiscalité des 
personnes physiques, et partenaire 
de cette publication depuis de nom-
breuses années. Conçue dès l’ori-
gine en 1992 par les auteurs, Mes-
sieurs Jeannot Krecké et Mars Di 
Bartolomeo, comme guide pratique 
pour l’établissement de la déclara-
tion fiscale des contribuables, cette 
nouvelle édition respecte la volonté 
des auteurs de présenter aux lecteurs 
la fiscalité des personnes physiques 
d’une manière succinte et compré-
hensible; le fil rouge étant un cas 
pratique présenté à travers le formu-
laire de la déclaration pour l’impôt 
sur le revenu. 

S’il est vrai que chaque contri-
buable doit payer des impôts en 
relation avec son revenu, il est 
cependant tout aussi évident que 
personne ne devrait payer plus 

d’impôts que la loi ne l’exige. 
Cette nouvelle édition du «Guide 
Pratique» essaie d’aider le contri-
buable dans cette tâche. Le livre 
suit le formulaire de la déclara-
tion pour l’impôt sur le revenu. 
Le manuel s’adresse surtout aux 
salariés, travailleurs indépendants, 
retraités, entraîneurs, collabora-
teurs de journaux, aux familles et 
aux mères d’accueil, ainsi qu’aux 
locataires et propriétaires d’im-
meubles. Le présent ouvrage est 
à jour au 31 décembre 2005. Par 
ailleurs, les aspects essentiels d’une 
part de la loi du 23 décembre 2005 
introduisant à partir du 1er jan -
vier 2006 une retenue libératoire 
de 10 % sur certains intérêts et 
d’autre part de la loi du 21 juin 
2005 sur la fiscalité de l’épargne 
applicable à partir du 1er juillet 
2005 ont été examinés du point 
de vue du contribuable résident. 

C’est ainsi que les facultés d’exo-
nération, les dépenses spéciales et 
les abattements occupent une place 
autrement plus importante dans ce 

manuel que la définition des diffé-
rents revenus provoquant l’obliga-
tion de payer des impôts respecti-
vement de remplir la déclaration 
d’impôt. D’autre part, la tâche du 
contribuable est facilitée par la struc-
ture même de l’ouvrage qui suit 
point par point le formulaire de la 
déclaration. L‘exemple d’un formu-
laire déjà rempli, en annexe, permet-
tra de visualiser et de suivre les dif-
férents points d’explication. n

Le marché intérieur de 
l’Union européenne offre 
d’énormes opportunités aux 

entreprises qui veulent élargir leurs 
marchés et offrir leurs produits et 
services dans d’autres Etats mem-

bres. Même si, en général, le mar-
ché fonctionne bien, il arrive que 
les entreprises se heurtent à des 
problèmes résultant d’une mau-
vaise application des règles com-
munautaires par les autres Etats 

membres, problèmes qui, très sou-
vent, entraînent coûts substantiels 
pour les entreprises concernées – 
et qui risquent d’ébranler leur 
confiance dans les activités trans-
frontalières.

Le marché intérieur de bres. Même si, en général, le mar- membres, problèmes qui, très sou-

SOLVIT: résoudre les problèmes des
entreprises dans le marché intérieur

Union européenne
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Les entreprises peuvent soumettre leurs cas sous http://europa.eu.int/solvit/site/submission/index fr.htm 
ou contacter SOLVIT Luxembourg sur l’adresse e-mail solvit@eco.etat.lu.

Le réseau de coopération 
administrative «SOLVIT» a été 
créé par la Commission euro-
péenne et les Etats membres dans 
le but de résoudre ces problèmes 
de manière informelle et efficace, 
et ainsi pour éviter de longues 
et coûteuses actions en justice à 
charge des entreprises.

Depuis début 2002, un point de 
contact, appelé «centre SOLVIT»,
fonctionne auprès des autorités 
publiques de tous les Etats mem-
bres de l’UE ainsi que des pays 
de l’espace économique européen 
(l’Islande, la Norvège et le Liechten-
stein). Après la soumission d’une 
plainte – par une entreprise ou un 
citoyen – les centres SOLV IT se 
mettent directement en contact 
pour dégager une solution rapide 
et efficace au problème.

Interlocuteur pour l’ensem-
ble des problèmes transfrontaliers 
pouvant apparaître dans le mar-
ché intérieur, SOLVIT prend en 
charge un vaste éventail de ques-
tions allant de la reconnaissance 
des qualifications professionnelles 
aux difficultés liées au droit d’éta-

blissement, à la libre circulation 
des biens et services ou encore aux 
droits liés au travail.

Loin d’être arrivé à maturité, 
le réseau connaît un succès dans 
tous les Etats membres, se mani-
festant à la fois par une multipli-
cation progressive des cas traités 
et une amélioration continue des 
taux de réussite: en 2005, 80 %
des problèmes examinés par 
SOLV IT ont pu être résolus dans 
un délai de 10 semaines, la charge 
de travail ayant presque doublé 
par rapport à 2004.

L’originalité de SOLVIT réside 
dans sa souplesse: sans passer par les 
Cours et tribunaux, un plaignant 
peut obtenir une solution pragma-
tique à son problème individuel 
spécifique. Les services de SOLV IT 
sont gratuits. Son principal
avantage est la rapidité: SOLVIT 
se donne un délai de 10 semaines 
pour résoudre les plaintes.

n Le centre SOLVIT 
Luxembourg
Hébergé auprès du Ministère de 

l’Economie et du Commerce exté-

rieur, le centre SOLVIT Luxem-
bourg a connu, ces dernières années, 
un développement remarquable de 
ses activités. En 2005, 78 % des 
19 cas traités par SOLV IT Luxem-
bourg ont pu être résolus, garantis-
sant ainsi les droits aux entreprises 
et citoyens lésés.
	 Existe-t-il	des	cas	où	

SOLVIT	ne	peut	intervenir?
Il est important de savoir que 

SOLVIT constitue une approche 
informelle de la résolution des 
problèmes lorsqu’ils sont causés 
par une autorité publique et n’in-
tervient en principe pas dans les 
cas de figure où:
• une procédure judiciaire est 

déjà engagée;
• en vertu de la législation natio-

nale, il y a lieu de respecter 
certains délais afin de garantir 
vos droits;

• le problème se pose entre 
deux entreprises ou entre un 
consommateur et une entre-
prise;

• il ne s’agit pas d’une mauvaise 
application du droit commu-
nautaire. n

Projets de loi soumis pour avis 
à la Chambre de Commerce

Nous reproduisons en annexe 
les projets de loi et les projets de 
règlements grand-ducaux dont la 
Chambre de Commerce a été sai-
sie pour avis. Une copie intégrale 
des projets sous rubrique peut être 
obtenue sur simple demande auprès 

de la Chambre de Commerce, 
tél.: 42 39 39-354/332. ?? 330

n Ministère de la Santé
Projet de règlement grand-ducal 

modifiant:
1. le règlement grand-ducal du 

16 octobre 1992 relatif aux 
contrôles vétérinaires dans les 

échanges intracommunau-
taires des produits d’origine 
animale;

2. le règlement grand-ducal 
mo   di -fié du 24 avril 1995 défi-
nissant les conditions de police 
sanitaire ainsi que les condi-
tions sanitaires régissant les 
échanges et les importations 
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de produits d’origine animale 
non soumis à des réglementa-
tions spécifiques, et

3. le règlement grand-ducal du 
6 août 1999 fixant les prin-
cipes relatifs à l’organisation 
des contrôles vétérinaires 
pour les produits en prove-
nance des pays tiers introduits 
au Grand-Duché de Luxem-
bourg. (3072MCH)

n Ministère de l’Etat
Projet de loi adaptant certai-

nes modalités d’application de 
l’échelle mobile des salaires et des 
traitements et modifiant
1. l’article 11 de la loi modi-

fiée du 22 juin 1963 fixant 
le régime des traitements des 
fonctionnaires de l’Etat;

2. la loi modifiée du 27 mai 
1975 portant généralisation de 
l’échelle mobile des salaires et 
traitements;

3. la loi modifiée du 20 juin 1977 
ayant pour objet: 

 1) d’instituer le contrôle médical 
systématique des femmes 
enceintes et des enfants en 
bas âge; 

 2) de modifier la législation 
existante en matière d’allo-
cations de naissance;

4. la loi modifiée du 30 avril 
1980 portant création d’une 
allocation de maternité;

5. la loi modifiée du 19 juin 1985 
concernant les allocations 
familiales et portant création 
de la caisse nationale des pres-
tations familiales;

6. la loi modifiée du 14 juillet 
1986 concernant la création 
d’une allocation de rentrée 
scolaire;

7. la loi modifiée du 1er août 
1988 portant création d’une 
allocation d’éducation;

8. la loi du 12 février 1999 
portant création d’un congé 

parental et d’un congé pour 
raisons familiales;

9. la loi du 28 juin 2002 portant 
création d’un forfait d’éduca-
tion. (3074TCA)

n Ministère du Travail 
et de l’Emploi
Amendements au projet de loi 

no 5144 relative à la lutte contre le 
chômage social. (2719terWJE)

n Ministère 
de la Justice 
Projet de règlement grand-

ducal portant sur la composition, 
l’organisation, les procédures et 
les méthodes de travail de la com-
mission des normes comptables. 
(3071MCH)

n Ministère des 
Transports
Projet de règlement grand-

ducal déterminant la composition 
et le mode de fonctionnement du 
comité des usagers de l’aéroport. 
(3068BJE)

Projet de règlement grand-
ducal modifiant
1) l’arrêté grand-ducal du 23 no-

  vem   bre 1955 portant règle-
ment de la circulation sur 
toutes les voies publiques;

2) le règlement grand-ducal du 
27 janvier 2001 fixant les 
modalités de contrôle tech-
nique des véhicules routiers;

3) le règlement grand-ducal du 
17 juin 2003 relatif à l’identi-
fication des véhicules routiers, 
à leurs plaques d’immatricula-
tion et aux modalités d’attri-
bution de leurs numéros d’im-
matriculation;

4) le règlement grand-ducal modifié 
du 12 novembre 1981 ayant pour 
objet la fixation et la perception 
des taxes sur les demandes en 
obtention des documents pres-
crits pour la mise en circulation 
et la conduite de véhicules;

5) le règlement grand-ducal du 
10 avril 1986 sur l’utilisa-
tion des gaz de pétrole liqué-
fiés (LPG) comme carburant 
pour la propulsion des véhi-
cules automoteurs;

6) le règlement grand-ducal du 
26 août 1993 relatif aux aver-
tissements taxés, aux consigna-
tions pour contrevenants non 
résidents ainsi qu’aux mesures 
d’exécution de la législation en 
matière de mise en fourrière 
des véhicules et en matière de 
permis à points. (3069BJO)

n Service des 
Médias et des 
Communications
Projet de loi sur la construc-

tion d’autoroutes de l’informa-
tion. (3073BJE)

n Ministère de 
l’Environnement
Amendements au projet de loi 

5508 modifiant la loi modifiée du 
17 juin 1994 relative à la préven-
tion et à la gestion des déchets. 
(2970bisBJE)

n Ministère des 
Travaux publics
Avant-projet de loi modifiant 

la loi modifiée du 30 juin 2003 
sur les marchés publics.

Avant-projet de règlement 
grand-ducal modifiant le règle-
ment grand-ducal du 7 juillet 
2003 portant exécution de la loi 
modifiée du 30 juin 2003 sur les 
marchés publics et portant modi-
fication du seuil prévu à l’arti-
cle 106 point 10 de la loi com-
munale du 13 décembre 1988. 
(3070WJE)

 n
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Aux yeux de la Chambre 
de Commerce, l’accord 
tripartite a contribué à 

une prise de conscience générali-
sée de la dégradation de la situa-
tion compétitive et de la nécessité 
de procéder à une réduction des 
dépenses publiques. Cependant, 
il ne constitue qu’un consen-
sus minimal. L’accord tripartite 
représente une étape intermédiaire 
indispensable, mais insuffisante 
dans le processus devant conduire 
à un véritable redressement de la 
situation compétitive.

Au cœur des discussions de la 
Tripartite ont figuré les paramè-
tres essentiels qui influent sur la 
croissance, l’emploi et les finan-
ces publiques. La nécessité pour 

le gouvernement d’aboutir a été 
beaucoup influencée par l’ur-
gence de réduire le déficit bud-
gétaire. Le paquet, approuvé le 
28 avril dernier, comporte ainsi 
un large éventail de mesures qui 
visent prioritairement à réduire 
le déficit des finances publiques. 
L’accord des représentants patro-
naux est motivé par le souci d’en-
diguer au mieux le déficit budgé-
taire qui constitue ensemble avec 
d’autres éléments un désavantage 
pour la compétitivité de l’écono-
mie luxembourgeoise. 

Toutefois, la Chambre de 
Commerce estime que les défis 
auxquels se voit confrontée l’éco-
nomie nationale dans les années à 
venir – tout comme les déséquili-

bres macroéconomiques et finan-
ciers apparents (inflation trop 
élevée, chômage en hausse, finan-
cement à long terme des régimes 
d’assurance vieillesse) – n’ont jus-
qu’ici pas trouvé de réponses struc-
turelles qui soient à la hauteur des 
défis économiques du pays face 
à la globalisation notamment en 
matière de croissance économi-
que, de création d’emplois et de 
pérennisation du système social.

Le projet de loi sous avis, même 
s’il comporte des mesures allant 
dans la bonne direction, ne sau-
rait comporter une solution défi-
nitive et durable aux problèmes 
de compétitivité auxquels doivent 
faire face les entreprises luxem-
bourgeoises. En effet, les mesures 

Application de 
l’échelle mobile 

des salaires et des traitements

Avis de la Chambre de Commerce

  Le projet de loi s’inscrit dans le 

contexte des décisions retenues au sein du Comité de 

Coordination tripartite réuni à maintes reprises entre 

fin octobre 2005 et fin avril 2006 qui s’est penché 

notamment sur la situation économique, financière et 

sociale du pays, et plus particulièrement sur le néces-

saire redressement de la compétitivité de l’économie 

et de l’équilibre des finances publiques luxembour-

geoises.
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Application de 
l’échelle mobile 

des salaires et des traitements

proposées ne produisent des effets 
positifs que de façon temporaire. 
En outre, l’impact bénéfique sur 
la compétitivité-coût des entre-
prises et sur leurs coûts salariaux 
unitaires reste somme toute assez 
limité, comme le prouvent des 
analyses convergentes de la Ban-
que Centrale du Luxembourg et 
de la Chambre de Commerce.

Finalement, la Chambre de 
Commerce attire l’attention sur 
le fait que le projet de loi sous 
avis, hormis la neutralisation 
dans l’échelle mobile des salaires 
des taxes et accises prélevées sur 
certains biens pour être affectées 
à des objectifs écologiques ou de 
santé publique, ne comporte pas 
de mesures structurelles de lutte 
contre l’inflation. L’impact de la 
mesure de modulation du système 
d’indexation automatique entraî-
nerait, selon la note de conjoncture 
n° 1-06 du Statec, un taux d’in-
flation inférieur de 0,1 point de 
pourcent en 2006 et en 2007, sous 
l’hypothèse d’un baril de pétrole 

supérieur à 63 USD, donc un effet 
bénéfique proche de zéro.

Cette même inflation continue 
pourtant à augmenter de manière 
sensible et largement au-delà du 
rythme de progression enregis-
tré dans les pays voisins et dans 
la moyenne de l’Union euro-
péenne.

La Chambre de Commerce 
insiste dès à présent sur la néces-
sité de mettre en œuvre des réfor-
mes structurelles à long terme et 
plus incisives visant à rétablir la 
compétitivité de notre économie 
et à freiner l’évolution fulgurante 
de l’inflation. Elle renvoie dans ce 
contexte aux propositions concrè-
tes de réformes émises au cours 
des derniers mois par les représen-
tants patronaux regroupés au sein 
de l’UEL.

Par ailleurs, la Chambre de 
Commerce est d’avis que les mesu-
res proposées dans le projet de loi 
sous avis ne suffisent pas à répon-
dre aux exigences de la stratégie de 
Lisbonne à défaut d’un caractère 

suffisamment structurel des réfor-
mes envisagées.

Dans la mesure où les disposi-
tions proposées par les auteurs du 
projet de loi constituent un com-
promis entre partenaires sociaux 
et un frein – quoique timide et 
temporaire – à la dégradation de 
la compétitivité-coût des entrepri-
ses luxembourgeoises, la Cham-
bre de Commerce y marque son 
accord.

Finalement, dans le contexte de 
la modification des modalités d’ap-
plication de l’échelle mobile des 
salaires et traitements, la Cham-
bre de Commerce met en garde 
devant toute tentative de rattra-
page au niveau de l’échelle mobile 
après 2009 ou d’élimination de 
l’écart entre la cote d’échéance et 
la cote d’application, ce qui aurait 
des effets néfastes sur la compéti-
tivité de l’économie luxembour-
geoise et anéantirait purement et 
simplement les effets bénéfiques 
limités décidés par la Tripartite. 
 n

  Kompetenz
 im
Hallenbau

    Holzleimbau
  Zimmerei
  Beton- und Stahlbau
 Fertigbauteile
 Schlüsselfertiges Bauen

Brüninghoff

Industriestraße 14  ·  D-46359 Heiden/Westfalen  ·  Postfach 11 63 · D-46355 Heiden/Westfalen
Tel. +49 (0) 28 67/ 97 39-0  ·  Fax +49 (0) 28 67/ 97 39-900  ·  Internet: www.brueninghoff.de  ·  E-Mail: info@brueninghoff.de

Wir von Brüninghoff planen und bauen seit beinahe 30 Jahren für die unterschiedlichsten Branchen
in Deutschland. Das heißt: 30 Jahre tägliche Problemlösung, Planungsleistung, Fertigungskompetenz
in Holzleim-, Stahl- und Fertigbetonbauweise, Bauleitung und Projektmanagement. In diesen Jahren
wurden Bauvorhaben für Industrie und Gewerbe sowie Sportstätten und landwirtschaftliche Gebäude
erfolgreich geplant und bis zur schlüsselfertigen Übergabe begleitet.
Für uns ist eine Planung nur gut, wenn die gewählten Baustoffe aus Holz, Stahl oder Stahlbeton, die
Konstruktion und die Funktionalität auf lange Sicht den Erwartungen unserer Bauherren entsprechen.
Die Basis dafür ist eine ausreichende Planungstiefe. Wir planen nicht nur wirtschaftlich im Sinne
einer sparsamen Verwendung von Baumaterialien oder optimierter Grundrisse, sondern denken auch
an die späteren Betriebskosten der Projekte. Eine kurze Bauzeit durch präzise Ausführungsplanung,

perfekte CAD-Planung des Objektes, hohe Vorfertigung von Fertigteilen und
Bauelementen, Herstellung auf modernsten CNC-Fertigungsanlagen im eigenen
Betrieb, die umfassende Bauleitung sowie permanente Kostenverfolgung und
Kontrolle aller Arbeitsabläufe während der gesamten Realisierungsmaßnahme
sind für uns wesentliche Maßnahmen für einen wirtschaftlichen Bauverlauf und
eine reibungslose Montage. Das ergibt die Sicherheit für den schlüsselfertigen
Hallenbau.
Auf uns kann man sich verlassen. Bei uns kommt alles aus einer Hand. Nahezu
200 kompetente Mitarbeiter in allen Bereichen engagieren sich für Sie. Und wir
wissen, worum es geht und worüber wir sprechen. Das alles macht uns zu kom-
petenten Partnern im Hallenbau.

Kompetenz im Hallenbau

Unser Ziel ist es, Ihr Vertrauen zu gewinnen.
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Convention sur l’accès individuel
à la formation professionnelle

UEL

L’UEL salue la publication 
du Règlement grand-ducal 
du 30 mars 2006 portant 

déclaration d’obligation générale 
de l’Accord en matière de dialogue 
social interprofessionnel relatif à 
l’accès individuel à la formation 
professionnelle continue signée 
conjointement par les syndicats 
OGB-L et LCGB et par l’UEL en 
date du 2 mai 2003.

Rappelons que la Conven-
tion sur l’accès individuel à la 
formation professionnelle conti-
nue reflète l’importance que les 
parties contractantes accordent 
à la formation professionnelle 
dans un environnement de tra-
vail sans cesse en mouvement. S’il 
appartient au salarié de se tenir à 
niveau par des formations, il est 
également de la responsabilité des 
entreprises d’en donner la possibi-
lité à leurs salariés en leur permet-
tant de mieux concilier charge de 
travail et besoin de formation.

La Convention propose à 
cette fin parmi d’autres instru-
ments l’introduction d’un congé 

sans solde comme un moyen faci-
litant l’accès individuel à la forma-
tion professionnelle continue sous 
des conditions bien délimitées. 

Ainsi, l’introduction d’un 
congé sans solde est prévu en 
faveur des salariés poursuivant 
des formations offertes par des 
institutions qui bénéficient du 
statut d’école privée et publique 
ou encore des formations dispen-
sées notamment par les chambres 
professionnelles et instituts de for-
mation. 

La durée d’un congé sans solde 
peut varier entre un minimum de 
quatre semaines et un maximum 
de six mois, la durée cumulée 
du congé sans solde ne pouvant 
dépasser deux ans auprès d’un 
même employeur. L’employeur 
peut refuser ce congé lorsque le 
demandeur assume la fonction de 
cadre supérieur ou lorsque l’entre-
prise emploie moins de 15 person-
nes. L’employeur peut également, 
pour différents motifs, se réserver 
le droit de reporter le congé sans 
solde. Le congé sans solde donne 

lieu à la suspension du contrat de 
travail.

Conformément aux disposi-
tions de l’article 41 de la loi du 
30 juin 2004 concernant les rela-
tions collectives de travail, le 
Règlement grand-ducal du 30 
mars 2006 portant déclaration 
d’obligation générale pour le volet 
congé sans solde permet de lier 
l’ensemble des entreprises léga-
lement établies sur le territoire 
national et leurs salariés aux dis-
positions prévues à cet effet. 

Rappelons qu’outre le congé 
sans solde, d’autres instruments 
sont prévus par la Convention 
visant à faciliter l’accès indivi-
duel à la formation, dont l’amé-
nagement personnel du temps 
de travail dans le cadre de l’ho-
raire mobile, le congé individuel 
de formation – élément de la 
convention qui a été repris entre-
temps par le législateur, le travail 
à temps partiel et le système de 
compte épargne-temps. Ces dif-
férents moyens ne sont pas exclu-
sifs les uns des autres, mais com-
plémentaires et cumulatifs; leur 
utilisation est conditionnée par le 
type de formation suivi et par les 
contraintes personnelles du sala-
rié et celles de l’entreprise.

Le congé éducation néces-
site des adaptations de la législa-
tion existante ainsi que de certai-
nes dispositions ponctuelles pour 
lesquelles les parties contractan-
tes s’en sont remises au législateur. 
Un projet de loi dans ce sens a 
d’ailleurs déjà été avisé par les par-
tenaires sociaux.  

(communiqué par l’UEL)   n

Réemploi et recyclage de matériaux et de produits

www.bourse-de-recyclage.lu

La bourse luxembourgeoise de recyclage
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Convention sur l’accès individuel
à la formation professionnelle

Le répertoire 2006
vient de paraître

Groupement Transports Luxembourg asbl/clc

Le Groupement Transports 
Luxembourgeois affilié à la 
clc (Confédération luxem-

bourgeoise du Commerce) vient 
de publier le Répertoire 2006 des 
professionnels luxembourgeois 
spécialistes des transports, mem-
bres de sa fédération. 

Ce référentiel est distribué à 
plus de 10.000 exemplaires au 

Luxembourg et au-delà de nos 
frontières. Il constitue un manuel 
de consultation pour les transpor-
teurs et un support permettant de 
promouvoir le secteur des trans-
ports luxembourgeois auprès de 
ses clients actuels et potentiels. 
(communiqué par le Groupement 

Transports Luxembourg 
asbl/clc)    n

Un modèle de professionnalisme
dans le secteur du recrutement

Luxembourg Professional Recruiters Association a.s.b.l.

La Luxembourg Professio-
nal Recruiters Association 
a.s.b.l. vient d’être créée 

pour suivre et régulariser l’acti-
vité du secteur du recrutement 
en plein essor au Luxembourg et 
qui compte actuellement environ 
50 professionnels.

Les trois objectifs principaux 
de la LPRA sont de:
• promouvoir les standards

professionnels et les 
meilleures pratiques 

• renforcer les normes et 
l’éthique professionnelles

• collaborer en étroite 
coopération avec l’ADEM 
(administration de l’emploi) 
pour promouvoir les intérêts 
des demandeurs d’emploi.

Dominique Binet, de l’ADEM, 
a déclaré: «La création de la LPRA 
est chaleureusement accueillie 
par l’administration de l’emploi. 
Nous sommes impatients de tra-
vailler étroitement avec les mem-
bres de la LPRA pour promou-

voir les intérêts des demandeurs 
d’emploi». Un conseil d’adminis-
tration a été nommé en attendant 
les élections qui auront lieu lors 
de l’Assemblée générale prévue en 
décembre 2006.

La stratégie de développement 
de l’Association est la suivante: 
• établir la LPRA comme 

un symbole immuable du 
professionnalisme en matière 
de recrutement

• faire connaître la LPRA 
à travers une campagne 
de marketing et de 
communication active

• informer les clients ainsi que 
les demandeurs d’emploi sur 
les bénéfices qu’ils pourraient 
tirer de leur collaboration 
avec la LPRA

• mettre en place un forum de 
discussion et permettre aux 
professionnels du domaine 
de se rencontrer

• promouvoir constamment 
les programmes de dévelop-
pement professionnel dans 

les entreprises membres de la 
LPRA afin d’améliorer l’en-
semble des compétences 
nécessaires au recrutement.

Pour recevoir un exemplaire du 
code de déontologie de la LPRA, 
consulter les modalités d’adhésion 
et les caractéristiques de ses mem-
bres ou pour toute information 
supplémentaire: www.lpra.lu. 

 n



La Communication au centre
Cercle Marconi a.s.b.l.

Le Cercle Marconi a été 
créé en 1988 avec l’ob-
jectif d’œuvrer en faveur 

de la valorisation et du dévelop-
pement du Luxembourg comme 
centre d’activités dans le domaine 
des nouveaux médias. 

Conscient des importants 
développements du secteur des 
médias et des communications au 
cours des dernières années, le Cer-
cle Marconi vient de se restructu-
rer pour regrouper l’ensemble du 
domaine de la communication et 
des médias au Luxembourg en y 

intégrant les secteurs de l’audiovi-
suel (radio et télévision), des télé-
communications, du développe-
ment multimédia, de la presse 
écrite et de la production, afin de 
procéder à des échanges d’idées 
et d’informations au profit des 
membres du Cercle Marconi, 
pour contribuer à familiariser le 
grand public avec l’ensemble du 
domaine et pour sensibiliser les 
pouvoirs publics des enjeux liés 
aux secteurs visés. 

Suite à l’adhésion d’un nom-
bre important de nouveaux mem-
bres au cours des derniers mois, le 
Cercle Marconi peut dorénavant 
se prévaloir d’une représentativité 
pour tous ces secteurs. 

Le programme des activités 
inclut notamment l’organisation 
régulière de tables rondes ouver-
tes au public afin d’identifier l’état 
des lieux, le recueil des points de 
satisfaction et d’inquiétude dans 
les différents domaines liés aux 
activités du Cercle Marconi, des 
conférences publiques avec des 
invités luxembourgeois ou étran-
gers ou des rencontres avec des 
invités luxembourgeois ou étran-
gers réservées aux membres du 
Cercle. 

Peut devenir membre toute 
personne physique démontrant un 
intérêt personnel ou professionnel 
pour le développement du Cercle 
Marconi et des secteurs visés. 

Le Cercle Marconi est repré-
senté par un Conseil d’Adminis-
tration, composé des membres 
suivants: Roland Jaeger, président; 
Carlo Schneider, secrétaire; André 
Heinen, trésorier; Jean-Claude 
Bintz, Yves Elsen, Mario Hirsch, 
Stephan Le Goueff, Freddy Thyes, 
Fernand Weides, membres. 

Pour plus d’informations: 
www.cercle-marconi.lu.

 
  n

Roland 

Jaeger, 

Président 

du Cercle 

Marconi 

a.s.b.l.
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Votre partenaire pour la réussite

Située au cœur du quartier d’affaires du Kirchberg,
la Chambre de Commerce vous offre un cadre prestigieux
pour l’organisation de vos événements 

• 4 grandes salles de conférence
• 36 salles de formation
• Matériel de haute technologie
• Parking privé de 650 places

7, rue Alcide de Gasperi  
L- 2981 Luxembourg  

Tél.: + 352 42 39 39 - 240  
Fax: + 352 43 83 26  

events@cc.lu  www.cc.lu

6500 m2 modulables pour 
vos conférences et réunions

Ann_centre conf_A4  23/01/06  16:39  Page 1
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MARIAGE de raison. 
C’est ainsi que Joseph 
Kinsch, le président du 

conseil d’administration d’Arce-
lor, a présenté à Luxembourg la 
fusion du sidérurgiste européen et 
de Mittal Steel, qui donnera nais-
sance à «Arcelor-Mittal», le plus 
grand producteur mondial d’acier, 
pesant 10 % du marché à lui seul. 
«J’espère que cela peut aboutir à 
terme à un mariage de coeur entre 
nos équipes», a souligné le prési-
dent du Conseil d’administration, 
Joseph Kinsch. 

Entouré de Lakshmi Mittal et 
de son fils Aditya, les dirigeants des 
deux groupes ont détaillé durant 
une heure l’opération devant une 
salle comble. Les administrateurs 

et dirigeants du groupe euro-
péen sont satisfaits de constater 
aujourd’hui que leurs arguments 
ont porté leurs fruits. Mittal a revu 
son offre et y a apporté des modifi-
cations substantielles dans tous les 
domaines. Arcelor est maintenant 
valorisé à 25,4 milliards d’euros 
contre 17,1 milliards d’euros en 
janvier. 

Cette valeur a augmenté de 
près de 50 % par rapport à l’offre 
initiale, a déclaré Joseph Kinsch. 
Avec un nouveau modèle indus-
triel et une gouvernance qui sont 
ceux d’Arcelor, le conseil d’admi-
nistration recommande cette nou-
velle proposition de Mittal Steel 
aux actionnaires, a-t-il ajouté. 
Côté Mittal, l’enthousiasme était 

de mise. «Cela fait cinq mois que 
nous essayons de convaincre la 
mariée que nous sommes amou-
reux d’elle» a résumé le fondateur 
du groupe familial indien, précisant 
que «ce mariage» allait «durer». Cer-
tes, tous les détails de l’opération ne 
sont pas réglés. L’avenir de Dofasco 
par exemple, la filiale canadienne 
d’Arcelor, ne semble pas résolu. 

Mais le contrat signé entre la 
direction d’Arcelor et le conglo-
mérat russe Severstal fin mai est 
plus ennuyeux. Selon les termes de 
l’accord, Severstal doit apporter à 
Arcelor ses actifs sidérurgiques et 
ses mines de fer et de charbon, en 
échange de 25 % du capital. Une 
alliance qui devait empêcher le 
mariage Mittal-Arcelor. Or, mal-
gré la recommandation favora-
ble du conseil d’administration 
d’Arcelor en faveur de l’offre de 
Mittal Steel, ce contrat ne peut 
être rompu qu’à la demande de 
Severstal, qui recevra 140 millions 
d’euros de dédommagements. 

L’accord conclu avec Mittal 
prévoit aussi la confirmation de 
tous les plans industriels et enga-
gements d’Arcelor et il n’y aura 
pas de conséquence sur l’emploi 
dans le périmètre d’Arcelor. Joseph 
Kinsch a évoqué ensuite les règles 
de gouvernance d’entreprise que 
seront celles d’Arcelor. Il n’y aura 
qu’une classe d’actions et tous dis-
poseront du même droit de vote. 
Le conseil d’administration et la 
direction seront des organes dis-
tincts et le conseil d’administra-
tion comportera une majorité de 
membres indépendants. Il y aura 
en tout dix-huit membres dont six 
nommés par Arcelor, six autres par 
Mittal, trois par les grands action-
naires et trois représentants des 

Arcelor et Mittal Steel donnent
naissance à «Arcelor-Mittal»

Sidérurgie

Lakshmi 

Mittal 

(à gauche) 

et Joseph 

Kinsch, lors 

de la confé-

rence de 

presse du 

26 juin 2006
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Arcelor et Mittal Steel donnent
naissance à «Arcelor-Mittal»

salariés. La famille Mittal détien-
dra, selon Joseph Kinsch, envi-
ron 43 % des parts de la nouvelle 
société. 

La direction générale du futur 
groupe sera composée de sept per-
sonnes dont quatre membres de 
la direction d’Arcelor, qui four-
nira le CEO, et de trois membres 
du management de Mittal. Aditya 

Mittal sera membre de la direc-
tion générale mais n’occupera pas 
le poste de CEO que Guy Dollé 
quittera. La nouvelle société sera 
le leader du monde sidérurgi-
que avec un chiffre d’affaires de 
87 milliards de dollars et un 
EBITDA de 15,5 milliards de dol-
lars. Le groupe sera présent par-
tout dans le monde. n

EN BREF
Internet
Monster.lu améliore 
son site Internet
Le premier site d’emploi au 
Luxembourg propose une 
nouvelle mise en pages 
et plusieurs nouvelles 
fonctionnalités permettant 
aux chercheurs d’emploi 
de trouver plus aisément 
l’emploi qui convient. C’est 
ainsi qu’ils peuvent se voir 
envoyer des offres d’emploi qui 
correspondent étroitement à 
leur profil et ont désormais la 
possibilité de déposer leur CV 
sans que leur employeur actuel 
puisse le voir. Avec plus de 
2.500 postes publiés par mois, 
Monster.lu est le premier support 
pour la recherche d’emploi au 
Luxembourg. Le site Internet 
compte plus de 160.000 visiteurs 
par mois (source: CIM-Metriweb) 
et 18.000 CVs actifs dans sa 
base de données. Pour plus 
d’informations: www.monster.lu.

Delhaize
Ouverture d’un 
nouveau supermarché 
à Alzingen
Delhaize vient d’ouvrir un 
nouveau supermarché à Alzingen 
et engage 45 collaborateurs. En 
ouvrant ce nouveau magasin 
à Hesperange, une région à 
forte densité de population, 
Delhaize souhaite mieux servir 
ses clients luxembourgeois. 
Le magasin Delhaize situé à 
Bertrange vient quant à lui, de 
fêter son deuxième anniversaire. 
Le nombre de clients augmente 
d’année en année. Actuellement, 
le magasin compte plus de 
7.000 clients par semaine, soit 
une augmentation de 25% par 
rapport à la même période 
l’an dernier. De même, le 
Delhaize City situé à la gare de 
Luxembourg, qui a ouvert ses 
portes le 16 novembre 2005,  
se porte très bien, avec 
13.000 clients par semaine. 

Téléphonie
Tele2.Tango ouvre 
un nouveau shop 
au Kirchberg

Avec l’ouverture de son nouveau 
shop au Centre Commercial 
Auchan-Kirchberg, Tele2.Tango
fait un pas vers le consom-
mateur. L’opérateur de 
téléphonie mobile marque 
sa présence dans l’un des 
centres commerciaux des plus 
importants de Luxembourg. 
Les clients et futurs clients 
trouveront, sur plus de 25 m2, 
une large gamme innovante en 
matière de téléphonie mobile. 
Pour plus d’informations: 
www.tango.lu et www.tele2.lu.

Automobile
K 1200, une voiture 
«made in Luxembourg»

L’autocenter goedert a 
exposé une voiture unique 
en son genre sur son site. 
Développée et construite 
par le Luxembourgeois Jean 
Kesseler, la K 1200 est un 
roadster biplace ultraléger.  
En mai 2006, la K 1200 a 
remporté un prix pour son 
niveau de pollution réduit et 
peut rouler alternativement avec 
de l’essence ou du gaz CNG 
grâce à son système d’injection 
«Sirius» spécialement développé 
par la société luxembourgeoise 
Rotarex Automotive. Les 
entreprises Soteg et Stadtbahn 

La société alltec propose
des solutions sur mesure

Stockage, équipement et maintenance

Michel Rodenbourg est 
le nouveau Directeur 
Général de la société 

alltec, fondée en 1967 sous le nom 
d’auto-tecnic s.a. Aujourd’hui, 
outre son activité de vente par 
correspondance à travers les cata-
logues Schäfer, alltec propose des 
solutions complètes et sur mesure 
dans les trois domaines suivants: 
Stockage, Equipement, Mainte-
nance. 

Après avoir été pendant de 
longues années spécialisée dans 

la vente et la manutention d’ac-
cessoires, de pièces, d’outils et de 
machines automobiles, la société 
a diversifié ses activités à partir de 
1978 en y ajoutant la vente directe 
et par correspondance d’une vaste 
gamme de produits d’équipement. 
Dix ans plus tard, la société s’ins-
talle dans ses nouveaux locaux 
dans la zone industrielle de la Clo-
che d’Or à Gasperich. 

Puis en 2001, à la suite d’une 
restructuration des activités, la 
société auto-tecnic change de 
nom pour s’appeler désormais all-
tec solution provider s.a. L’activité 
de VPC s’exerce via deux catalo-
gues, celui du Schäfer Shop qui 
s’adresse surtout aux profession-
nels, offre plus de 25.000 arti-
cles pour l’équipement, la four-
niture de bureau et le matériel de 
stockage et celui de Schäfer Bou-
tique qui propose aux particuliers 
une panoplie d’articles ménagers, 
de décoration et d’idées cadeaux. 
Avec une force de vente de 6 délé-
gués, alltec s’est spécialisée dans 
les métiers du stockage, de l’équi-
pement et de la maintenance et 
est en mesure de proposer à ses 
clients des solutions personnali-
sées et complètes. 

Pour chacune de ses cibles: gara-
ges et ateliers, hôpitaux et admi-
nistrations, sociétés de services, 

Michel Rodenbourg est 

le nouveau Directeur Général 

de la société alltec, spécialisée 

dans le stockage, l’équipement, 

la maintenance et la vente par 

correspondance à travers 

les catalogues Schäfer
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EN BREF
Saar GmbH ont participé au 
développement de ce système 
de propulsion innovant en 
fournissant le software et en 
soutenant financièrement ce 
projet. La K 1200 a brillamment 
participé au Michelin Challenge 
Bibendum 2006, un rallye ayant 
pour but de clarifier le débat 
actuel sur la mobilité durable et 
de démontrer les capacités des 
voitures de demain. 

Télécommunication
LUXGSM et RIM 
lancent le BlackBerry 
8707v UMTS au 
Luxembourg
LUXGSM et Research In 
Motion (RIM) présentent le 
BlackBerry 8707v UMTS pour 
les professionnels mobiles au 
Luxembourg. Le BlackBerry 
8707v supporte le réseau 
UMTS pour une connectivité 
nationale et internationale. Il 
intègre les fonctionnalités de 
renom éprouvées du BlackBerry 
telles que les fonctions de 
«push» email, téléphone, 
SMS, agenda, navigateur 
web et autres applications 
de données d’entreprise et 
peut être utilisé en tant que 
modem pour les ordinateurs 
portables. Tirant bénéfice du  
réseau UMTS de LUXGSM, les 
utilisateurs peuvent effectuer 
des appels téléphoniques tout 
en envoyant et en réceptionnant 
simultanément des emails, en 
navigant sur Internet ou en 
utilisant d’autres applications 
de données. Pour plus 
d’informations: www.rim.com ou 
www.blackberry.com.

TGV-Est
Paris à partir 
de 20 euros
Dès cet été, les voyageurs 
luxembourgeois pourront 
apprécier le confort des 
nouvelles rames TGV mises 
en service sur la liaison 

Luxembourg – Metz – Paris. 
Les temps de parcours seront 
identiques aux temps de 
parcours actuels car ces 
TGV emprunteront les lignes 
classiques jusqu’en juin 2007. 
Entre juin 2006 et juin 2007, 
cohabiteront sur le réseau Est 
plusieurs offres de conforts: 
Corail Classique, matériel 
Deutsche Bahn, Corail Téoz, 
TGV Rénové «Christian Lacroix». 
Pendant cette phase de 
lancement, les tarifs d’appel 
Prem’s seront proposés sur 
le TGV au même prix que les 
Prem’s Corail en 2e classe 
(20 €) et à un prix très proche 
en 1re classe (35 €). Les billets 
pour le TGV peuvent être 
réservés auprès des gares CFL, 
en agence de voyages et sur 
le site: www.tgv.com.

Brasserie Simon
Quand se rencontrent 
un fromager-affineur 
et un brasseur

Soucieuse de défendre et de 
promouvoir l’approche artisanale 
et qualitative qui caractérise 
ses bières, la Brasserie Simon 
n’hésite pas à nouer des 
partenariats privilégiés. Naissent 
d’exceptionnels fromages à la 
bière, aux étonnantes saveurs. 
C’est ce qui est advenu de la 
rencontre du fromager-affineur 
du Luxembourg, le chef Yves 
Radelet, et de la Brasserie 
Simon traditionnelle. «Dans 
un pays où la bière est une 
boisson quasi nationale, elle doit 
avoir sa place dans la cuisine 
fine», affirme Yves Radelet. «Le 
mariage avec les fromages est 
heureux, dans leur composition 
comme dans leur affinage. Voilà 
pourquoi nous proposons de tels 
fromages, goûtés et approuvés 

industries, artisans et commerçants, 
professions libérales, alltec étudie 
toutes les possibilités de rangement, 
d’équipement et d’entretien afin 
de répondre parfaitement à leurs 
besoins. Leader sur le marché de 
l’installation des rayonnages fixes, 
mobiles et automatisés, alltec l’est 
également sur le marché de l’équi-
pement des salles et des terrains de 
sport. Ses activités de construction 

de bâtiments modulables, notam-
ment pour les écoles, et de fourni-
ture d’équipement de levage, sont 
peut-être moins connues. 

Pour aider ses clients à résou-
dre leur problème d’espace de 
rangement, alltec travaille pour 
adjoindre la logistique à son offre 
de stockage et entend faire évoluer 
son activité. Pour plus d’informa-
tions: www.alltec.lu. n

ATOZ poursuit son expansion
nationale et internationale

Expertise fiscale

A peine deux années après 
sa constitution, ATOZ, 
le premier cabinet luxem-

bourgeois spécialisé en fiscalité 
nationale et internationale accuse 
un développement remarquable, 
tant sur le plan national qu’inter-
national. Constitué en juin 2004 
par six associés, le cabinet est 
reconnu pour la qualité de ses ser-
vices, tant par ses clients que par 
les autres acteurs du marché.  Ainsi 
ATOZ a été nommé «Luxembourg 
Tax Firm of the Year» par Interna-
tional Tax Review, le périodique 
international le plus réputé de la 
profession. 

Conformément à sa straté-
gie de se focaliser sur son métier 
de base, la fiscalité et l’ingénierie 
financière, ATOZ a créé ensem-
ble avec Interfiduciaire et Bernard 
et Associés un groupement d’in-
térêts économique InterATOZ, 

qui a été rejoint récemment par 
FIDEOS, un cabinet spécialisé 
en domiciliations. Avec 160 col-
laborateurs, les différents cabinets 
offrent une gamme complète de 
services incluant l’expertise comp-
table, la domiciliation et l’admi-
nistration des sociétés, l’ingénie-
rie financière et le «family office».  
Ces services sont complémentaires 
à ceux offerts par ATOZ et lui per-
mettent ainsi d’offrir à ses clients 
un service complet et intégré. Au 
niveau international, ATOZ est 
membre fondateur du premier 
réseau d’experts fiscaux indépen-
dants, TAXAND.

Ce réseau a été créé en mars 
2005, et maintient son siège à 
Luxembourg. Il compte actuel-
lement des membres dans plus 
de trente pays à travers le monde.  
260 associés et plus de 1.500 col-
laborateurs professionnels assis-
tent une clientèle multinationale 
exigeante.

Taxand, qui couvre dorénavant 
les plus importantes économies du 
monde, a annoncé lors de sa qua-
trième conférence internationale à 
Nîmes (France) des plans de déve-
loppement très ambitieux et veut 
devenir le réseau fiscal spécialisé 
de référence. Pour plus d’infor-
mations: www.atoz.lu. n
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par la Brasserie Simon. De 
quoi valoriser au mieux les 
bons produits du terroir 
luxembourgeois».

Commerce équitable
Un nouveau riz 
TransFair dans les 
supermarchés Cactus
Dans le cadre de la campagne 
de sensibilisation intitulée «Le 
grain de l’espoir» présentant 
l’espoir économique et social 
que représente le riz du 
commerce équitable pour les 
petits riziculteurs du Sud, les 
supermarchés Cactus lancent 
un nouveau riz certifié TransFair. 
Le commerce équitable est 
un commerce direct entre une 
coopérative de petits riziculteurs et 
un importateur. Il réduit le nombre 
d’intermédiaires et propose un prix 
supérieur à celui du marché qui 
couvre les coûts de production. 
S’y ajoute le versement d’une 
prime sociale par tonne de 
riz dont le montant équivaut à 
10 % du prix à l’exportation. 
Gérée démocratiquement par 
les riziculteurs au sein de la 
coopérative, cette prime sert à 
financer des projets qui améliorent 
les conditions de vie des 
membres. Plus d’infos sur: 
www.transfair.lu/Produits/riz.

Brasserie de Luxembourg 
Mousel-Diekirch S.A. 
Première Pils 
luxembourgeoise 
en bouteille 
«Mini-Long Neck» en 
«Maxi-8 Pack»
Après le lancement de la Diekirch 
Long Neck 33cl, la Brasserie 
de Luxembourg a décidé d’aller 
encore plus loin pour satisfaire 
les goûts et les envies de ses 
consommateurs. Plus petite 
et plus pratique, la Diekirch 
Long Neck 25cl non consignée 
complète le renouvellement 
intégral de la gamme «Diekirch 

Premium» de la Brasserie de 
Luxembourg. Afin de répondre au 
succès croissant des bouteilles 
Long Neck, le 8-pack remplacera 
dorénavant le 6-pack. Le nouveau 
pack est disponible dans tous 
les points de vente habituels au 
Luxembourg. 

Banque 
L’agence Bonnevoie 
de Fortis Banque 
Luxembourg fête 
son 40e anniversaire

Le rayon d’action de l’agence 
Bonnevoie couvre les localités 
de Bonnevoie, Hamm et Itzig. 
L’agence a ouvert pour la 
première fois ses portes au 38, 
rue de Hesperange en date du 15 
février 1965. Suite à l’expansion 
rapide des affaires, les anciens 
locaux s’avéraient trop petits. En 
mai 1985 la banque a ouvert sa 
nouvelle agence Bonnevoie au 
101-103, route de Bonnevoie, 
où elle accueille depuis ses 
clients. Actuellement, un projet 
de rénovation de cet espace 
est à l’étude. Le chef d’agence, 
Monsieur Serge Brimaire, et 
son équipe composée de neuf 
personnes sont au service de 
la clientèle du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 
à 16h30 ainsi que le mercredi 
jusqu’à 18h30 uniquement sur 
rendez-vous.

Vins & Crémants 
luxembourgeois 
Quatre médailles 
d’argent pour 
le Luxembourg
La 52e édition de l’International 
Wine and Spirits Competition 
s’est déroulée à Ljubljana en 
Slovénie sous le patronage des 

Avery Dennison inaugure 
une unité de fabrication

Industrie

Avery Dennison Roll Mate-
rials Europe a récem-
ment procédé à l’ouver-

ture officielle d’une nouvelle usine 
à Rodange. Plus de 200 invités 
étaient présents, dont le Grand-
Duc, le ministre de l’Economie et 
du Commerce extérieur M. Jean-
not Krecké et l’ambassadrice des 
Etats-Unis, Madame Ann Wagner. 
La nouvelle unité représente un 
investissement de 48 millions 
d’euros et a été soutenue par le 
Grand-Duché de Luxembourg, 
qui coopère avec Avery Dennison 
Corporation, le grand centre de 
fabrication et de distribution euro-
péen pour matériaux auto-adhésifs 
de la marque Fasson. Aujourd’hui 
ces matériaux jouent un rôle essen-
tiel dans la décoration et l’identi-
fication des produits. Ils sont uti-
lisés pour l’étiquetage dans tous 
les secteurs importants de l’em-
ballage: l’alimentaire, les bois-
sons, les produits de soins pour la 
santé et la beauté, les nettoyants 
ménagers, les pièces détachées 

pour le marché automobile, les 
codes-barres et la logistique. La 
«Roll Materials Division» dispose 
d’un total de 17 sites en Europe et 
elle occupe 2.200 collaborateurs. 
Celui de Rodange est maintenant 
le plus important. Aujourd’hui, 
Avery Dennison emploie 365 per-
sonnes au Grand-Duché. 

Avery Dennison est un lea-
der mondial dans le domaine de 
la technologie et de la science des 
matériaux auto-adhésifs; la société 
élabore des solutions innovatri-
ces dans le domaine des biens de 
consommation et de l’étiquetage. 
La production est largement diver-
sifiée, et les technologies novatri-
ces d’Avery Dennison sont une 
partie intégrante des produits qui 
se retrouvent dans presque tous les 
secteurs importants de l’industrie 
dans le monde entier. Le groupe 
occupe environ 22.000 person-
nes dans 275 unités de fabrication 
et de vente situées dans 49 pays. 
En 2005, le chiffre d’affaires attei-
gnait 5,5 milliards de dollars.  n

Le Grand-Duc Henri a procédé à l’ouverture officielle d’une unité 

de fabrication d’Avery Dennison de matériaux auto-adhésifs
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3 organismes officiels, l’Union 
Internationale des Œnologues, 
l’Organisation Internationale de 
la Vigne et du Vin et la World 
Federation of International 
Wine and Spirits Competitions 
de Montreal. Cette année, 
48 œnologues internationaux 
ont dégusté à l’aveugle 520 
vins originaires de 24 pays. 4 
médailles d’argent sont allées 
aux producteurs luxembourgeois: 
Pinot Blanc 2003, AOC, Vin de 
Paille et Riesling 2002, AOC, Vin 
de Glace du Domaine viticole 
Charles Decker à Remerschen; 
Pinot Gris 2005, Machtum 
Ongkâf, Grand premier cru, 
Domaines Vinsmoselle, Caves 
de Grevenmacher; Crémant de 
Luxembourg Poll-Fabaire, AOC, 
Cuvée brut – millésime 2003, 
Domaines Vinsmoselle, Caves de 
Wormeldange.

Informatique 
Création d’une 
nouvelle Division chez 
System Solutions

Depuis sa création en 1996, 
System Solutions fournit des 
services professionnels pour la 
création de solutions intégrées ICT 
(Information and Communication 
Technologies) dans des 
environnements variés. La société 
a développé le nouveau service 
Staffing qui propose de la sous-
traitance de personnel. Que ce 
soit dans le cadre de missions 
ponctuelles, de détachements 
permanents ou de gestion 
complète des ressources sur 
site, les consultants œuvrent en 
faveur de la convergence des 
technologies et d’un rendement 
optimisé. Le service Staffing se 
démarque par le contact constant 
entre les consultants détachés et 
System Solutions, qui leur assure 
ainsi toute l’aide dont ils peuvent 
avoir besoin, puisqu’ils bénéficient 
également des contrats 

d’assistance des partenaires 
stratégiques de System Solutions.

Samsung
IEE se tourne 
vers le MP3

Désormais, Samsung intègre 
un capteur IEE dans l’un de ses 
produits. Il s’agit d’un nouveau 
lecteur MP3 qui dispose d’une 
mémoire flash d’une capacité 
de 2 ou 4 Gb. Le capteur d’IEE 
est utilisé en tant que support 
d’entrée et de contrôle du lecteur 
MP3. Comparativement aux 
systèmes électroniques capacitifs 
relativement coûteux, le capteur 
d’IEE offre, dans le domaine des 
systèmes d’entrées digitaux, 
une alternative très flexible et 
peu onéreuse. Le capteur d’IEE 
a été conçu et est produit à 
Luxembourg.  Après avoir tout 
d’abord été distribué aux États-
Unis et en Europe, le lecteur 
Samsung a prévu de faire son 
entrée sur le marché asiatique 
dans le courant du second 
semestre 2006. 

Manpower
Succès de la 
«fête de l’intérimaire»
Unique au Luxembourg, 
Manpower dédie pour la  troisième 
année consécutive une journée 
à ses intérimaires: la «Fête de 
l’intérimaire» en partenariat avec 
Fortis Assurances Luxembourg.
cette journée s’est déroulé à 
l’école d’équitation Ducal où les 
intérimaires et leur famille ont été 
accueillis et encadrés par toute 
l’équipe de Manpower. Dans le 
cadre de sa collaboration avec 
l’ADEM, Manpower an eu le 
plaisir de recevoir également 
des demandeurs d’emploi à cet 
événement exceptionnel.

Arcelor fi nalise la vente 
de son centre 

de Schwerte à Salzgitter

Arcelor

Arcelor a finalisé la vente de 
son centre de ser vices acier 
Flachform Stahl GmbH, 

situé à Schwerte (Allemagne), à la 
société Hövelmann & Lueg GmbH 
du groupe Salzgitter. Le contrat 
de cession, qui n’a pas encore été 
approuvé par l’autorité chargée de 
la concurrence, a été signé le 2 juin 
2006. 

Cette trans action avait été an -
noncée par un communiqué des 
deux parties le 9 janvier 2006.
Flachform, qui dispose de deux 
lignes de refendage, collabore 
depuis plusieurs années avec Hövel-
mann & Lueg, société spécialisée 

dans la transformation à façon et le 
découpage sur mesure. Flachform, 
qui compte quelque 85 employés 
à Schwerte, transforme environ 
200.000 tonnes d’acier par an. 
Grâce à cette cession, les centres de 
service d’Arcelor (SSC) optimisent 
leurs capacités dans la région. 

La production actuelle de Fla-
chform sera progressivement trans-
férée aux autres centres de services 
d’Arcelor en Allemagne. 

La production totale de pro-
duits plats destinée au marché alle-
mand restera identique à l’issue de 
la transaction. Le prix de la tran-
saction n’a pas été divulgué. n

Arcelor récompense
l’innovation au sein

de ses équipes

Arcelor

Lors d’une convention qui a 
réuni 350 cadres d’Arcelor 
à Luxembourg, le premier 

prix Arcelor de l’innovation 2006 
a été décerné au projet «ARCEO» 
dont l’objectif est de mettre au 
point un procédé plasma sous 
vide pour le revêtement des aciers. 
Créé en 2004, en partenariat entre 
Arcelor et la Région wallonne, le 
projet «ARCEO» a pour objectif 
la mise en place d’une ligne proto-
type industrielle pour le dévelop-
pement d’un procédé plasma sous 
vide qui permet de revêtir l’acier 
d’une large gamme de matériaux. 
Le procédé plasma sous vide offre 
de larges possibilités de revête-
ments innovants. 

La technologie utilisée est res-
pectueuse de l’environnement car 
elle ne provoque pas d’effluent et 
ne nécessite aucun solvant. Lors 
de la remise du premier prix Arce-
lor de l’innovation aux représen-
tants du projet «ARCEO», piloté 
par Jacques Pélerin, Adminis-
trateur délégué d’ARCEO, Guy 
Dollé, président de la Direction 
générale, a remercié tous les hom-
mes et les femmes d’Arcelor qui 
travaillent dans le domaine de l’in-
novation. 

Il a déclaré: «L’innovation est 
au cœur de notre modèle de déve-
loppement et de création de valeur. 
Le projet «ARCEO» s’inscrit dans 
la volonté de leadership d’Arcelor 
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en matière de technologie et d’in-
novation. 

Ce procédé de revêtement est 
très prometteur. Il vise à élargir 

notre offre de produits et à offrir 
à nos clients de nouvelles fonc-
tionnalités et de nouvelles solu-
tions acier». 

Coboulux feiert Neubau-Einweihung
Fleischprodukten

Im Beisein vieler politischer, 
öffentlicher und lokaler Per-
sönlichkeiten wurden die 

neuen Räumlichkeiten in Wecker 
vorgestellt. Es war im Jahre 1956 
als die „Coopérative des Patrons-
Bouchers de l’Est“ sich in Wec-
ker nierderliess welche 1961 in 
„Coboulest“ umbenannt wurde, 
und im Jahre 1965 nach dem heu-
tigen Firmennamen «Coboulux» 
benannt wurde. Aus Rentabilitäts-
gründen sah man sich Ende der 
sechziger Jahre gezwungen, um 
dem stetig steigenden Auftragsvo-
lumen gerecht werden zu können, 
neue Investitionen zu tätigen.

Unter dem Impuls der Vor-
standsmitglieder und dem Mitwir-
ken der Regierung entstand ein 
moderner, den EU-Normen ent-
sprechender Betrieb, der 1971 
bezugsfertig war. Weitere Ver-
größerungen und Verbesserun-
gen struktureller und technischer 
Art wurden 1975, 1979 und 1989 
getätigt.

Im Jahre 2000 wurde Jos 
Ronk zum neuen Präsidenten 

gewählt. Wiederum veranlassten 
strenge Hygiene- und Sicherheit-
sauflagen der EU außerordentli-
che Aufwendungen. Neben den 
ordentlichen, jährlichen Investi-
tionskosten von 350 bis 400.000 
€ mussten von 2003 bis 2005 
weitere 3,5 Millionen € inves-
tiert werden. 

Diese zukunfts- und kosten-
bewusste Planung hat ermöglicht, 
dass der amtierende Administra-
teur-Directeur Nic Schoetter zu -
sammen mit seinem Team ein, 
auch von hochqualifizierten EU-
Inspektoren anerkannten, Muster-
betrieb vorzeigen zu können.

In dem mehr als 8.300 m2 
vergrößertem Areal erwirtschaf-
teten 2005 87 Mitarbeiter einen 
Umsatz von über 20 Millionen 
€. Aus mehr als 56.000 Schlach-
tungen im gleichen Jahr, wurden 
nebst Grob- und Feinzerlegung 
auch Fleisch für 900.000 Kilo 
Produktion gewonnen. Nach 
bewährter handwerklicher Tradi-
tion werden Wurst, Räucherware, 
Pökelfleisch und Kochware herge-

Arcelor récompense
l’innovation au sein

de ses équipes

stellt. Die Menge der kompakten, 
hygienisch einwandfrei hergestel-
lten und verpackten Fleischpro-
dukten, die sogenannten „Libre 
Sevice“ Artikel, überstieg erstmals 
die Zahl von einer Million in mehr 
als 90.000 E2 Wannen.

Die „Marque Nationale“ des 
Luxemburger Schweinefleisches, 
das Luxemburger „Produit du 
Terroir“ im Rindfleisch, die QS-
Zertifizierung, die Herkunftssi-
cherung, die Rückverfolgbarkeit 
der Produkte sowie die stetigen, 
sehr strengen, innerbetriebli-
chen, staatlichen und EU-Kon-
trollen tragen wesentlich dazu bei, 
das Vertrauen der Kundschaft in 
Luxemburg sowie in der Grossre-
gion zu pflegen.  n

La ligne prototype industrielle 
«ARCEO», située à Liège en Bel-
gique, a démarré en septembre 
2005. n

Le Luxembourg gagne à Annecy
Luxanimation

sss

Le grand prix du long 
métrage du Festival inter-
national du film d’anima-

tion a été remis lors de la céré-
monie de clôture à «Renaissance» 
réalisé par Christian Volckman 
et coproduit par Ariane Payen et 
Lilian Eche de la société Luxa-
nimation. Cette coproduction 

luxembourgeoise a ainsi distancé 
des films comme le nouveau «Wal-
lace et Gromit» réalisé par Nick 
Park de Aardman Animation, tri-
ple vainqueur aux Oscars et coréa-
lisateur de «Chicken Run» ou 
encore «Astérix et les Vikings» de 
Stefan Fjeldmark. L’intégralité du 
tournage de «Renaissance», film 
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Une pluie de médailles 
pour les crémants du Luxembourg

Concours des Crémants de France et de Luxembourg

Sous la supervision de l’Ins-
titut National des Appel-
lations d’Origine de 

France, la 16e édition du presti-
gieux «Concours des Crémants 
de France et de Luxembourg» s’est 
déroulée début juin au Château de 
Chavanes à Montigny-les-Arsures 
près d’Arbois. Un jury indépen-
dant composé de 234 membres a 
procédé par dégustation à l’aveugle 
à la sélection des meilleurs crémants 
originaires des huit régions vitico-
les: Alsace, Bordeaux, Bourgogne, 
Die, Jura, Limoux, Loire et Luxem-
bourg. Parmi les 542 bouteilles de 
crémant dégustées, 94 échantillons 
étaient présentés par 28 producteurs 

luxembourgeois: 67 crémants blancs 
bruts, 18 blancs bruts millésimés, 
8 rosés bruts et 1 rosé brut millésimé. 
Au final, le Luxembourg a remporté 
31 médailles, dont 22 médailles d’or 
et 9 médailles d’argent. 

Le crémant de Luxembourg est le 
fruit d’un terroir qui puise ses quali-
tés particulières dans la position sep-
tentrionale de son vignoble. Il séduit 
par sa finesse, sa fraîcheur et son élé-
gance que lui confèrent les cépages 
nobles dont il naît. Ses ventes, en 
constante progression, démontrent 
qu’il a su se trouver une niche de 
marché auprès des consommateurs. 
Le Crémant de Luxembourg fête en 
2006 son 15e anniversaire et repré-
sente aujourd’hui un pourcentage 
considérable de la production viti-
cole luxembourgeoise avec 50 pro-
ducteurs-élaborateurs qui ont pro-
duit 18.344 hectolitres en 2005. 
Les crémants sont répartis au sein 
de huit aires d’appellation d’origine 
contrôlée: Alsace, Bordeaux, Bour-
gogne, Die, Jura, Limoux, Loire et 
Luxembourg. L’ensemble de ces 
régions comptabilise près de 41 mil-

lions de bouteilles commercialisées 
par année.

La «Marque Nationale - Appella-
tion contrôlée Crémant de Luxem-
bourg» a été créée le 4 janvier 1991. 
Apposée sur une étiquette rectangu-
laire au dos de la bouteille, la mention 
certifie l’origine luxembourgeoise et 
la qualité du vin, sous le contrôle de 
l’Etat. Pour obtenir cette mention, le 
crémant doit être soumis à des exa-
mens analytiques au laboratoire de 
l’Institut Viti-Vinicole et recueillir 
au moins 12 points sur 20 lors de 
l’examen organoleptique, portant 
sur la couleur, la limpidité, l’odeur 
et la saveur, pratiqué par les mem-
bres de la commission de dégusta-
tion de la Marque Nationale des Vins 
Luxembourgeois. En plus des pres-
criptions imposées au vin mousseux, 
le crémant doit répondre à des critè-
res supplémentaires de qualité, tel le 
taux d’extraction du moût limité à 
100 l pour 150 kg de vendanges et 
une surpression de CO2 au moins 
égale à 4 bar après dégorgement. Sa 
fabrication est suivie par un «Carnet 
de pressoir» obligatoire. n

Qualité des 

domaines 

viticoles et  

savoir-faire 

sont les deux 

clefs du 

succès des 

vignerons de 

la Moselle 

luxembour-

geoise qui ont 

remporté 31 

médailles au 

Concours des 

Crémants de 

France et de 

Luxembourg

au rendu noir et blanc, a été réalisé 
au Luxembourg dans les studios 
Delux, grâce à la technique de la 
Motion Capture. Cette technique 
permet d’enregistrer l’intégralité 
et la souplesse des mouvements 
des comédiens pour les appliquer 
ensuite sur des personnages vir-
tuels en trois dimensions. 

Forte d’une grande expérience 
dans la série tv, la société luxem-
bourgeoise a eu la chance de voir 
son premier long métrage copro-
duit couronné d’un grand suc-
cès international. Luxanimation 
était une seconde fois à l’hon-

neur à Annecy. Après le Cristal du 
long-métrage pour «Renaissance», 
«Zombie Hotel», une série d’aven-
ture de 26x26’ a reçu le Prix Spé-
cial pour une série tv. 

Les effets spéciaux et le com-
positing de cette série ont été 
entièrement réalisés dans les stu-
dios de Luxanimation à Doncols. 
«Renaissance» et «Zombie Hotel» 
ont bénéficié d’une aide du Fonds 
national de soutien à la produc-
tion audiovisuelle du Luxembourg 
à travers le mécanisme des Cer-
tificats d’investissements audio-
visuels.

Depuis sa création début 2002, 
Luxanimation a déjà coproduit 
plus de 350 demi-heures de pro-
grammes d’animation. 

Polyvalente et bénéficiant d’une 
large et riche expérience, la struc-
ture est active à la fois à travers la 
maison de production Luxanima-
tion (production exécutive) et le 
studio de fabrication LuxStudio. 

Rappelons que l’année pro-
chaine, le Benelux sera l’invitée 
d’honneur au Festival internatio-
nal du film d’animation qui se 
tiendra du 4 au 9 juin 2007. 

 n
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Une pluie de médailles 
pour les crémants du Luxembourg

Douzième édition du guide Explorator
Mike Koedinger Editions

Pour son édition 2006/ 2007, 
le guide Explorator compte 
cette année 458 pages et de 

nombreuses nouveautés, avec un 
chapitre Restaurants comprenant 
plus de 280 pages. Les nombreux 
plans, cartes et index mis à jour gui-
deront les lecteurs dans leurs sélec-
tions. Le Luxembourg et la Grande 
Région seront, en 2007, Capitale 
européenne de la Culture. À cette 
occasion, le Guide a mis en lumière 
la culture culinaire de nos voisins 
en consacrant un nouveau chapitre 
aux tables lorraines. Elles ont été soi-
gneusement choisies en fonction des 
coups de cœur de l’équipe, et visi-
tées par un nouveau collaborateur 
Gilles Heizmann, qui intègre Explo-
rator pour assurer la continuité de 
l’ouvrage du chroniqueur gastrono-
mique Jacques Demarque. 

Explorator créé par Mike Koe-
dinger en 1994, est né quelques 
mois avant l’année de «Luxembourg, 

Ville européenne de la Culture». Ce 
numéro 1 comptait alors 180 pages. 
Douze ans après cette expérience 
culturelle, Luxembourg retrouve 
son titre de Capitale européenne de 
la Culture et c’est en toute logique 
qu’Explorator passe en revue une 
année rythmée par un joyeux four-
millement d’événements, dans des 
pages spécialement conçues pour 
faire découvrir aux lecteurs les ori-
gines, ambitions et développements 
de ce concept inédit.  

À déguster en préambule, un 
voyage autour du monde gastrono-
mique, illustré par Estelle Sidoni, et 
pour conclure, le pertinent Night-
life dans lequel Alexis Juncosa et 
Mary Carey partent à la recherche 
du bon plan nocturne. Enfin, cette 
année, le dossier des vins permettra 
de devenir un expert en dégustation. 
Un guide des vignerons luxembour-
geois, ainsi qu’un guide des négo-
ciants, aideront les amateurs à déni-

cher la bonne bouteille. Le Guide se 
termine par les savoureux et réjouis-
sants commentaires de deux chefs 
amoureux du terroir et du retour 
aux sources. Explorator City Guide 
Luxembourg paraît chez Mike Koe-
dinger Editions S.A. Explorator 
12e édition: 458 pages, 10 euros en 
kiosques MPK. Pour plus d’infos: 
www.explorator.lu. n

Depuis le 5 juillet 2006, les 
transports en commun 
régionaux desservent les 

manifestations de la Rockhal. 
Sales-Lentz a créé le Rockhalbus, 
en étroite collaboration avec la Roc-
khal. Le concept est simple mais effi-
cace. Le Rockhalbus compte qua-
tre lignes traversant le pays depuis 
le nord et l’est en passant par le cen-
tre et le sud. Elles ne desservent pas 
moins de 44 localités, notamment 
celles où le réseau de transports 
publics est moins développé. 

Il est possible de réserver le 
Rockhalbus depuis le site web de 
la Rockhal. Pour chaque manifes-
tation desservie par le Rockhal-
bus, le programme de la mani-

festation est assorti d’un lien 
vers le système de réservation du 
Rockhalbus. Dans le système de 
réservation, l’utilisateur choisit la 
manifestation à laquelle le Rock-
halbus doit le conduire ainsi que 
la localité d’où il souhaite partir. 
Le système de réservation indique 
automatiquement les arrêts dispo-
nibles pour la localité sélection-
née. Une fois l’arrêt choisi, l’heure 
de passage du Rockhalbus à cet 
arrêt est indiquée par le système. 
Après avoir entré ses coordonnées 
personnelles et le nombre de per-
sonnes, l’utilisateur peut valider 
la réservation en payant le mon-
tant voulu en ligne par carte de 
crédit (Cetrel). Une fois le paie-

ment effectué, l’utilisateur reçoit 
son ticket par e-mail, il ne lui reste 
plus qu’à l’imprimer et à le présen-
ter au moment du départ. 

Le Rockhalbus conduit ses 
passagers jusqu’à la passerelle 
piétonne de la gare, située devant 
la Rockhal, et repart du même 
endroit 45 minutes après la fin de 
la manifestation. Un aller-retour 
pour se rendre à une manifesta-
tion de la Rockhal coûte 7 euros 
par personne. Pour plus d’in-
formations: www.rockhal.lu ou 
www.sales-lentz.lu. n

Sales-Lentz présente le Rockhalbus
Transports
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Le «Portail entreprises» sélectionné
comme «Bonne pratique 2006»

au niveau européen

 www.entreprises.public.lu

autrichienne les 13 et 14 juin 
2006 à Vienne, le «Portail entre-
prises» (www.entreprises.public.
lu) a été présenté au niveau euro-
péen et sélectionné «Bonne prati-

que 2006». La Charte européenne 
des petites entreprises, élaborée 
à la demande du Conseil euro-
péen de Lisbonne en 2000, sou-
tient les petites entreprises, en 

Par l’offre toujours plus 
élargie de solutions à la 
fois complètes, claires et 

flexibles à destination des entre-
prises, AXA poursuit son ambi-
tion de devenir le partenaire de 
référence des professionnels dans 
l’accompagnement des divers sta-
des de développement de leurs 
activités. 

2006 s’annonce être pour AXA 
Luxembourg une année impor-
tante dans l’officialisation au 
niveau du Grand-Duché du projet 
d’entreprise «Ambition 2012» qui 
vise à faire du Groupe la société 
préférée de son secteur. AXA pro-
pose dès à présent une gamme 
complète et innovante de solu-
tions pour répondre à l’ensemble 
des besoins des petites, moyennes 
et grandes entreprises.

La gamme des «assurances col-
lectives» aide à mieux protéger 
les salariés, à les motiver et à les 
fidéliser, sans oublier de répondre 
aux préoccupations d’optimisa-
tion sociale et fiscale. La connais-

sance d’AXA des pratiques propres 
à chaque métier garantit une offre 
adaptée à chaque situation propo-
sant des solutions qui se complè-
tent et s’assemblent en termes de 
prévoyance, pension et santé. 

Les chefs d’entreprise ont doré-
navant la possibilité d’opter pour 
des plans prévoyant des concepts 
d’investissements innovants spéci-
fiquement élaborés en collabora-
tion avec AXA Investment Mana-
gers pour gérer au mieux l’épargne 
retraite des salariés.

La mise à disposition d’un portail 
électronique sur Internet (Employee 
Benefits Network) offre en outre de 
nombreuses facilités aux entreprises. 
Du point de vue de la protection des 
biens, l’offre d’AXA se diversifie éga-
lement. AXA lance sur le marché 
des petites et moyennes entreprises 
un nouveau concept de couvertures 
multirisques professionnels. 

Labellisé sous le nom de Tea-
mUp Multirisques Pro, ce pro-
gramme de protection étendue est 
spécialement conçu pour les struc-

tures professionnelles employant 
jusqu’à 20 personnes. L’innova-
tion majeure réside dans la pos-
sibilité pour les chefs d’entrepri-
ses de réunir en une seule police 
un ensemble de couvertures spé-
cifiques en passant de la protec-
tion des biens, à la protection des 
résultats tout en y incluant la pro-
tection des personnes. 

L’ensemble de la gamme «entre-
prises» est commercialisée par 
le réseau de distribution d’AXA 
Luxembourg, qui compte 30 agen-
ces générales et principales, ainsi 
que plus de 500 agents et courtiers 
répartis sur l’ensemble du territoire 
national et rompus aux questions 
d’assurance et de gestion patrimo-
niale les plus diverses. 

Experts dans le domaine de la 
Protection Financière, ils accompa-
gnent et conseillent les clients dans 
la durée, pour construire avec eux 
des solutions à la fois performan-
tes et personnalisées. 

Pour plus d’informations: www.
axa.lu. n

P r l’offre toujours plus sance d’AXA des pratiques propres tures professionnelles employant 

Axa développe des solutions 
en matière de protection fi nancière 

pour les entreprises

Assurance

Lors de la conférence sur la 
«Charte européenne des 
Petites Entreprises», qui a 

été organisée conjointement par 
la Commission et la présidence 
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Bilan positif avec 
11.500 visiteurs dans 26 entreprises 

Journées Portes Ouvertes luxembourgeoises

Une occasion assez rare 
s’est présentée le week-
end du 17 et du 18 juin 

aux habitants du Grand-Duché, 
qui en ont profité pleinement: au 
total, pas moins de 11.500 visi-
teurs se sont rendus dans les 26 
entreprises ayant participé aux 
Journées Portes Ouvertes luxem-
bourgeoises. 

Les visiteurs avaient la possibi-
lité de découvrir dans des condi-
tions optimales les activités et les 
installations de production spécifi-
ques d’entreprises relevant des sec-
teurs économiques les plus divers, 
l’éventail des entreprises partici-
pantes allant de la grande entre-
prise industrielle aux PME arti-
sanales. 

En tête du hit-parade des 
entreprises les plus visitées figu-
rent la «Protection civile» à Lint-
gen et le «Fonds du Logement» 
(Projet Rumelange), suivies par 
Arcelor (Esch-Belval), Génaveh 
(Chocolaterie artisanale), Edit-

Dans le cadre 

des Journées 

Portes 

Ouvertes 

luxembour-

geoises, le 

ministre de 

l’Economie et 

du Commerce 

extérieur, 

Jeannot 

Krecké, a 

visité l’entre-

prise «Chaux 

de Contern» ... 

Le «Portail entreprises» sélectionné
comme «Bonne pratique 2006»

au niveau européen

particulier par une amélioration 
du cadre législatif et administra-
tif.  Au cours de ses six ans d’exis-
tence, la Charte est devenue un 
document primordial des actions 
en faveur des PME, constituant 
désormais le cadre de référence 
dans 44 pays. 

Pour compléter les rapports 
sur le processus de Lisbonne, la 
Charte sert de cadre de référence 
à l’échange des bonnes pratiques 
et à l’apprentissage réciproque. 
Pour l’année 2006, 155 bonnes 
pratiques ont été proposées dont 
40 ont été sélectionnées comme 
«Bonnes pratiques 2006». 

Dans la rubrique «Soutien aux 
entreprises, en particulier pour les 

entreprises en phase de démarrage 
et pour les transmissions d’entre-
prises», le «Portail entreprises» a 
été sélectionné comme initiative 
qui a été particulièrement profita-
ble au niveau national et qui pour-
rait également intéresser d’autres 
pays.  Le Luxembourg était repr
ésenté par Bernadette Friederici et 
Emmanuel Baumann du Minis-
tère des Classes Moyennes, par 
Christiane Mangen de la Cham-
bre de Commerce et par Carlo 
Wirth du Ministère de l’Econo-
mie et du Commerce extérieur. 

(Communiqué par le 
Ministère de l’Economie 

et du Commerce extérieur)   n

sss

Axa développe des solutions 
en matière de protection fi nancière 

pour les entreprises

... ainsi que 

l’entreprise 

«A. Berl & Cie» 

à Contern  
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press et Avery Dennison. Orga-
nisées par l’agence en communica-
tion «Brain & More», les Journées 
Portes Ouvertes luxembourgeoi-
ses se sont déroulées sous les aus-
pices conjoints du Ministère de 
l’Economie et du Commerce exté-
rieur et du Ministère des Classes 
moyennes, du Tourisme et du 
Logement.

Pour le ministre de l’Econo-
mie et du Commerce extérieur, 
Jeannot Krecké, les Journées Por-
tes Ouvertes luxembourgeoi-

ses étaient pour les visiteurs une 
occasion de se faire une idée réelle 
des activités des entreprises. Inver-
sement, il est, selon le ministre, 
important pour les entreprises de 
montrer au public tous les efforts 
réalisés en matière de responsabi-
lité sociale et de développement 
durable. 

Le ministre des Classes moyen-
nes, Fernand Boden, a, quant à lui, 
assuré son soutien aux Journées Por-
tes Ouvertes luxembourgeoises en 
déclarant qu’il était important pour 

les entreprises luxembourgeoises et 
leur personnel d’être mieux connus 
du public afin de développer une 
culture d’entreprise et de l’esprit 
d’entreprise indispensables à la créa-
tion de richesse et d’emplois. 

D’une manière générale, le 
déroulement des Journées Portes 
Ouvertes luxembourgeoises a été 
plus que satisfaisant pour les entre-
prises participantes. Une nouvelle 
édition devrait avoir lieu l’année 
prochaine, le week-end des 19 et 
20 mai 2007.  n

Bombardier Aéronauti-
que et Luxair, transpor-
teur aérien national du 

Grand-Duché du Luxembourg, 
ont annoncé que Luxair avait passé 
une commande ferme de trois bi-
turbopropulseurs de ligne Bom-

bardier Q400 et pris des options 
sur trois autres avions. Le prix cou-
rant des trois avions en commande 
ferme est d’environ 75,5 mil -
lions USD. 

«L’occasion d’exploiter des avi-
ons à la fine pointe de la techno-

logie permettant à notre société 
d’être efficace et productive tout 
en garantissant la sécurité et le 
confort des passagers, voilà pour-
quoi nous avons retenu l’avion 
de ligne Q400», a déclaré Adrien 
Ney, Directeur Général et Pré-
sident du Comité de Direction, 
Luxair. «Dans sa réorganisation 
en cours, l’objectif de Luxair est 
d’être connue et choisie à titre de 
société aérienne régionale axée sur 
la sécurité et sur la qualité. Je suis 
convaincu que la décision d’ajou-
ter le Q400 à notre flotte reflète et 
sous-tend cette ambition et nous 
soutiendra dans nos initiatives 
commerciales futures.» 

«Luxair et beaucoup d’autres 
transporteurs reviennent aux avi-
ons turbopropulsés en raison de 
leurs caractéristiques économi-
ques d’exploitation sur les liaisons 
court-courriers et moyen-cour-
riers», a déclaré Steven Ridolfi, 
Directeur Général, Bombardier 
Avions régionaux. «L’appareil 

Luxair conclut l’achat de trois 
bi-turbopropulseurs bombardier

Q400 à grande vitesse 

Aéronautique
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Luxair conclut l’achat de trois 
bi-turbopropulseurs bombardier

Q400 à grande vitesse 

Bombardier Q400 présente les 
plus faibles coûts par siège dans 
l’industrie ainsi qu’une vitesse 
et un confort dignes d’un avion 
à réaction. Cet appareil est le 
meneur de la renaissance de la 
turbopropulsion.» 

Luxair dessert le Luxembourg 
ainsi que les régions limitrophes 
d’Allemagne, de France et de Bel-
gique. Elle a transporté environ 

1,1 million de passagers en 2005 
et a affiché des rentrées de 325,6 
millions d’euros (€). Au 30 avril 
2006, le programme de la série Q 
avait enregistré des commandes 
fermes d’un total de 822 avions, 
dont 177 avions de ligne Q400. 

Chef de file mondial en solu-
tions de transport novatrices, dans 
les secteurs des avions régionaux et 
biréacteurs d’affaires et dans celui 

du matériel de transport sur rail, 
Bombardier Inc. est une entreprise 
d’envergure internationale dont le 
siège social est situé au Canada. 
Ses revenus pour l’exercice clos 
le 31 janvier 2006 s’élevaient à 
14,7 milliards USD et ses actions 
se négocient à la Bourse de Toronto 
(BBD). Pour plus d’informa-
tions: www.bombardier.com ou 
www.luxair.lu. n

Kluwer investit 
le marché luxembourgeois

Edition

Kluwer, filiale du fournis-
seur mondial d’informa-
tion multimédia Wolters 

Kluwer, lance une toute nouvelle 
offre de produits et services, taillée 
sur mesure pour les experts luxem-
bourgeois. 

Avec une offre de formations 
spécifique pour les professionnels 
du Grand-Duché de Luxembourg, 
un nouveau magazine spécialisé, 
une banque de données en ligne, 
plusieurs ouvrages et éditions à 
feuillets mobiles, Kluwer répond 
à la demande sans cesse croissante 
d’informations propres au mar-
ché, faits par et pour les profes-
sionnels luxembourgeois. Le mar-
ché luxembourgeois se trouve 
aujourd’hui face à de nombreux 
défis. 

Non seulement l’impact des 
mesures européennes sur le Grand-
Duché ne cesse de croître mais en 
plus, le législateur luxembourgeois 
a également mis en chantier de 
nombreux projets de loi. Il est dès 
lors essentiel que chaque expert 
dispose d’informations spécifiques 

et propres au marché, et reçoive la 
formation adéquate. Au fil des ans, 
Kluwer a acquis une bonne vision 
du marché, non seulement par le 
biais de ses clients mais aussi grâce 
au réseau d’auteurs réputés. Ces 
deux dernières années, Kluwer a 
largement étoffé son offre de pro-
duits pour le Luxembourg. 

Il ressort d’une étude de mar-
ché qu’il existe une demande  
croissante d’informations spéci-
fique luxembourgeoise et que la 
vaste gamme de Kluwer est unique 
pour le marché luxembourgeois. 
Le lancement du nouveau bulle-
tin mensuel pour les profession-
nels de la fiscalité, du juridique, 
de la comptabilité et de l’audit, 
baptisé Ace, et un programme 
de formations ont sensiblement 
étendu l’offre pour les clients. Par 
ailleurs, plusieurs initiatives d’in-
formations en ligne sont à l’étude. 
Enfin, le site www.kluwer.lu a été 
retravaillé. Désormais, les clients 
pourront y consulter et y com-
mander directement les produits 
et services luxembourgeois. n

Le nouveau 

magazine 

des profes-

sionnels ACE 

est dédié 

au marché 

luxembour-

geois et 

comprend 

4 rubriques: 

fiscalité 

directe et 

indirecte, 

comptabilité 

et comptes 

annuels, 

droit des 

affaires et 

audit



Bien souvent les PME ne 
disposent pas d’une struc-
ture commerciale adaptée 

à leurs exigences de croissance et 
de développement, qu’ils soient 
locaux ou internationaux. Liées 
à un ou deux clients qui leur ont 
permis de se développer dans le 
passé, les PME découvrent leur 
dépendance presque écrasante de 
leur «key accounts» d’antan.  

Pour pouvoir croître et sur vivre 
dans un environnement de plus en 
plus concurrentiel, il s’agit de faire 
preuve d’innovation et de créati-
vité. fast forward, une société d’ex-
pertise de gestion et de développe-

ment commercial dédié aux PME 
de la Grande Région, propose des 
solutions ciblées pour sortir les 
PME de cette impasse. Une crois-
sance désordonnée dans le passé 
peut être la cause de méthodes de 
travail lourdes et inefficaces. Tra-
cer un nouvel organigramme et 
réaliser une cartographie des flux 
de travail permettront au chef 
d’entreprise de faire le point sur 
la situation et d’éliminer les lour-
deurs qui se sont installées au fil 
des années. Cela, associé à une 
analyse financière, rendra possi-
ble l’établissement d’un bilan de 
santé complet ou diagnostic d’en-

treprise visant l’identification des 
secteurs sur lesquels intervenir. 

fast forward estime qu’il ne 
faut pas arrêter les efforts com-
merciaux et de développement. 
Une des réponses aux situations 
de stagnation est dans le dévelop-
pement international, qui peut 
avoir plusieurs dimensions: celle 
liée à l’expansion sur des nou-
veaux marchés prometteurs, celle 
basée sur l’externalisation de cer-
taines fonctions de l’entreprise ou 
encore, celle visant la délocalisa-
tion de centres de coûts spécifi-
ques et non stratégiques pour le 
développement de la société. La 
méthode la plus efficace de faire 
accepter le principe aux entre-
preneurs et aux cadres des PME 
est de réaliser un projet pilote en 
confiant l’organisation et la coor-
dination du processus et l’organi-
sation du personnel à des experts 
externes à la société possédant 
les qualifications et l’expérience 
pour accompagner l’entreprise 
dans cette phase délicate. Redé-
ployer les forces vives de l’entre-
prise et canaliser les énergies des 
chefs d’entreprise est un métier 
dans lequel fast forward s’est spé-
cialisé.  Pour plus d’informations: 
www.fastforward.lu. n

Développement et
internationalisation des PME 

de la Grande Région

fast forward

Giancarlo 

d’Elia (à g.)

et Yves 

Duponselle, 

directeurs de 

fast forward
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Développement et
internationalisation des PME 

de la Grande Région

Entrée des entrepreneurs

Société d’investissement indépendante cotée à la Bourse de Luxembourg, BIP Investment Partners 
souhaite la bienvenue aux entreprises innovantes à fort potentiel de croissance. Entrepreneurs au 
service des entrepreneurs, nous fournissons du capital à des sociétés gagnantes au Luxembourg et 
dans les régions limitrophes.

Vous avez un projet ambitieux de création, de développement ou de reprise d’entreprise ? 
Contactez-nous et voyons comment le concrétiser ensemble !

A4_FR.indd   1 5/07/06   14:59:27



Envie de reprendre ou de céder? 
Envie de devenir intermédiaire 

dans cette bourse?
Pour de plus amples renseignements,

l’Espace Entreprises reste 
à votre disposition:

Espace Entreprises – 
Bourse d’Entreprises

7, rue Alcide de Gasperi
L-2981 Luxembourg
E-mail: bourse@cc.lu

Tél.: +352 / 42 39 39 - 338
Fax: +352 / 43 83 26

Lancement de la 
«Bourse transfrontalière d’Entreprises»

un outil performant pour la cession et 
la reprise d’entreprises en Grande Région

La «Bourse d’entreprises» laisse place à la «Bourse transfrontalière 
d’entreprises». Cette nouvelle initiative des Chambres de Commerce et 
d’Industrie de Namur, du Luxembourg belge, de Meurthe-et-Moselle et 
du Grand-Duché de Luxembourg vise à dynamiser la reprise d’entre-
prises sur le Luxembourg, la Belgique et la France en se dotant d’un 
outil informatique confidentiel et performant permettant la gestion des 
offres de cession et des demandes de reprises d’entreprises.

La bourse est disponible dès à présent en ligne sous:

www.bourse-entreprises.org

La bourse facilite la transmission d’entreprises et la démarche des 
partenaires. Elle est guidée par la volonté de vouloir:

• créer une masse critique pour faciliter la rencontre entre cédants 
et repreneurs dans une vision de fluidité et de mise en réseau;

• dynamiser le marché de la transmission en terme de fiabilité des 
annonces et de professionnalisme des intervenants;

• promouvoir les territoires de chalandise de la Grande Région;

• pérenniser les activités économiques;

• sauvegarder l’emploi par le maintien d’entreprises rentables;

• développer l’esprit d’entreprendre par le biais de la reprise d’entre-
prise;

• assurer le contrôle de la qualité par le principe de la territorialité 
assorti d’un agrément préalable des intermédiaires professionnels 
sur base d’une charte de fonctionnement et de bonne conduite.

Cette action est co-financée par la Commission européenne 
dans le cadre du projet «RTCE».

Nouveau!
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